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INTRODUCTION
 
Faire l’histoire d’un régime politique constitue une idée qui mérite d’être expliquée. Apanage des spécialistes du droit constitutionnel, l’étude des régimes politiques paraît en effet relever de l’examen des constructions institutionnelles dont l’aménagement permet de définir la nature de l’objet étudié en fonction du rôle qu’y jouent les divers organes qui concourent à l’exercice du pouvoir d’État. Si les historiens se sont si longtemps détournés de cet objet, la cause n’en résidait pas uniquement dans le respect du domaine propre des juristes, mais aussi dans le long discrédit qu’a connu l’histoire politique du fait des critiques dont elle a été l’objet de la part de ceux qui voyaient en elle une histoire factuelle, uniquement préoccupée d’événements singuliers, s’intéressant au contingent plus qu’à l’universel et ne dépassant guère le stade de la chronique. Or, à l’évidence, les régimes politiques du XXe siècle ne répondent guère à ce type d’approches. Parce qu’ils ne constituent pas seulement des constructions à l’usage des gouvernants, mais, du fait des modifications profondes intervenues dans la prise de conscience des citoyens, intéressent chacun d’entre eux dans la mesure où ils ont des répercussions précises sur leur vie quotidienne, ils appartiennent incontestablement au champ des études historiques, tournées vers l’explication de l’évolution des sociétés humaines. De surcroît, l’évolution scientifique de l’histoire politique en a fait le carrefour de données multiples et complexes, comme le sont les motivations humaines et le politique apparaît désormais comme l’émergence des multiples paramètres qui conditionnent l’existence de l’homme en société : intérêts matériels et aspirations morales, craintes et espoirs, représentations et cultures, difficultés et haines, etc.
 
A partir de ces évolutions, faire l’histoire d’un régime politique implique qu’on considère celui-ci comme la traduction institutionnelle, à 
un moment de l’histoire, de l’équilibre provisoire qui s’est institué entre les diverses forces qui agissent sur une société donnée. En d’autres termes, un régime politique n’est pas un mécanisme dont il faut se contenter d’examiner le fonctionnement, qui relève d’une approche juridique. C’est une construction dont il faut tenter de comprendre pourquoi elle est née, à quelle nécessité elle répond, par quel processus et au prix de quelles luttes elle s’est instaurée et comment, et sous l’effet de quelles forces, elle a évolué. Ce qui revient à dire que, produit de l’histoire, elle ne peut être véritablement comprise que restituée dans le cours de l’évolution historique qui, seule, lui donne son sens, explique sa pérennité ou sa décadence, rend compte de ses caractères propres.
 
C’est dans cette perspective que le présent ouvrage se propose d’examiner l’histoire de la démocratie libérale.
 
Une première observation s’impose : la démocratie libérale trouve géographiquement son terrain d’élection en Europe du Nord-Ouest et dans les régions du globe peuplées par les Européens depuis les Temps Modernes, en Amérique du Nord, en Australie et en Nouvelle-Zélande. Une deuxième remarque apparaît non moins capitale : ce type de régime est tardif dans notre histoire puisqu’il ne commence véritablement à avoir une existence concrète qu’à la fin du XIXe siècle, même si on peut faire remonter ses origines un siècle plus tôt. Enfin, comment ne pas noter, en troisième lieu, que si on passe du terme même de démocratie libérale aux éléments qui le composent, le libéralisme et la démocratie, on est en présence de notions qui, historiquement, ont été perçues comme antagonistes durant la plus grande partie du XIXe siècle. Ces trois remarques préliminaires déterminent la démarche qui sera adoptée dans l’ouvrage pour retracer l’histoire du régime de la démocratie libérale.
 
En premier lieu, il conviendra d’examiner les raisons qui rendent compte du développement de la démocratie libérale dans l’aire géographique spécifique qui est la sienne. Et comme il ne s’agit en aucun cas d’aboutir à une quelconque loi de type déterministe qui établirait un lien de causalité entre des conditions préalables et le type de régime auquel on aboutit, il s’agira tout simplement de reconstituer l’itinéraire historique qui rend compte de la naissance et de l’évolution de la démocratie libérale. C’est-à-dire qu’il s’agit d’isoler dans l’histoire riche et complexe des pays de l’Europe du Nord-Ouest les facteurs qui rendent compte du fait que la démocratie libérale y a trouvé un environnement favorable à son épanouissement, facteurs qui ne se retrouvaient pas dans les autres zones géographiques. Bien entendu, dans cette investigation, l’accent ne saurait être placé de manière équivalente sur toutes les périodes de l’histoire. Répétons-le, la démocratie libérale est un type de régime tardif qui s’impose véritablement dans le dernier quart du XIXe siècle, et c’est pourquoi 
l’essentiel de la réflexion portera sur ce que l’on peut appeler le grand XXe siècle, des années 1880 à nos jours.
 
Mais il va de soi que la préhistoire de ce régime ne saurait être oubliée. Jusqu’où la faire remonter ? On se contentera, dans la première partie de l’ouvrage, de prendre pour point de départ les débuts de l’époque moderne, c’est-à-dire les Grandes Découvertes à partir desquelles se met en place un ensemble de conditions économiques, sociales, mentales, culturelles qui vont expliquer la naissance de l’aspiration libérale, socle fondamental du régime étudié et auquel la démocratie apportera un correctif sans remettre en cause ses fondements. Car, rappelons-le, la démocratie libérale apparaît largement comme un compromis entre des notions largement antithétiques, et, au demeurant, difficiles à définir dans l’abstrait sans risquer d’aboutir à des propositions sans aucun ancrage dans le réel.
 
Et, cependant, il apparaît impossible de faire l’économie d’une tentative de description, au moins sommaire, de l’objet étudié, tout en n’ignorant pas que l’étude chronologique portant sur les deux derniers siècles, il sera nécessaire d’introduire des nuances dans cette description selon la période à laquelle on se situe. Dans ce contexte, le libéralisme apparaît comme un produit des XVIIe et XVIIIe siècles, dont l’objet est de préserver, dans tous les domaines, ces droits naturels de l’individu découverts par les penseurs de l’Europe occidentale. Le libéralisme revêt d’abord une acception politique : les droits naturels de l’homme reposent sur ce qu’on dénomme les libertés fondamentales, que celles-ci concernent la possibilité de se déplacer, d’acquérir des biens, de croire à la religion de son choix ou de professer des opinions quelles qu’elles soient. Transférées au domaine du politique, ces libertés fondamentales impliquent la possibilité pour chaque individu de s’exprimer librement, de participer aux groupes qui partagent ses vues, de se réunir comme il l’entend avec d’autres individus. Conceptions qui posent inévitablement le problème des rapports du pouvoir aux individus. Plus ou moins explicitement, le libéralisme suppose un antagonisme entre l’homme et le pouvoir, le premier attaché naturellement à la défense de ses droits, le second porté par une propension naturelle à abuser de ses prérogatives pour toujours les renforcer aux dépens de la liberté des individus. Aussi, toute une réflexion sur les rapports entre l’homme et le pouvoir s’élabore-t-elle chez les penseurs libéraux pour définir la nature d’un pouvoir d’État, nécessaire à la préservation de la vie et des biens des individus, mais qui, ces tâches effectuées, devra être aussi réduit que possible pour ne pas remettre en cause les droits naturels. C’est toute l’ambiguïté d’un régime libéral que de définir un État étroitement cantonné dans des fonctions minimales. Or ce qui vaut dans l’ordre du politique peut également s’appliquer aux autres 
domaines de la vie sociale. Inséparable du libéralisme politique, le libéralisme économique juge de la même façon que l’homme doit pouvoir librement procéder à la production et aux échanges, sans que l’État intervienne de quelque manière que ce soit, sauf pour assurer aux individus une protection qui leur permette d’exercer librement leurs fonctions économiques. La même réflexion s’applique au domaine social : les individus doivent pouvoir librement régler entre eux leurs rapports sur la base de contrats sans que le pouvoir intervienne de quelque manière que ce soit, son seul devoir étant de faire respecter cette liberté en s’opposant aux pressions ou aux infléchissements extérieurs qui pourraient en perturber la négociation. On peut enfin considérer que le libéralisme s’étend au domaine religieux, la liberté consistant ici à embrasser et pratiquer la religion de son choix sans que le pouvoir tente d’imposer une religion officielle. Neutralité et tolérance religieuse apparaissent ainsi dans le droit fil de la pensée libérale, sans qu’on puisse pour autant ignorer que ces principes sont en contradiction avec les pratiques étatiques de la plupart des nations et que, du même coup, le libéralisme religieux est souvent lié à l’indifférentisme et à une volonté d’affranchissement du poids des Églises sur les sociétés.
 
Si on peut ainsi considérer le libéralisme comme une idée relativement neuve dans le monde de la fin du XVIIIe siècle, on ne saurait admettre qu’il en va de même de la démocratie. A la différence du libéralisme, celle-ci ne constitue pas un corps de doctrine relativement constitué et cohérent, mais une tendance très ancienne des sociétés qui implique la prise en compte des intérêts de l’ensemble de celles-ci, en particulier de la masse des plus pauvres et des plus démunis qui apparaissent comme les vaincus d’un système de type libéral. Sans doute peut-on trouver des titres de noblesse à la démocratie en remontant à la lointaine Antiquité et en trouvant un modèle politique dans l’Athènes du Ve siècle. Mais outre qu’il faut rappeler que la démocratie athénienne ne fonctionne que parce que l’esclavage libère le citoyen pour les tâches de gestion de la cité et que la possession d’un empire fournit au régime les moyens matériels de se réaliser, on admettra qu’au cours de l’histoire la revendication démocratique a revêtu des caractères bien différents qui rendent l’analogie douteuse avec la démocratie antique. C’est que la revendication de la démocratie politique a le plus souvent été portée par le souci de la démocratie sociale, c’est-à-dire d’un système où une intervention de l’État permettrait d’apporter un correctif à l’inégalité des fortunes, sous forme d’une aide aux plus démunis qui leur permette de survivre. Si bien qu’entre une démocratie qui exige que tous soient associés au pouvoir politique afin que soient résolues les difficultés de chacun, qui ne répugne pas, bien au contraire, aux solutions autoritaires pour 
atteindre ses objectifs, qui compte sur le pouvoir d’État pour contraindre le corps social à accepter d’aider les plus pauvres et un libéralisme qui souhaite au contraire l’abstention de l’État pour permettre aux individus pris isolément de faire la preuve de leurs aptitudes et de leurs talents, fût-ce aux dépens des moins forts, des moins doués ou des moins chanceux, l’antagonisme apparaît quasi total.
 
Si bien que l’histoire de la démocratie libérale est celle de la synthèse difficile entre une doctrine qui prône le primat de l’individu, aussi libre qu’il est possible de le concevoir dans une société, et une revendication démocratique toujours présente et de plus en plus clairement opposée au cours du XIXe siècle aux vues d’un libéralisme qui, d’abord révolutionnaire, apparaît assez rapidement comme conservateur. C’est l’histoire de cette synthèse, de sa lente réalisation, puis de l’équilibre difficile, toujours remis en cause, générateur de tensions, mais aussi moteur de l’évolution des sociétés de démocratie libérale que se propose de faire le présent volume.
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CHAPITRE I
 

Les fondements du libéralisme (XVIe - XVIIIe siècle)

 
Tenter de comprendre les raisons qui expliquent la naissance du régime de la démocratie libérale en Europe, c’est s’interroger sur les conditions communes aux pays de l’Europe du Nord-Ouest qui l’ont vue prendre forme et se poser la question de savoir si les circonstances historiques corrélatives à son apparition permettent de rendre compte de celle-ci. En d’autres termes, quels sont les facteurs historiques propres aux régions qui sont tenues aux XIXe et XXe siècles comme les terres d’élection de ce type de régime, facteurs qui ne se retrouveraient pas dans d’autres régions du monde ? Viennent immédiatement à l’esprit les diverses strates constitutives de la civilisation européenne, l’héritage gréco-latin ou le christianisme, mais force est d’observer que, mis à part l’épisode, limité dans le temps, de la démocratie athénienne, des siècles d’histoire se sont déroulés sans que, pour autant, apparaisse quoi que ce soit qui puisse être interprété comme expliquant la naissance de la démocratie libérale. Ce qui ne signifie pas, bien entendu, que ces héritages ne jouent aucun rôle, mais simplement qu’ils ont été insuffisants par eux-mêmes à provoquer le déclic donnant naissance à une évolution dont le terme serait l’apparition de ce régime. Pour autant, il faut admettre que des éléments anciens ont modelé des conceptions et des comportements qui, impuissants par leur seule existence à provoquer la mutation qui conduit à l’émergence de ce régime, entrent cependant en composition avec des éléments neufs pour rendre compte de celle-ci. Si, cependant, nous recherchons à partir de quel moment se produit le tournant qui nous permet de discerner la mise en place d’un ensemble de conditions nouvelles dont nous constatons qu’elles aboutissent, par des phénomènes de mutations lentes, à la surrection de la démocratie libérale au XIXe siècle, nous sommes conduits à remonter de proche en proche jusqu’à cette plage chronologique de la fin du XVe siècle au cours de laquelle se produit un ensemble de transformations 
profondes des équilibres européens, des courants économiques, des structures sociales, des conditions mentales qui modifient profondément les conditions de vie, les valeurs, les aspirations des populations de l’Europe du Nord-Ouest. En d’autres termes, c’est à la suite de ce que nous appelons les Grandes Découvertes que naît la modernité européenne dont le régime de la démocratie libérale sera, dans l’ordre du politique et de l’institutionnel, une des déclinaisons, mais non la seule.
 
Comme toujours en pareil cas, le choix d’une période initiale revêt une part d’arbitraire et, en l’occurrence, celui-ci n’échappe point à la règle. Non sans raison. La table rase n’existe pas en histoire et il est vrai qu’il est possible de trouver à chacun des caractères dont nous considérons qu’ils constituent la modernité des antécédents dans des périodes antérieures. Les découvertes ont commencé dès le début du XIVe siècle et les moyens techniques qui ont permis leur amplification se mettent en place progressivement depuis le XIIIe siècle. Le recul des maladies endémiques et des famines, la poussée démographique et la reprise des échanges sont des phénomènes du milieu du XVe siècle qu’on constate en ne leur trouvant que des explications partielles. Le rôle des grands marchands et la multiplication des opérations strictement financières qui se trouvent aux origines du capitalisme doivent sans doute être cherchés au XIIIe siècle, même si l’ampleur de ces opérations à partir du XVIe siècle est sans commune mesure avec ce qui se produisait auparavant. Quant à la remise en cause des valeurs spirituelles et des conceptions héritées du Moyen Age, elle se situe dans le droit fil des interrogations des intellectuels depuis le XIIe siècle sur le problème de la conciliation de la foi chrétienne et de la raison. Il reste que s’il n’existe aucun phénomène de génération spontanée qui conduise à placer fin XVe - début XVIe siècle une rupture des conditions historiques dans l’Europe du Nord-Ouest, c’est bien à ce moment que la juxtaposition et l’amplification des phénomènes précités débouche sur un bouleversement de grande ampleur dont la démocratie libérale sera, à terme, l’une des conséquences.
 
Un monde transformé par les Grandes Découvertes
 
Le phénomène des Grandes Découvertes - Entre le XIVe et le XVIe siècle se produit un ensemble d’événements dont les conséquences de tous ordres contribuent à modeler un nouveau visage du continent européen. Alors que depuis la plus lointaine Antiquité, celui-ci avait trouvé son centre de gravité dans le monde méditerranéen, même si le haut Moyen Age avait conduit à un rééquilibrage vers l’Europe du Centre et du Nord, c’est désormais le Finistère de l’Europe, son extrémité excentrique, ouverte sur l’Atlantique, océan qui ne menait nulle part, qui bénéficie de l’élan et du dynamisme provoqués par cette ouverture de l’Europe au monde entraînée par les grands voyages de découverte.
 
 
C’est d’ailleurs de cette extrémité occidentale du continent que vient le bouleversement. Dès le début du XIVe siècle, Génois et Catalans, au lieu de se tourner vers la fascination de l’Orient où ils se heurtent à l’Islam, intermédiaire obligé des relations avec les mondes mystérieux de l’Asie, franchissent les colonnes d’Hercule (notre actuel détroit de Gibraltar) pour aborder aux Canaries, aux Açores ou à Madère. Dans les années qui suivent, les Portugais explorent les côtes d’Afrique à la recherche de la route des Indes qui, en contournant le continent noir, permet d’échapper au contrôle des musulmans. C’est chose faite dans les dernières années du XVe siècle lorsque Barthélémy Diaz franchit le cap de Bonne-Espérance et atteint les côtes du Natal, puis quand Vasco de Gama touche enfin l’Inde par la nouvelle voie ainsi tracée. Dans la mémoire des peuples d’Occident, c’est cependant l’épopée de Christophe Colomb qui apparaît comme décisive. D’abord, parce qu’en décidant d’atteindre l’Inde en naviguant toujours vers l’ouest, Colomb prouve par l’expérience la rotondité de la terre lorsqu’il s’imagine, abordant aux Antilles, avoir atteint Cipangu (le Japon) ; ensuite parce que, comme on s’en apercevra au début du XVIe siècle, ce n’est pas en Asie que le navigateur a abordé comme il le pensait, mais sur un continent nouveau, ignoré de tous. En d’autres termes, en un siècle, du début du XVe au début du XVIe (prenons comme dates-repères, d’une part les expéditions portugaises vers l’Afrique stimulées par l’Infant portugais Henri le Navigateur, de l’autre la découverte par l’Espagnol Balboa en 1513 de l’isthme de l’Amérique centrale, qui prouve que l’Amérique est bien un nouveau continent), les Européens de l’ouest ont pris la mesure de la planète, découvrant brusquement que le monde dans lequel ils vivaient était différent de ce qu’ils croyaient avec certitude depuis la plus lointaine Antiquité.
 
Il faut en effet prendre la mesure de l’ampleur du bouleversement qui se produit ainsi au début du XVIe siècle et imaginer ce qu’en représentent les conséquences pour les hommes qui ont vécu la période comme pour leurs successeurs. Quel formidable choc mental pour une Europe qui se pensait le centre du monde, bordée à l’est et au sud des terres mystérieuses d’un Orient et d’une Afrique tenue par des voisins musulmans avec lesquels les contacts ne sont pas négligeables, mais qui apparaissent comme l’étranger, l’infidèle, un partenaire commercial obligé, mais mal supporté. Au-delà s’étendent des espaces quasi inconnus que l’imagination peut peupler à loisir de peuples chrétiens comme ce royaume du prêtre Jean situé dans une Afrique mythique qu’il suffirait d’atteindre pour prendre l’Islam à revers sur les côtes du Maghreb ou de pays aux richesses fabuleuses que laissent entrevoir les récits mirifiques d’un Marco Polo ou d’un Jean de Mandeville. Or cette vision du monde est non seulement 
généralement admise, mais encore quasi dogmatisée au Moyen Age par l’Église qui en fait peu ou prou un article de foi.
 
Qu’on juge dès lors du choc mental que représentent les Grandes Découvertes. Non seulement, le monde est différent de ce qu’affirmaient toutes les autorités intellectuelles et religieuses qui ignoraient sa configuration réelle, mais les Européens y rencontrent des peuples qui, loin des fables qui avaient cours sur le Vieux Continent, possèdent des mœurs, des habitudes, des croyances, des formes d’organisation, parfois des civilisations fort différentes de ce que connaissent les Européens. Toutes proportions gardées, les découvertes plongent ainsi les peuples de l’Europe dans une perplexité identique à ce que pourrait être la nôtre si quelque cosmonaute découvrait un jour des êtres vivants dans une lointaine galaxie. Les débats soulevés par cette découverte méritent qu’on s’y arrête un instant. Si la sujétion de ces peuples et le pillage de leurs trésors sont le réflexe immédiat des conquérants qui profitent ainsi de la supériorité technique qui est la leur, les clercs ne peuvent pas ne pas s’interroger sur la signification de cette découverte. Est-on ou non en présence d’êtres humains, créatures de Dieu et possédant une âme, ou de créatures à forme humaine qu’on ne saurait qualifier d’hommes et qu’on pourrait dès lors tenir pour des animaux domestiques et traiter en conséquence ? C’est l’objet de la célèbre « controverse de Valladolid » au milieu du XVIe siècle opposant les tenants des deux thèses et qui voit Bartolomé de Las Casas obtenir une victoire - théorique - qui affirme l’humanité des Indiens d’Amérique.
 
Ce qui est essentiel pour notre propos est moins l’objet même du débat que sa signification. Le bouleversement des connaissances sur le monde et ses habitants, la nécessité de faire place dans l’appréhension des réalités à des éléments nouveaux et inconnus qui n’entrent pas dans les cadres dogmatiques pré-établis des croyances occidentales est à l’origine d’une réflexion sur l’ensemble de ces croyances, d’une interrogation sur la validité des connaissances et des valeurs sur lesquelles l’Europe vivait depuis près d’un millénaire. Les conséquences de ce choc mental vont se prolonger en écho durant au moins trois siècles, aboutissant à une profonde remise en cause de l’ensemble du système de pensée des Européens, conduisant successivement à se poser la question des fondements de la connaissance dans tous les domaines et à formuler des propositions nouvelles tenant compte de la modification de la vision du monde résultant des Grandes Découvertes.
 
Et ceci d’autant plus que le choc mental de la découverte du monde s’accompagne d’une profonde mutation géographique qui modifie les équilibres européens, au profit des zones du continent situées sur la façade atlantique de l’Europe. D’impasse, de finistère qu’était l’Europe 
du Nord-Ouest par rapport à l’Europe méditerranéenne, elle devient au contraire le centre d’un monde rééquilibré vers l’ouest puisque l’Atlantique cesse d’être une bordure terminale de la planète pour devenir la voie qui conduit vers les terres nouvelles du continent américain.
 
 

 
L’Europe du Nord-Ouest, nouveau centre du monde - Le premier effet des Grandes Découvertes sur les nations de l’Europe occidentale s’inscrit en termes de puissance et de richesses. Même s’ils ne sont pas inexistants, l’attrait de la découverte et de l’aventure, la volonté d’évangéliser des peuples païens n’auraient pas suffi à pousser les conquistadores au-delà des mers, ni les États à financer à grands frais les expéditions, si l’appât du gain n’avait pas constitué un puissant moteur pour les uns et pour les autres. Et d’abord pour les souverains qui voient dans la mainmise sur les terres nouvelles ainsi découvertes et les trésors qu’elles recèlent un moyen efficace d’accroître leurs moyens financiers et, partant, leur influence sur le continent européen. Si bien que la conséquence première des découvertes est la constitution d’empires d’outre-mer au profit des royaumes découvreurs de la péninsule ibérique, Espagnols et Portugais.
 
C’est avant tout un empire commercial que constituent les Portugais, constitué de comptoirs essaimés au long des itinéraires conduisant vers l’Inde, fortifiés par le vice-roi Albuquerque qui en fait autant de points d’appui permettant d’éliminer les concurrents arabes ou de contraindre les souverains locaux à commercer avec les marchands portugais. Grâce à quoi s’édifie autour de Goa, devenue capitale de l’empire, un réseau de places commerciales permettant de drainer vers la métropole le poivre, la cannelle, la girofle, le gingembre des îles à épices de l’océan Indien, et bientôt les produits de l’Extrême-Orient venus de Chine, du Japon, d’Inde : pierres précieuses, soie, parfums ou porcelaine que, chaque année, un convoi de quatre ou cinq grosses caraques conduit vers Lisbonne en provenance d’Extrême-Orient. Si la domination politique n’est pas véritablement recherchée, les Portugais favorisent l’évangélisation de l’Inde et du Japon par les Jésuites de François Xavier à partir du milieu du XVIe siècle et interviennent dans les querelles internes des souverains locaux afin de préserver leur influence.
 
Si le Portugal domine l’Extrême-Orient, à l’ouest, dans les terres nouvelles découvertes en Amérique, c’est l’Espagne qui s’assure la prépondérance, si l’on met à part le cas du Brésil découvert en 1500 par le Portugais Alvaro Cabral. A la différence des Portugais, les Espagnols procèdent à une mainmise politique sur les terres découvertes et y constituent un empire où leur souveraineté s’impose. Non que les préoccupations mercantiles et l’appât du gain soient absents du projet espagnol. C’est au contraire pour mieux opérer le prélèvement des richesses du 
nouveau continent que l’Espagne y établit sa domination politique. A preuve la création à Séville au début du XVIe siècle de ce qui va devenir le centre nerveux du drainage vers l’Espagne des richesses américaines, la Casa de la Contratación. Mais l’exploitation est systématiquement organisée par une conquête qui passe successivement par la mainmise sur les Antilles, puis par la destruction par les conquistadores des ensembles politiques constitués, l’empire aztèque du Mexique, démantelé par Cortès entre 1519 et 1521, l’empire inca conquis par Pizarre entre 1531 et 1534, cependant que d’autres aventuriers mettent la main, au nom du roi d’Espagne, sur les autres régions du continent sud-américain, à la recherche frénétique du mythique El Dorado, le royaume de l’or. Au total, et à la seule exception du Brésil, c’est un immense domaine que gère désormais le Conseil des Indes de Castille, domaine divisé en deux vice-royautés, celles de Nouvelle-Espagne et du Pérou. A partir de là un flot ininterrompu de richesses se déverse du Nouveau Monde vers Séville, provenant, pour l’essentiel, d’abord du pillage des trésors des empires détruits, des rançons exigées par les vainqueurs et des tributs imposés aux peuples soumis, puis bientôt de l’exploitation systématique des mines de métaux précieux grâce au travail forcé des Indiens, mines d’or de Buritica en Colombie, mines d’argent du Potosi au Pérou et de Zacatecas au nord du Mexique. A partir du milieu du XVIe siècle et de l’introduction en Amérique de l’amalgame qui permet d’accroître considérablement la production d’argent, c’est ce métal qui fournit l’essentiel des convois qui, des ports de Veracruz, Carthagène et Nombre de Dios, s’acheminent vers Séville sous haute protection.
 
A cette date, les choses sont claires : l’Espagne et le Portugal ont conquis le monde. Pour éviter des conflits entre les deux royaumes chrétiens concurrents en Amérique, concurrents dans le Pacifique pour la mainmise sur les Philippines, la papauté intervient et le traité de Tordesillas (1494) conclu sous son égide entre les Rois catholiques et Jean II de Portugal délimite les zones d’influence des deux puissances par une ligne de démarcation située à 370 lieues à l’ouest du cap Vert et des Açores, tout ce qui se trouve à l’ouest de cette ligne étant réservé à l’Espagne, cependant que le Portugal est maître du jeu à l’est. Révisé en 1506 pour tenir compte de la découverte du Brésil, ce traité qui constitue le premier partage du monde met en évidence le rôle central d’une Europe qui se constitue en maîtresse de la planète et, avant tout, au profit des deux royaumes ibériques.
 
Si ce simple fait de la naissance d’un impérialisme européen modifie profondément les conditions d’ensemble que connaît le continent, il est inséparable d’un autre facteur qui constitue un tournant radical dans l’histoire de l’Europe, l’essor économique remarquable que connaît de ce fait l’ouest du continent et qui conduit à la naissance du capitalisme. De 
fait, la fin du XVe siècle et les six premières décennies du XVIe siècle sont une période de forte croissance économique dont témoignent la hausse générale des prix, l’augmentation de la production des céréales, de la vigne, des matières premières textiles (lin et chanvre), mais également de la production artisanale (essentiellement textile), et enfin les industries extractives. Cette période de prospérité est enfin marquée par une importante croissance démographique et une modification des goûts et des comportements de la société qu’on peut globalement analyser comme résultant d’une augmentation du niveau de vie. Or cette croissance économique n’est en rien due à une transformation des structures qui demeurent traditionnelles, marquées par le cloisonnement et l’archaïsme des instruments et des pratiques de production. On peut valablement évoquer pour en rendre compte le facteur stimulant des besoins nouveaux liés à la croissance démographique ou aux goûts neufs de la population : expansion de la consommation de vin ou de l’usage du linge de corps, cependant que, dans les groupes sociaux les plus aisés, se développe l’habitude du luxe et des dépenses de prestige, bijoux, vêtements somptueux, meubles de prix, vaisselle d’argent ou constructions qui témoignent du désir de paraître des grands. L’étalage de la richesse devient même un moyen de gouvernement destiné à impressionner les rivaux éventuels comme en témoigne par exemple le luxe inouï déployé par le roi François Ier dans son entrevue avec le souverain anglais Henri VIII au camp du drap d’or. Mais l’économie européenne ne peut répondre à cette demande accrue que parce qu’elle dispose de moyens nouveaux et, en premier lieu, de l’abondance en numéraire provoquée par l’arrivée des métaux précieux d’Amérique.
 
Bien entendu, ceux-ci sont la propriété des souverains ibériques, mais ils vont très largement irriguer l’économie européenne en raison de l’abondance des échanges commerciaux continentaux et surtout des énormes dépenses des souverains espagnols. Ceux-ci entendent en effet se servir des trésors d’Amérique pour financer leurs projets de domination du continent, réalisation du vieux rêve médiéval d’empire en ce qui concerne Charles-Quint, tentative d’hégémonie continentale d’une Espagne championne de la foi catholique pour son successeur Philippe II. L’Espagne doit ainsi payer en Allemagne et en Italie les mercenaires qui combattent à son profit. Elle doit emprunter aux banquiers allemands qui font des avances à la Couronne et les rembourser avec des intérêts élevés. Elle est tenue d’acheter à Anvers les produits industriels nécessaires à ses armées et à la France les blés et les toiles indispensables à sa population. L’or et l’argent d’Amérique glissent ainsi entre les doigts du roi d’Espagne pour se répandre dans l’Europe tout entière où ils stimulent la vie économique. Toutefois, l’espace économique européen ne 
profite pas uniformément des retombées des trésors américains et il faut noter que le continent se cloisonne alors en zones dont le dynamisme n’est pas identique. Si la Méditerranée, la zone continentale allant de Lyon à Augsbourg et Nuremberg, voire la Baltique s’adaptent à la modification de la conjoncture et des courants d’échanges en réussissant à maintenir leurs équilibres à un niveau comparable à ce qu’il était antérieurement, la façade atlantique connaît pour sa part un développement spectaculaire stimulé par l’ouverture des routes du Nouveau Monde et de la route maritime vers l’Asie. Les épices, les soies, les porcelaines, les parfums de l’Orient parviennent à Lisbonne, cependant que les métaux précieux d’Amérique se déversent à Séville. Mais, plus qu’en Espagne et au Portugal, ces arrivées stimulent l’activité économique d’Anvers, véritable capitale économique de ce monde du XVIe siècle où s’échangent les produits venus des Indes et d’Extrême-Orient contre des textiles de Flandre ou d’Angleterre, des produits de la Baltique, des vins d’Andalousie ou de Bordeaux, du sel de Bourgneuf ou de Brouage, des toiles et des cordages de Bretagne ou du Maine, des poissons des ports de la Manche ou de la mer du Nord. Si bien que c’est toute la façade atlantique qui entre dans un intense mouvement commercial, marqué par l’activité des grands ports, visités par des convois de navires de toute taille. L’agriculture, le commerce, l’artisanat des pays de l’Europe du Nord-Ouest sont les grands bénéficiaires de l’essor économique lié aux Grandes Découvertes, faisant entrer pour trois siècles cette fraction du continent dans un processus de croissance qui va entraîner dans tous les domaines des mutations durables.
 
Non que les circonstances exceptionnelles qui ont entraîné de la fin du XVe siècle aux années 1560 la remarquable expansion de l’Europe du Nord-Ouest se soient poursuivies sans discontinuer. Dès la fin du XVIe siècle et jusqu’au milieu du XVIIIe siècle vont se multiplier crises et difficultés. Les mauvaises récoltes qui font réapparaître les famines et les épidémies vont se succéder en plusieurs vagues jusqu’au début du XVIIIe. Le retour de la pénurie monétaire va faire disparaître l’un des moteurs de la prospérité du XVIe siècle, entraînant avec les manipulations monétaires une instabilité qui gêne la vie économique. Les guerres ravagent l’Europe, guerres de religion, guerres civiles, guerres dynastiques ou guerres à visée hégémonique, faisant sombrer dans le marasme les régions en expansion de l’Europe de la Renaissance. La multiplication des pauvres et des mendiants, les soulèvements durement réprimés dus aux disettes ou à la lourdeur des impôts alimentent des troubles incessants. A l’optimisme qui a suivi les Grandes Découvertes se substitue un scepticisme qui met fin aux novations hardies du XVIe siècle cependant que, sur le plan artistique, le baroque traduit le trouble des esprits.
 
 
Mais, pour autant, ce coup d’arrêt de près de deux siècles n’est nullement, pour l’Europe du Nord-Ouest, un retour en arrière. Devenue le centre du monde connu, elle le reste dans les temps difficiles comme elle l’a été à l’âge de l’expansion, et les conquêtes opérées à partir du XVIe siècle se maintiennent pour l’essentiel aux XVIIe et XVIIIe siècles. Le mouvement commercial cesse de progresser à grands pas, mais ne régresse pas ; simplement, il donne lieu à des « guerres d’argent » entre les puissances de la façade occidentale du continent. L’État qui s’était fortifié grâce au développement de l’économie monétaire tente, en dépit ou à cause des troubles, de renforcer son pouvoir. La pensée, après les audaces du XVIe siècle, va prendre le temps d’approfondir ses avancées et exploiter les anticipations hardies du temps de l’humanisme. C’est dire que, loin de constituer pour l’Europe du Nord-Ouest un temps de recul, la période des difficultés va au contraire aboutir à des développements nouveaux, à un cheminement lent mais inéluctable des novations nées au siècle précédent et que la fécondité des apports de cette consolidation des avantages que l’Europe du Nord-Ouest a tirés des Grandes Découvertes permet à l’élan qu’elle a reçu de poursuivre sur son erre.
 
Plus que dans l’ordre de l’économie, c’est dans celui de la société et de la pensée qu’apparaissent alors en pleine lumière les effets du grand choc du XVIe siècle.

 

La lente mais profonde transformation des sociétés
 
L’aristocratie : une puissance maintenue, mais une suprématie contestée - Les évolutions de la société intervenues à la suite des mutations entraînées par le mouvement commercial issu des Grandes Découvertes ne doivent être ni exagérées, ni minimisées. D’abord parce que les transformations provoquées ne jouent que fort lentement et que c’est à l’échelle des siècles qu’il convient d’en prendre la mesure. Ensuite, parce que l’apparition de nouveaux types de revenus, fondés non plus sur la terre mais sur les échanges, ne remplace nullement les premiers et n’occupe durant longtemps qu’une place marginale dans la définition des fortunes. Enfin, parce que, comme on le verra, les représentations qui définissent les hiérarchies sociales résistent encore plus longtemps à la novation que les mutations de la richesse matérielle et tendent à perpétuer dans la société des habitudes mentales qui ne sont nullement en harmonie avec les réalités sociales.
 
C’est dire que les sociétés du monde occidental continuent d’être dominées par l’aristocratie foncière et que la terre demeure (et demeurera jusqu’au milieu du XIXe siècle) la principale source de richesse en Europe du Nord-Ouest. Ce faisant, c’est toute l’organisation de la société depuis les époques les plus lointaines qui se perpétue durant l’époque moderne avec la tripartition qui place au sommet de celle-ci une noblesse 
qui acquiert sa domination sur la société par l’exercice des armes, source de puissance, d’accès au sommet de l’échelle sociale, mais aussi de richesse puisque la contrepartie de ce service guerrier est l’octroi de propriétés foncières, cependant que ceux qui prient constituent un clergé jouissant lui aussi de privilèges dont la richesse foncière est le plus significatif et que le troisième groupe social est celui dont le travail assure la subsistance des deux autres. En d’autres termes, richesse et puissance reposent sur la possession de la terre dont les revenus constituent l’essentiel des fortunes. Si bien que la notion même d’aristocratie mêle indissolublement l’idée d’élite sociale, d’activité militaire, de patrimoine foncier, l’ensemble de ces éléments conduisant ceux qui les possèdent à un droit naturel de domination sur les biens qui sont sous leur autorité comme sur les hommes qui y vivent. Si ceux qui, par naissance et droit d’héritage, dominent ainsi la société apparaissent comme une élite, tous les autres (à l’exception du clergé, placé en situation particulière) ont pour charge et pour devoir de travailler et ne sauraient prétendre aux droits exclusifs d’une aristocratie naturellement conduite à servir le prince et à le conseiller.
 
Sans doute peut-on admettre que cette vision ancienne des choses a tendance à évoluer depuis le Moyen Age. Peu à peu s’est constitué un droit pour la conception duquel l’Église a inspiré des principes qui préservent la vie et les biens des individus et auxquels se trouvent soumis l’ensemble des groupes de la société. L’action des légistes, depuis le XIIIe siècle, en restaurant la notion romaine d’État, a poussé le pouvoir monarchique à tenter de s’affranchir du poids de l’aristocratie afin d’installer une autorité sans partage. L’idéal vers lequel tendent les monarchies d’Europe occidentale est celui d’un souverain régnant sur des sujets tenus individuellement à une obéissance totale. Mais partout cet idéal tendanciel de monarchie absolue est contrebattu par la tradition qui voit la société constituée de groupes dont les différents membres possèdent un statut juridique qui est celui du groupe tout entier. En France, par exemple, la volonté des monarques d’instituer la monarchie absolue se heurte à la juxtaposition des lois privées, différentes d’un ordre à l’autre, et aux multiples franchises, libertés et chartes dont disposent provinces, villes, corporations, confréries religieuses, etc. On peut admettre que les bouleversements de tous ordres qui affectent l’Europe du Nord-Ouest sapent peu à peu les bases de cette société d’ordres hétérogènes, mais sans véritablement les faire disparaître jusqu’à la fin du XVIIIe siècle. Là encore, les transformations sont lentes et si de nouvelles formes de richesse apparaissent dans la société, elles se heurtent à la prépondérance maintenue de l’aristocratie. De nouvelles fortunes peuvent s’édifier, les sources du pouvoir se modifier, au niveau des représentations, la seule forme de 
prédominance légitime au sein de la société demeure celle des groupes inscrits dans une tradition séculaire. Si bien que le bourgeois enrichi par le négoce fera figure de parvenu et n’aura de cesse de conquérir la reconnaissance de son succès par l’intégration au groupe de la noblesse. L’achat d’une terre dont on porte le titre, les divers processus d’anoblissement illustrent le décalage entre des structures sociales en voie de démantèlement et le prix attaché par l’opinion aux formes anciennes de la prépondérance.
 
Or, si l’état nobiliaire est tenu pour un facteur de supériorité au point qu’il faut s’agréger à lui ou, à tout le moins, jusqu’à la fin du XIXe siècle, être admis par l’aristocratie et partager son genre de vie, les bases qui, des siècles durant, ont fondé la supériorité sociale sont en voie d’effritement au cours des siècles qui suivent les Grandes Découvertes. On en prend conscience dès le XVIe siècle lorsque l’afflux d’or et d’argent d’Amérique provoque une spectaculaire hausse des prix, ceux-ci se trouvant multipliés par quatre au cours de ce siècle. L’apparition du phénomène que nous appelons l’inflation laisse pantois les contemporains jusqu’à ce que le magistrat français Jean Bodin dans sa célèbre Réponse aux paradoxes de M. de Malestroi fournisse le premier une explication satisfaisante du phénomène. Il reste que si l’abondance monétaire et la hausse des prix permettent aux producteurs de produits agricoles, en particulier à la haute aristocratie qui possède de vastes exploitations, de réaliser de fructueux bénéfices, il n’en va pas de même de l’ensemble de la noblesse. Titulaire d’une rente foncière payée par les paysans et fixée par des droits très anciens, une partie de celle-ci connaît un appauvrissement relatif, le montant de ses revenus se trouvant déprécié par rapport à des dépenses en hausse. Il en résulte un mécontentement latent qui se manifeste par la turbulence de ce groupe qui cherche des compensations dans l’activité qui a toujours été à l’origine de sa suprématie, la guerre. Prête pour toutes les aventures, elle manifeste son malaise en se jetant dans des conflits de tous ordres, guerres étrangères comme les guerres d’Italie ou la guerre de Trente Ans, guerres civiles ou troubles intérieurs tels que les guerres de religion, la Fronde ou les révolutions d’Angleterre.
 
C’est par le biais de cette fraction la plus fragile du groupe nobiliaire que commence la désintégration de l’ordre social ancien, désintégration que la monarchie tente d’ailleurs d’accélérer pour les raisons qui ont été soulignées et que vont amplifier toutes les périodes de hausse des prix. Après le choc du XVIe siècle, il en ira ainsi du XVIIIe siècle qui verra le développement de nouvelles activités économiques et, du même coup, l’aggravation de la remise en cause de la supériorité aristocratique.
 
A la fin de ce dernier siècle, le processus qui consiste en la substitution d’une forme de hiérarchie sociale à une autre est tout juste entamé au 
niveau des réalités socio-économiques. L’aristocratie rurale demeure, par sa fortune, son prestige, son rôle auprès du pouvoir le groupe dominant de la société. Mais sa suprématie se trouve contestée par la montée de nouvelles formes de revenus liées aux courants économiques nés des Grandes Découvertes. Sans doute, au niveau des représentations, le phénomène n’apparaît-il pas encore en toute clarté, car une certaine fusion s’opère entre les anciennes et les nouvelles formes de hiérarchie sociale. En Angleterre, l’aristocratie foncière participe souvent aux nouvelles activités commerciales ou industrielles, d’autant qu’elle ne constitue pas, comme en France, un ordre doté d’un statut juridique. Ce qui n’empêche pas la force du préjugé qui ne permet pas de confondre la vieille noblesse avec les nouveaux riches. En France, où le statut de la noblesse lui interdit, sous peine de dérogeance, de participer à certaines activités économiques (mais non pas à toutes), c’est plutôt le phénomène inverse qui se produit avec l’accès à la noblesse, soit par anoblissement régulier, soit par usurpation par l’usage après achat d’une terre, d’une partie, généralement faible, des nouveaux groupes enrichis par le négoce ou l’industrie. Il reste qu’un mouvement est en marche et que la hiérarchie sociale séculaire est en voie d’effritement. La lenteur du processus, sa faible visibilité ne sauraient dissimuler cette réalité : les bases mêmes de la société sont en voie de mutation rapide. En Europe du Nord-Ouest, le grand bouleversement du XVIe siècle est porteur, de manière différée, de transformations sociales de grande ampleur qui font monter au sein de la hiérarchie sociale le groupe des bénéficiaires économiques de ces mutations, ce qu’on appellera de manière globale la bourgeoisie.
 
 

 
Naissance de nouvelles formes de richesse : la montée de la bourgeoisie - L’énorme demande provoquée par l’ouverture de l’Europe au monde et les courants d’échanges qui en sont la conséquence, la présence sur le continent de l’abondant numéraire venu d’Amérique vont jouer un rôle de stimulant pour l’économie européenne prise dans son ensemble. Toutefois leurs effets sont sélectifs. Sans doute, comme on l’a vu, l’agriculture en bénéficie-t-elle, mais l’archaïsme maintenu de ses structures constitue un frein à l’exploitation et la mise en œuvre d’une conjoncture favorable. Il faudra attendre le XVIIIe siècle pour qu’on assiste dans un nombre limité de régions de l’Europe du Nord-Ouest - Angleterre, Provinces-Unies, Pays-Bas - à ce qu’on a appelé avec quelque excès la « révolution agricole » et qui consiste pour l’essentiel à généraliser des techniques souvent apparues bien antérieurement, en détruisant les vieilles structures rurales qui s’opposaient aux novations. Rien d’étonnant que, dans ce domaine, l’Angleterre donne l’exemple puisqu’elle est engagée depuis la fin du XIVe siècle dans un vaste mouvement dit des « enclosures », aboutissant au démantèlement 
du cadre communautaire du monde rural par le partage des bois et des prés communaux et à la fin de l’exploitation en commun des soles de culture. Sur des terres qui connaissent désormais un propriétaire individuel qui clôt son exploitation sont expérimentées nouvelles cultures et techniques modernes : suppression de la jachère dans le système d’assolement pour la remplacer par des plantes fourragères (navet, trèfle ou sainfoin) qui permettent à la fois la reconstitution du sol et la production de nourriture pour le bétail, utilisation des fumures animales qui permet d’accroître les rendements et expérimentation de nouveaux engrais, mise au point au cours du XVIIIe siècle de machines nouvelles qui bouleversent les conditions du travail agricole comme les semoirs, les faucheuses et les batteuses. Les résultats sont spectaculaires : l’Angleterre augmente sa production agricole de 35 % au cours du siècle, permettant d’enrichir les propriétaires qui participent au mouvement d’innovation. Une véritable agromanie gagne le continent, faisant se multiplier les publications d’ouvrages sur les nouvelles techniques et suscitant des imitations plus tardives sur le continent européen. Pour autant, et même si la « révolution agricole » résulte en fait de mutations lentes dont les effets cumulés aboutissent aux transformations que nous venons de souligner, les effets des nouvelles conditions économiques sur le monde rural sont tardifs et limités à une aire géographique restreinte.
 
Il en va très différemment des autres activités, longtemps considérées comme marginales par rapport à l’agriculture, qui restent secondaires du XVIe au XVIIIe siècle, mais dont la spectaculaire croissance est porteuse d’importantes transformations sociales qui modifient insensiblement le centre de gravité des sociétés d’Europe occidentale. Au premier chef, l’essor du grand commerce, spectaculairement stimulé, on l’a vu, dès le XVIe siècle. Il est vrai qu’à aucun moment de l’histoire, même dans les périodes troublées, le grand commerce n’a disparu. Les marchands italiens ont continué à sillonner la Méditerranée pour acheter aux musulmans les précieuses épices venues d’Orient. Au contact des grands courants d’échanges, en particulier des aires géographiques de l’Europe septentrionale et de la Méditerranée, les foires ont maintenu l’activité commerciale. Mais ce qui est nouveau désormais, c’est l’ampleur de l’activité commerciale qui anime en toute priorité, pour les raisons que nous avons indiquées, les États du nord-ouest du continent, Angleterre, Provinces-Unies, Pays-Bas ou France. L’aspect le plus fructueux de ce grand commerce maritime est celui qui, partant des ports de l’Atlantique, Bristol, Bordeaux ou Nantes, conduit les navires européens chargés de produits manufacturés, d’armes ou de verroterie vers les côtes d’Afrique où ils échangent leur cargaison contre des esclaves noirs qu’ils achètent aux chefs des tribus côtières qui les ont capturés. Ils transportent ceux-ci en 
Amérique où ils les vendent aux planteurs des îles à sucre à la recherche d’une main-d’œuvre indispensable. Ils ramènent en Europe le sucre, le rhum ou le tabac, réalisant grâce à ce commerce « triangulaire » de prodigieux bénéfices (à la mesure des risques encourus en raison des tempêtes, de l’activité des corsaires ou de l’insécurité régnant sur les côtes d’Afrique ou d’Amérique). Ainsi s’édifient les immenses fortunes des négociants et des armateurs des ports de l’Atlantique. La hiérarchie de ceux-ci tend cependant à se modifier du XVIe au XVIIIe siècle. Anvers, ruinée par la concurrence des Provinces-Unies, abandonne bientôt sa suprématie au bénéfice d’Amsterdam. Le déclin de celle-ci, résultat de la guerre entre l’Angleterre et les Provinces-Unies, laisse la place aux ports anglais et français : Londres, principal entrepôt des produits d’outre-mer, Bristol, bientôt Liverpool en Angleterre, Nantes et Bordeaux en France tiennent les premières places, suivis à quelque distance par les ports de la mer du Nord, situés en retrait par rapport à ce qui est devenu l’axe principal du grand commerce international, surtout Hambourg et Copenhague. C’est dans ces villes que se manifestent le mieux les nouvelles formes de richesse fondées sur le commerce, qui placent au sommet de l’échelle sociale, si on prend en compte les revenus, un nouveau groupe fort différent de la vieille aristocratie foncière, mais qui, par son éducation, son mode de vie raffiné, sa puissance économique ne le cède en rien à cette dernière. Pour autant, répétons-le, au niveau des représentations collectives, la dignité de cette catégorie n’égale pas, tant s’en faut, celle de la noblesse d’épée, même si les cloisons entre les deux groupes ne sont pas absolument étanches, pour les raisons indiquées plus haut.
 
Or si ces négociants et armateurs des ports de l’Atlantique constituent un groupe relativement restreint, les nouveaux courants d’échanges ont stimulé d’autres formes de revenu fondées sur les échanges et qui ajoutent à ces nouveaux venus dans les sommets de la société la catégorie beaucoup plus nombreuse et au statut social d’ailleurs varié des manufacturiers. L’importance de la demande des produits manufacturés, due tout à la fois aux besoins d’exportation vers l’outre-mer et à ceux d’une population croissante dont le niveau de vie s’améliore, provoque un essor de la production. La nécessité de fournir en abondance les produits demandés conduit en ce domaine au déclin progressif des vieux cadres médiévaux. Sans doute le système corporatif demeure-t-il en usage dans les villes où les maîtrises s’efforcent de maintenir un système qui réduit la concurrence et impose des règlements de fabrication interdisant l’apparition de techniques nouvelles. Mais si le système est maintenu par les autorités en place, il prend eau de toutes parts. Pour échapper à ce cadre contraignant les marchands drapiers créent des ateliers ruraux. Ainsi se développe en Angleterre le putting out system qui voit un merchant-manufacturer 
distribuer la matière première à des travailleurs salariés qui exécutent la besogne à domicile, surveiller l’exécution et la finition du travail, puis assurer la commercialisation du produit achevé. Par ailleurs, les activités nouvelles font naître ou se développer des métiers neufs qui échappent aux règles corporatives, qu’il s’agisse de l’industrie de la soie, de l’imprimerie ou des fabriques de canons. Là encore, à cette situation d’augmentation de la production dans des techniques inchangées, avec un faible investissement de capitaux et des prix de revient élevé, les années 1740-1780 vont apporter un bouleversement qualitatif si important qu’on a pu, à bon droit cette fois, parler à son propos de « révolution industrielle ». Comme dans le domaine des novations agricoles, l’Angleterre donne l’exemple et celui-ci va se répandre, avec un décalage dans le temps accru par les guerres de la fin du XVIIIe et du début du XIXe siècle, dans l’Europe du Nord-Ouest (France, Pays-Bas, Provinces-Unies et, plus tardivement, Rhénanie). A l’origine de ces transformations se situe un ensemble de progrès matériels et techniques qui prépare les conditions de mutations plus profondes. Ainsi en va-t-il de la substitution progressive du charbon de terre au charbon de bois, qui va déboucher sur l’utilisation du coke dans les hauts-fourneaux et la mise au point du procédé de la fonte au coke. Non moins importante est la découverte des utilisations de la vapeur comme force motrice permettant la mise au point des premières machines qui permettent de pallier la rareté de la main-d’œuvre. Alors que se multiplient les courants d’échanges et les besoins d’investissement des entreprises industrielles naissantes, une amélioration du système de crédit fondée sur l’éclosion d’un réseau bancaire permet de mettre les capitaux à la disposition de l’économie. Mais toutes ces innovations qui entrent dans le phénomène de la révolution industrielle auraient sans doute été insuffisants si le XVIIIe siècle n’avait pas été en même temps l’époque d’un important bouleversement des mentalités. Fruit direct de la curiosité intellectuelle et du dynamisme nés de la révolution humaniste, il stimule un engouement pour les sciences et les techniques, une soif de découvertes, d’entreprise, une volonté de découvrir, grâce à la puissance de la raison humaine qui a montré depuis le XVe siècle ses inépuisables ressources, les lois qui régissent la nature, font naître la richesse et vont donner les moyens de conduire l’humanité au bonheur et à la prospérité. En bref, le XVIIIe siècle croit au progrès, dans le prolongement des découvertes inouïes qui se sont multipliées depuis le XVe siècle et qui modèlent une nouvelle vision du monde et de la place qu’y tient l’homme. Caractéristique des temps nouveaux, la parution en 1776 de l’ouvrage d’Adam Smith, Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations, hymne à l’initiative individuelle, à la libre entreprise et à la recherche du profit, fondé sur la formulation de lois économiques 
et qui fait de son auteur le prophète du libéralisme économique, c’est-à-dire de la liberté totale de la production et des échanges permettant à l’individu, dégagé de toute entrave, de fabriquer et de vendre, fournissant à l’humanité tout entière une abondance de produits qui améliore la vie de tous et permet l’enrichissement du producteur. C’est dans le cadre de cet état d’esprit optimiste et dynamique qu’apparaît le groupe nouveau des « entrepreneurs » animé d’une volonté de réussite et de puissance. C’est surtout en Angleterre qu’il se développe au cours du XVIIIe siècle, issu des milieux les plus divers, grands seigneurs, artisans, pasteurs et tout particulièrement fidèles des sectes dissidentes situées hors de l’anglicanisme qui, interdits de charges publiques en raison de l’obligation pour les exercer d’appartenir à l’Église établie, trouvent dans l’activité économique un moyen d’exercer leurs talents et d’assurer leur ascension sociale. C’est ce groupe nouveau qui se fait en Angleterre le maître d’œuvre de la révolution industrielle. Celle-ci, en multipliant l’enchaînement des inventions, modifie totalement les conditions de la production, substitue au travail à domicile (le domestic system) le travail en usine (factory system) à mesure que l’accroissement du coût et de l’encombrement des machines rend indispensable leur concentration dans un lieu fixe où se feront toutes les opérations de fabrication, aboutit enfin à une augmentation spectaculaire de la production qui va faire du Royaume-Uni, pour près d’un siècle, « l’usine du monde ». Or, comme pour la révolution agricole, c’est toute l’aire géographique de l’Europe du Nord-Ouest qui bénéficie de l’exemple anglais, même si c’est avec un certain retard, sans doute accru par les bouleversements politiques de la période révolutionnaire et impériale et par les guerres qui s’ensuivent. Toutefois, de manière timide, après 1780, les premières innovations pénètrent en France et dans les Pays-Bas autrichiens (l’actuelle Belgique), sans cependant modifier autrement que de manière ponctuelle les conditions de production qui, pour un demi-siècle encore, demeurent très traditionnelles. Il reste que la période ajoute au grand commerce international et au négoce des ports une nouvelle source de revenus qui, sans concurrencer encore véritablement les revenus fonciers, paraît porteuse de larges promesses qui dépassent de très loin le rapport financier des manufactures du XVIIe siècle et des ateliers urbains du système corporatif.
 
Les nécessités d’investissement liées à la modernisation des techniques agricoles, les sommes considérables mobilisées par le grand négoce international transatlantique, celles qui, à la fin du XVIIIe siècle tout au moins, sont indispensables à la révolution industrielle ont exigé une modernisation des techniques de crédit à laquelle il a été fait allusion plus haut. Là encore, il faudrait se garder de considérer que les Temps Modernes innovent. Il est bien connu que, depuis le Moyen Age, l’essor 
de la profession et des techniques bancaires a accompagné l’essor du grand commerce. On ne saurait certes considérer comme un hasard la prédominance en Europe occidentale des banquiers italiens à l’époque où la Méditerranée constitue le centre de gravité des échanges internationaux, ces « Lombards » venus en fait de toutes les villes de la péninsule qui mettent au point les techniques bancaires modernes avec la lettre de change, la compensation des fonds, les pratiques du dépôt et du crédit, l’escompte des effets de commerce, voire des investissements dans des entreprises supposées rentables ou auprès des puissants qu’on finance pour obtenir leur protection ou des concessions de mines ou de monopoles. Là encore, le XVIe siècle est un tournant. L’abondance des métaux précieux venus d’Amérique, la dimension nouvelle revêtue par l’activité économique changent les dimensions de l’activité bancaire et les différences quantitatives engendrent des mutations qualitatives. La géographie du développement des activités bancaires épouse étroitement celle des plaques tournantes du grand commerce international : Anvers au XVIe siècle, Amsterdam ensuite, Londres enfin sont les pôles de ce renouveau bancaire. La fondation de la banque d’Amsterdam en 1609, celle de la Banque d’Angleterre en 1694 marquent des étapes décisives de ce développement. Au XVIIIe siècle, la banque suisse émerge à son tour dans l’univers des activités financières en installant ses établissements dans toute l’Europe occidentale. Avec l’essor du grand commerce international, les banquiers perfectionnent les techniques bancaires, provoquant l’essor de la monnaie de papier, des lettres de change, des effets de commerce, des papiers commerciaux divers, se lancent dans l’investissement commercial et industriel à grande échelle, édifient en prenant des risques considérables de fabuleuses fortunes qui font d’eux les créanciers des grands souverains, leur conférant une influence politique à la mesure du rôle indispensable qu’ils jouent désormais. Mais l’arme est à double tranchant. S’ils retirent de cette intégration à la sphère dirigeante des États d’Europe occidentale des avantages spectaculaires, ils vivent en permanence sous l’épée de Damoclès de l’échec des princes qu’ils servent, du risque de faillite liée au non-remboursement des emprunts qu’ils ont consentis ou de la volonté des souverains de se servir de leur pouvoir politique pour s’affranchir d’une pesante tutelle. Banquiers de Charles-Quint au XVIe siècle, les Fugger d’Augsbourg en tirent une puissance considérable et une fabuleuse richesse, administrant à ferme les domaines de la Couronne, des grands ordres de chevalerie d’Espagne et les mines d’Almaden, mais la banqueroute de Philippe II en 1557 brise net leur ascension, ouvrant un déclin que ne peut enrayer la masse des créances douteuses sur l’Espagne et les Pays-Bas qui constituent désormais une grande partie de leurs avoirs.
 
 
Le résultat de cette profonde transformation des conditions économiques entre le XVIe et le XVIIIe siècle, entraînant la naissance et le rapide développement de revenus liés aux activités économiques commerciales, industrielles, financières est l’émergence au sommet de la société d’un nouveau groupe social de riches et de puissants, qui ne tirent pas leur statut de leur appartenance à un corps en raison de leur naissance (les nobles) ou du choix d’un état (les ecclésiastiques), mais de leur dynamisme individuel, de leur esprit d’entreprise et de leur aptitude à faire fructifier la fortune qu’ils ont acquise. Cette « bourgeoisie », même si l’usage conduit à adopter le terme désignant le statut non rural des habitants des « bourgs », ne saurait se résumer à l’appartenance aux corps et aux corporations urbaines. Ce qui fait son originalité, sa nouveauté réside précisément dans le fait qu’elle échappe aux structures collectives de la société traditionnelle issue du Moyen Age, à cet ensemble de corps constitués, organisés, jouissant de statuts spécifiques, de privilèges, de franchises et qu’elle repose sur des individualités qui bâtissent seules leur destin en tentant de s’affranchir des multiples entraves imposées au cours des siècles par l’autorité étatique. De surcroît, elle tire sa richesse et son influence, non de la faveur du prince, des pensions ou des revenus fonciers qui font celle de la noblesse, mais des activités économiques nouvelles engendrées ou amplifiées par la mutation spectaculaire de la conjoncture intervenue depuis le XVIe siècle. Il faudrait cependant nuancer le tableau en opérant d’indispensables distinctions géographiques et en se gardant de considérer cette bourgeoisie nouvelle comme un groupe homogène.
 
En premier lieu, son essor s’inscrit dans une aire géographique restreinte, celle de l’Europe du Nord-Ouest (Grande-Bretagne, France, Pays-Bas, Provinces-Unies) que nous avons déjà rencontrée à diverses reprises. Partout ailleurs, les activités traditionnelles l’emportent et les structures sociales demeurent celles de l’Europe médiévale. L’Europe centrale et méditerranéenne reste un monde à prépondérance rurale organisé autour de la grande propriété agraire et du système seigneurial. La société est dominée par les grands propriétaires nobles, pomieschiki de Russie, nobles autrichiens fiers de leur naissance et qui établissent l’Almanach de Gotha pour mieux distinguer les dynasties anciennes des parvenus anoblis, aristocratie prussienne régnant sur des paysans asservis, grands latifundiaires d’Italie ou d’Espagne. Dans ces régions, la bourgeoisie est quasi inexistante ou liée aux activités traditionnelles : bourgeoisie administrative des États allemands, étroitement soumise aux princes et subordonnée à l’aristocratie, patriciat des grands ports hanséatiques de la mer du Nord, bourgeoisie des corporations issues du Moyen Age dans une grande partie de l’Europe centrale et orientale. C’est bien dans une aire 
limitée de l’Europe du Nord-Ouest que s’implante et se développe cette bourgeoisie moderne qui se veut indépendante et individualiste.
 
Elle ne saurait se résumer aux quelques figures de proue décrites plus haut. Si les nouvelles activités économiques ont entraîné une multiplication des groupes sociaux issus du commerce, de l’industrie et de la banque, il existe entre eux d’importants facteurs de différenciation liés précisément à la richesse. Nous avons évoqué plus haut les sommets de la hiérarchie bourgeoise dans la mesure où ils constituent un groupe rival de la vieille aristocratie nobiliaire dans le rôle dirigeant qu’exercent en fait les strates les plus élevées de la société. Grands marchands, armateurs ou négociants des ports de l’Atlantique, enrichis par le commerce triangulaire ou la traite des esclaves, financiers bénéficiaires des nouveaux besoins d’investissement économiques ou fermiers généraux prenant à bail le fructueux marché de la perception des impôts indirects, et dans une moindre mesure industriels qui jouent leur destin sur la machine naissante constituent une haute bourgeoisie qui aspire à se fondre dans l’aristocratie. Propriétaires d’hôtels particuliers dans les villes où ils mènent une existence raffinée, ces grands bourgeois utilisent une partie de leur fortune dans l’acquisition de terres qui demeurent, au niveau des représentations collectives, le signe distinctif de l’ascension sociale. Au demeurant, cette fusion des classes dirigeantes s’opère sans difficulté en Angleterre où une partie de l’aristocratie participe aux nouvelles activités économiques comme le duc de Bridgewater ou le vicomte Dudley, où industriels, armateurs, banquiers, nababs des Indes enrichis par le commerce peuvent s’acheter un siège à la Chambre des communes dans un système électoral où la corruption est maîtresse, où, par conséquent, même si, sur le plan mondain, les préjugés ne permettent pas de confondre un aristocrate de naissance et un parvenu, la haute bourgeoisie peut, par l’achat de terres et l’anoblissement, s’intégrer à la noblesse. Les choses sont plus difficiles en France où la noblesse est un ordre au statut juridique spécifique, qui considère comme déshonorantes, à quelques nuances près, les activités économiques dont la plupart conduisent à la dérogeance, la perte de la noblesse. Il reste que, même avec achat de terres, l’anoblissement y est plus difficile qu’en Angleterre, la monarchie française se montrant plus avare de titres de noblesse et se trouvant encouragée dans cette attitude par une aristocratie souvent financièrement dépendante des banquiers, qui se sent dépassée sur le plan de la fortune et qui réagit à cette dépréciation par un raidissement tendant à empêcher la bourgeoisie d’accéder aux hauts postes militaires ou ecclésiastiques. Exaspération qui provoque en retour celle d’une bourgeoisie qui a le sentiment d’être écartée des sommets de l’État, de manière injustifiée, par la surdité de souverains liés à l’aristocratie.
 
 
Mais, pour notre propos, c’est moins la haute bourgeoisie à prétention nobiliaire qui mérite de retenir notre attention que les autres strates sociales qu’ont fait naître les activités économiques nouvelles et qui constituent un dégradé aux multiples nuances qui font insensiblement passer de la très riche bourgeoisie que nous venons d’évoquer au menu peuple des villes et des campagnes. Le développement économique, l’organisation administrative, les activités manufacturières ont fait naître, en France et en Angleterre, une moyenne bourgeoisie, au demeurant hétérogène, mais qui a acquis l’aisance, la culture et l’intérêt pour l’organisation de l’État et de la société. C’est le cas en France des officiers royaux, exerçant au nom du roi des fonctions de justice, de police, de finance ou de contrôle réglementaire qui les apparentent à une fonction publique naissante. En Angleterre, ce rôle est dévolu à la petite noblesse locale, la gentry, qui s’apparente à la moyenne bourgeoisie française. A côté d’eux, un nombre croissant de bourgeois intellectuels, avocats, médecins, journalistes, écrivains, cultivés, diplômés, aspirant à jouer un rôle politique en mettant en pratique les idées nouvelles que leur fournit le mouvement des Lumières en plein essor. C’est dans ce groupe que se recruteront pour l’essentiel les cadres de la France révolutionnaire, mais c’est aussi lui qui fournira au cours du XIXe siècle une importante partie du personnel parlementaire de la Chambre des communes, moteur de l’évolution du Royaume-Uni vers la démocratie libérale.
 
Très différente est, au bas de l’échelle sociale bourgeoise, la petite bourgeoisie des commerçants, des boutiquiers, des artisans des corporations dont beaucoup demeurent proches des classes populaires urbaines, connaissant sans doute un statut moins précaire que celles-ci, mais vivant à leur contact, et peu attirée par l’idéal individuel et la liberté d’entreprise qui anime la haute et la moyenne bourgeoisie. Pour cette catégorie, la masse des règlements, des libertés, des franchises apparaît comme un élément d’ordre et de protection bien plus que comme une entrave. Les idées nouvelles peuvent parfois séduire, mais elles font figure le plus souvent d’un jeu de l’esprit pour l’élite cultivée, d’un passe-temps de riches, mais aussi d’une arme pour favoriser les plus puissants et les plus entreprenants.
 
Enfin, si nous tendons à privilégier les effets économiques et sociaux de la naissance du grand commerce ou de la révolution industrielle naissante, en raison du rôle moteur qu’ils vont jouer dans l’élaboration du régime de la démocratie libérale, il faut insister sur le fait qu’ils ne concernent entre le XVIe et le XVIIIe siècle qu’une frange ultra-minoritaire des populations européennes. L’Europe demeure, répétons-le, un continent rural. C’est totalement vrai en Europe centrale et orientale où la masse des paysans connaît encore une situation de servage dans le cadre 
d’un grand domaine seigneurial intact. Mais ce l’est aussi au nord-ouest du continent où le servage a été progressivement aboli, mais où la paysannerie demeure très largement majoritaire. Sans doute faut-il se garder de la considérer comme un groupe homogène. Si on peut, à la rigueur, assimiler à une bourgeoisie rurale le groupe des laboureurs français, gros fermiers employant des ouvriers agricoles et qui commercialisent l’essentiel de leur production, ou une partie des propriétaires britanniques de terres encloses, la masse des paysans français est constituée de petits exploitants, fermiers ou métayers, qui, une fois le loyer de la terre payé, peuvent tout juste subsister, ou de brassiers ou manouvriers dont le seul capital est les bras qu’ils louent à la journée ou à la saison dans les fermes les plus prospères. De même, dans les villes, la masse des classes populaires urbaines n’est-elle guère touchée directement par la transformation des statuts sociaux induite par les bouleversements des XVIe-XVIIIe siècles. Petits boutiquiers, artisans et compagnons des métiers sont étroitement solidaires d’un système corporatif sans doute dépassé et menacé par les activités économiques nouvelles, mais qui constitue une protection contre la concurrence et la misère. Les ouvriers des manufactures qui échappent à ce système ne sont pas mieux lotis. Soumis à une stricte discipline, ils sont tenus, en France, depuis 1781, à la détention d’un livret sur lequel sont portées les dates d’embauche et de départ et l’appréciation du patron. Enfin, il existe en milieu urbain tout un peuple des métiers dépendants, domestiques des maisons bourgeoises ou aristocratiques, porteurs d’eau ou de bois, ramoneurs, journaliers qui attendent dans des lieux fixés qu’un entrepreneur les embauche à la journée.
 
On voit ainsi coexister dans l’Europe du XVIIIe siècle deux formes d’activités économiques et de sociétés appartenant à des âges différents de l’évolution économique et donnant naissance à des structures dissemblables. La première issue d’un héritage séculaire domine l’Europe de l’Est, du Centre et du Midi. Elle est fondée sur la prédominance des activités agraires traditionnelles et s’appuie sur une société très hiérarchisée où la possession de la terre, les activités militaires et le statut nobiliaire apparaissent comme les éléments clés de la suprématie sociale. Le plus souvent fondée sur des techniques archaïques issues du Moyen Age et peu modifiées par les Temps Modernes, l’activité économique dans cette aire géographique est le domaine de la tradition, du faible dynamisme et du conservatisme. Au nord-ouest du continent, au contraire, les mutations provoquées par les Grandes Découvertes et leurs multiples effets sociaux ont entraîné depuis le XVIe siècle des bouleversements qui vont faire de cette région de l’Europe le front pionnier du développement économique comme de la novation sociale, intellectuelle et mentale. Non que les structures traditionnelles aient le moins du monde disparu. Mais elles 
tendent à se désintégrer progressivement sous l’effet des nouveaux courants économiques, des nouvelles activités de production, de la naissance de groupes sociaux dynamiques en croissance rapide. Leur émergence, pour spectaculaire qu’elle soit, ne doit pas faire illusion. Ils demeurent minoritaires par rapport à une masse rurale qui les considère avec méfiance comme par rapport à la masse des habitants des villes attachés à leur statut traditionnel. Fondant leur identité et leurs aspirations sur l’initiative des individus les plus entreprenants, affranchis des entraves de tous ordres que l’autorité étatique ou le poids des traditions font peser sur les activités humaines, ils comptent sur leur richesse financière pour appuyer leurs prétentions à dire leur mot au niveau du pouvoir et démanteler la société de corps et de statuts privés qui constitue la structure même de l’organisation des hommes en Europe. Ce faisant, ils donnent naissance à une revendication d’organisation de la société et de l’État fondée sur la liberté des individus, revendication élitiste d’une minorité puissante et influente qui entend étendre sa réussite au domaine social et politique. Or, cette aspiration est efficacement exprimée par la révolution de la pensée qui, depuis le XVIe siècle, accompagne la modification en profondeur des activités économiques et des structures sociales et qui va fournir un substrat théorique au libéralisme naissant.

 
Une révolution de la pensée
 
La mise en cause de la vision médiévale du monde - Les Grandes Découvertes n’ont pas seulement bouleversé la carte du monde connu par les Européens, suscité des courants d’échanges qui, à leur tour, ont stimulé les activités économiques et déclenché des mutations structurelles dans les conditions de production et d’échange, provoqué des transformations sociales lentes mais capitales qui modifient les bases mêmes sur lesquelles étaient fondées, depuis des siècles, les sociétés occidentales, elles ont, en outre, conduit à ruiner la vision du monde établie au cours du Moyen Age et qui connaissait à vrai dire une sclérose et un essoufflement perceptibles par les contemporains, et ouvert la voie à une véritable refondation du système d’explication du monde.
 
Le premier effet des Grandes Découvertes est de jeter un doute sur la crédibilité des vérités admises au Moyen Age et souvent imposées de manière dogmatique par l’argument d’autorité, la déférence envers la tradition, la référence à Aristote (« Aristoteles dixit ») ou la sanction de la religion. Même si toutes les autorités sont réunies pour l’affirmer, comment croire que le monde se limite au continent eurasiatique et à l’Afrique dès lors qu’on s’aperçoit au cours du XVIe siècle que c’est bien un nouveau continent que Colomb a découvert, séparant l’Atlantique du Pacifique, et que l’expérience vécue par les navigateurs ne cesse d’apporter confirmation de ce fait ? Comment croire en l’idée, déjà fort ébranlée 
il est vrai à la fin du Moyen Age, que la terre est plate, limitée de part et d’autre par un océan où se perdent ceux qui osent s’y aventurer ? Colomb ne se lance dans son aventure que parce qu’il a acquis la conviction (et ses commanditaires avec lui) de la rotondité de la terre et que, commettant une erreur sur les distances, il pense pouvoir atteindre aisément l’Asie par l’ouest, échappant ainsi au contrôle exercé par les musulmans sur les routes de l’Inde. Même s’il faut attendre le périple de Vasco de Gama pour que la preuve en soit administrée, on n’aura là qu’une confirmation d’un fait déjà avéré et qui contredit les idées reçues en la matière. Comment accepter le postulat selon lequel la civilisation est tout entière l’apanage des peuples chrétiens d’Europe, avec quelques variantes inférieures, mais identifiées, en Afrique et en Asie lorsqu’on découvre le mode de vie des Indiens de l’Amérique précolombienne, la richesse et parfois la complexité des civilisations aztèque et inca ? Force est de constater que le monde est beaucoup plus vaste qu’on ne le supposait, les mœurs des humains beaucoup plus variées et que la supériorité décrétée des peuples chrétiens d’Occident mérite tout au moins examen. Pensons, par exemple, aux réflexions de Montaigne, s’extasiant sur la civilisation des Indiens du Brésil et sur la proximité de celle-ci avec la nature, qu’il oppose à l’avidité, la cruauté et l’hypocrisie des conquérants européens outre-mer (Des cannibales, Essais, livre premier, chap. XXXI). L’intérêt de son analyse réside moins dans la naissance du mythe du « bon sauvage », promis jusqu’au XVIIIe siècle à la fortune que l’on sait, que dans la leçon de relativisme qu’y donne l’écrivain : « Or je trouve... qu’il n’y a rien de barbare et de sauvage en cette nation [Les Indiens du Brésil], à ce qu’on m’en a rapporté, sinon que chacun appelle barbare ce qui n’est pas de son usage ; comme de vrai, il semble que nous n’avons d’autre mire de la vérité et de la raison que l’exemple et idée des opinions et usances des pays où nous sommes. » Rien n’est plus révélateur des conséquences intellectuelles des Grandes Découvertes que ce texte qui conduit à ne plus admettre comme idée reçue, postulat fondamental, tout ce qui a été affirmé durant les siècles du Moyen Age, mais de le soumettre à la critique de l’expérience, de procéder à un réexamen des fondements de la connaissance, de s’interroger sur la validité des conceptions admises de mémoire d’homme. De ce choc issu du bouleversement du XVIe siècle, les conséquences n’ont pas fini de se faire sentir. De proche en proche, freiné par le poids maintenu du pouvoir royal, de l’Église, des corps constitués, rien ne sera épargné de ce qui constituait les fondements de l’ordre traditionnel. La connaissance, l’organisation sociale, la foi religieuse, le pouvoir politique connaîtront tour à tour du XVIe au XVIIIe siècle le feu de l’esprit de libre examen, la volonté de vérifier la légitimité des structures qui enserrent l’homme dans un réseau d’obligations, de contraintes, de 
règlements, de croyances, de normes, de valeurs. Et en trois siècles, l’édifice ne cessera de s’effriter, de se décomposer avant de s’effondrer au tournant des XVIIIe et XIXe siècles.
 
Sans entrer dans le détail de cette profonde remise en cause qui, en quelques années, va ruiner la vision médiévale du monde et qui, il est vrai, reprend dans un pullulement de doctrines et de pensées, des idées exprimées au Moyen Age, mais que l’Église, les Universités, l’État avaient condamnées et refoulées, arrêtons-nous un instant sur la clé de voûte de l’édifice, qui avait constitué l’armature des conceptions politiques depuis le XIIIe siècle, le thomisme, principale victime du bouleversement de la pensée dans l’Europe de la Renaissance et de l’humanisme. On ne saurait réduire l’œuvre de saint Thomas d’Aquin à ses aspects politiques, très largement secondaires par rapport à sa réflexion théologique, à ses recherches sur la connaissance et surtout à sa volonté de concilier dans tous les domaines la raison et la foi. Fondée sur le postulat qu’il existe deux domaines séparés de la connaissance dont la validité ne saurait être mise en doute, celui de la religion qui est d’essence métaphysique et ne peut être atteint par l’intelligence humaine, tributaire des sens, et celui de la philosophie tel que l’a exprimé Aristote et qui est accessible à la raison de l’homme, elle va s’appliquer à montrer que l’un et l’autre étant deux aspects de la vérité, il ne saurait y avoir contradiction entre eux ou s’il en existe une, qu’elle ne peut résulter que d’une erreur de la raison, la vérité de foi n’étant pas susceptible d’errer. Ce n’est donc que de façon marginale, mais qui représente une synthèse des vues médiévales en la matière, que la Somme théologique qu’il publie entre 1266 et 1273 fait référence à la conduite humaine et au gouvernement des États. Partant de la Politique d’Aristote, saint Thomas y expose la conception, établie depuis l’Antiquité, d’un État fondé sur des communautés au sein desquelles vivent des individus : les hommes ne vivent jamais seuls, mais toujours en groupe. Ils sont conduits à s’unir en groupements organisés (la Cité pour Aristote) afin de jouir des biens communs : l’air, l’ordre, la justice, la culture, la vérité... Si la Cité est, pour saint Thomas, comme pour Aristote, la « communauté parfaite », il en existe d’autres, la famille, le royaume, voire la communauté internationale fondée sur le jus gentium (droit des gens) ; mais toutes ne sont que des parties d’un tout qui les englobe, la communauté des croyants. Suivant toujours Aristote, saint Thomas d’Aquin accorde une place essentielle au pouvoir chargé de gérer l’ordre au nom de l’intérêt général : le bien commun doit l’emporter et le rôle du Prince est de l’assurer. D’où s’impose la nécessité de l’obéissance au Prince, le droit pour celui-ci de punir si le bien commun l’exige. Mais, pour saint Thomas, qui s’efforce de concilier la philosophie aristotélicienne avec le message chrétien, le pouvoir du Prince ne tire sa 
légitimité que des « lois éternelles », des « lois divines », dont la lumière pousse l’homme à se diriger naturellement et spontanément vers le bien qui est sa fin, sa liberté ne consistant que dans le choix des moyens nécessaires pour atteindre cette fin. Ce sont ces lois divines qui poussent le Prince à assurer le bien commun, c’est-à-dire le « bien vivre » en faisant régner les vertus et en réprimant les vices. Le Prince apparaît ainsi comme le délégué de Dieu, conduit par la lumière divine à vouloir le bien de la cité, son autonomie ne s’exerçant qu’au niveau des moyens les plus propres à parvenir à cette fin. Mais pas plus que la vérité philosophique ne saurait infirmer la volonté de foi qui lui est supérieure, le pouvoir du Prince ne saurait s’opposer au pouvoir spirituel qui a reçu de Dieu la mission d’assurer le salut de l’homme, le bien suprême. « Le royaume n’est pas fait pour le roi, mais le roi pour le royaume », ce qui implique que la raison d’être du pouvoir royal est la recherche du bien de tous. S’il manque à sa mission, ses sujets sont dégagés de toute obligation à son égard et ont le droit de le déclarer déchu de son pouvoir, car comme l’affirme saint Thomas « c’est la loi divine qui marque le vrai bien, et son enseignement appartient au ministère de l’Église » (De Regimine principum, I, 13). Si cette affirmation du caractère prédominant d’une Église qui a le droit d’excommunier et de déposer les rois nous introduit au cœur même des conceptions théocratiques du Moyen Age (encore qu’il s’agisse ici d’une théocratie tempérée puisqu’une certaine autonomie est laissée au Prince), une grande part de la conception thomiste du pouvoir d’État est passée dans la pratique et y demeure durant l’époque moderne. Caractère de délégation divine du pouvoir monarchique, qui, d’une part, contraint le souverain à éviter tout conflit frontal avec l’Église, mais qui, d autre part, confère au pouvoir royal l’autorité de l’onction sainte et une part du caractère sacré de la religion, et dont Bossuet tirera au XVIIe siècle dans sa Politique tirée de l’Écriture sainte la célèbre proposition : « Dieu établit les rois comme ses ministres et règne par eux sur les peuples... Les princes agissent donc comme ministres de Dieu et ses lieutenants sur la terre. C’est pour cela... que le trône royal n’est pas le trône d’un homme, mais le trône de Dieu même », posant ainsi les fondements de la théorie de la monarchie absolue de droit divin. Ce Prince règne certes sur des individus, mais ceux-ci sont constitués en groupes et n’ont d’existence juridique que par rapport au groupe auquel ils appartiennent.
 
Or force est de constater que ces conceptions politiques reposent sur le postulat d’une transcendance divine, d’une concrétisation de la Révélation dans l’ordre du politique, d’une présence invisible, mais dogmatiquement affirmée, des vérités de foi dans l’organisation de la société et de l’État. Rien de plus étranger aux conceptions nouvelles nées de la volonté 
de connaître, de comprendre, d’expliquer, de prouver, de ne croire que ce qui apparaît comme sûr, qui caractérisent la mentalité des temps nouveaux après le XVIe siècle. Là où les vieilles Universités placées sous la protection des monarchies ou de la papauté se trouvaient tenues à exercer leur esprit d’analyse et de critique avec la plus grande prudence, d’autant que leur vocation était de former les clercs, on trouve désormais dans les Académies comme l’Académie platonicienne dans la Florence des Médicis ou l’Académie aldine de Venise, des clercs et des laïques dont la préoccupation fondamentale est de savoir, de découvrir le vrai. Dans ces milieux, la tendance est à se jeter dans une recherche sans frontières qui ferait découvrir les lois de l’univers ou les règles de fonctionnement des sociétés ou de l’État hors de toute explication par la transcendance. De cette volonté, parfois brouillonne, de ne plus considérer aucune vérité comme admise qu’elle n’ait été démontrée témoigne le portrait de l’humaniste Laurent Valla par son ami le Pogge, humaniste lui aussi, mais par ailleurs fonctionnaire de la Curie romaine : « Laurent Valla blâme la physique d’Aristote, il trouve barbare le latin de Boèce, il détruit la religion, professe des idées hérétiques, méprise la Bible... Et n’a-t-il point professé que la religion chrétienne ne repose point sur des preuves, mais sur la croyance, qui serait supérieure à toute preuve ? »
 
Dans le grand vent de contestation que font lever les Grandes Découvertes se prépare ainsi une révolution de la pensée qui va peu à peu ébranler la vision médiévale du monde. Même si on en trouve des prolongements au XVIIe siècle, la justification de la monarchie de droit divin dans la lignée du thomisme n’y résistera guère. Et, à beaucoup d’égards, c’est un combat en retraite face à la poussée des nouveaux courants de pensée que conduiront ceux qui, comme Bossuet, entendent se faire les théoriciens du pouvoir absolu en le rattachant à une légitimité divine que les progrès de l’esprit de libre examen conduisent à mettre en cause. Il est vrai qu’il faudra près de trois siècles pour que l’édifice ainsi ébranlé finisse par s’effondrer et que le XVIe siècle ne fait que pousser les premières pointes d’une offensive dont l’ampleur ne s’avérera irrésistible qu’au XVIIIe siècle. Mais, en attendant, l’humanisme forge les instruments de cette contestation intellectuelle qui prolongera ses effets jusqu’à la destruction totale de l’univers médiéval.

 
La révolution de l’humanisme
 
Le point de départ de l’humanisme réside dans le constat opéré au XVIe siècle que les idées admises par la scolastique médiévale se trouvent démenties par les faits et l’expérience vécue. Le tournant majeur réside dans le fait que le théocentrisme du Moyen Age qui faisait de Dieu le principe et la fin de toutes choses, considérant l’univers, les êtres finis, les phénomènes de la nature comme des créations ou des manifestations de 
Dieu dont il était vain de tenter de comprendre un fonctionnement qui échappait à l’intelligence humaine, cède la place à ce qu’on peut appeler un naturalisme humaniste qui recherche les lois immanentes de l’univers et tente de comprendre la structure et les forces de la nature et de la société. A dire vrai, de telles tendances s’étaient déjà manifestées au Moyen Age, au XIVe siècle par exemple, avec le nominalisme de Guillaume d’Ockham et de ses successeurs qui met en pièces la vision de l’univers énoncée par saint Thomas en s’appuyant sur Aristote, s’attachant par exemple à comprendre la mécanique céleste sans référence aux « intelligences motrices » définies par le philosophe grec. Mais ces théories sont interdites par les universités ou le pouvoir royal. Désormais, le mouvement, appuyé sur les spectaculaires nouveautés apportées par le XVe et le XVIe siècle qui jettent bas la vision médiévale de l’homme et du monde, devient irrésistible. Le cadre chrétien, inscrit dans un temps historique déterminé, ne saurait expliquer les lois de la nature, d’autant qu’une partie de l’humanité nouvellement découverte échappe à ses croyances et qu’au sein même du monde chrétien l’évolution politique et sociale paraît s’éloigner de plus en plus de la théorie thomiste.
 
Non que, sur le moment, ces constatations conduisent à une quelconque répudiation de l’idée selon laquelle Dieu serait l’origine et la fin de toutes choses. Bien au contraire, l’effort de la philosophie conduit à tenter de concilier ce principe de foi avec la volonté de comprendre le fonctionnement de la nature et la place qu’y tient l’homme. Simplement, l’accent est mis désormais sur ce second volet de la connaissance, le premier demeurant, dans la conception traditionnelle, un article de foi qui ne saurait être mis en doute. Décidés à revenir aux sources de la connaissance, à explorer le réel pour en découvrir les lois, à soumettre toute connaissance terrestre à l’examen de la raison, les humanistes vont lancer un processus qui place l’homme et la nature au centre de leur réflexion, aboutissant à un phénomène de démantèlement progressif du théocentrisme dont la plupart, hommes de foi sincère, auraient désavoué les prolongements. Car les motivations de leur recherche sont souvent religieuses : il s’agit de retrouver, en s’appuyant sur les données de l’expérience et la découverte des lois de la nature, les liens qui unissent l’homme à la création et en font ainsi une part du divin, de revenir aux sources mêmes de la religion en retrouvant dans leur forme originelle, débarrassée de la gangue des exégèses médiévales, les textes de l’Écriture, bref de remettre en question dans tous les domaines l’héritage culturel, scientifique et religieux d’un Moyen Age dogmatique qui a fondé la connaissance sur le principe d’autorité.
 
Cet état d’esprit nouveau de recherche s’opère dans tous les domaines. En matière religieuse, il s’agit de retrouver le message divin 
dans son expression primitive, sans se contenter des multiples interprétations, parfois des déformations, que lui ont fait subir durant la période médiévale les docteurs de la foi. D’où la nécessité d’ajouter à l’étude du latin, générale chez les clercs, celle du grec et de l’hébreu, indispensables à la lecture des textes primitifs de l’Ancien et du Nouveau Testament, qu’un vaste mouvement d’érudition s’applique à restaurer dans leur version première. Cette volonté de retour aux sources qui marque le caractère encore très religieux de la recherche humaniste s’exprime dans l’extraordinaire fortune du courant néo-platonicien, incarné par Marsile Ficin dans la Florence du XVe siècle. La théorie des « Idées » du philosophe grec ne permet-elle pas de concilier la foi en un Dieu créateur et tout-puissant, origine et fin de toutes choses, avec la volonté naturaliste de placer l’étude de l’homme et de l’univers au centre de toute réflexion ? Si l’homme et la nature ne sont que le reflet, l’ombre portée sur terre, de la perfection divine, la tâche du penseur et du savant n’est-elle pas de retrouver sur terre les modèles du Beau idéal, reflet de l’harmonie divine ? Et cette démarche n’a-t-elle pas été déjà tentée par l’Antiquité gréco-romaine vers laquelle il est nécessaire de se tourner pour comprendre comment elle a su représenter l’homme corruptible et imparfait comme un reflet de la perfection divine ? Dans le domaine scientifique et politique, il s’agit de comparer les enseignements d’Aristote et de saint Thomas d’Aquin avec les données de l’expérience observables dans les réalités.
 
Les conséquences de cette révolution de la pensée sont capitales à moyen et à long terme. La recherche du Beau dans une conception néoplatonicienne qui en fait une recherche de Dieu par les signes de la création va déboucher sur le mouvement de la Renaissance qui bouleverse les canons esthétiques du Moyen Age. Elle entraîne une véritable explosion artistique, expression culturelle de la révolution de la pensée qui marque la période. Les grands bénéficiaires en sont les arts plastiques, peinture et sculpture, arts suprêmes, car, à l’image de l’action divine, ils aboutissent à une recréation de l’homme et de la nature, et l’architecture, reflet de l’ordre divin du monde avec des édifices à plan central qui reproduisent l’image de l’univers, la coupole construite au centre de l’édifice figurant la voûte céleste.
 
Dans le domaine religieux, les recherches érudites entreprises pour retrouver la réalité du message évangélique aboutissent à une véritable redécouverte de l’Évangile, et sans doute plus encore de l’Ancien Testament. Les éditions savantes, les plus précises possibles, se multiplient, confrontant les textes en latin, en grec ou en araméen. Elles soulignent l’écart entre les textes originels et l’enseignement de l’Église médiévale. En redonnant une place centrale au message évangélique, ces recherches 
aboutissent en fait, et sans que ce résultat soit intentionnel, à minorer le rôle de l’Église institutionnelle : si Dieu a parlé aux hommes en élisant un peuple pour lui servir de vecteur afin de se faire connaître sur la terre, plusieurs siècles avant que ne naisse l’Église, celle-ci ne saurait affirmer qu’elle est la médiatrice obligatoire du Salut et tous les signes qu’elle a mis en place pour exercer ce rôle apparaissent comme étrangers à l’essence même de la foi. Il en résulte une critique des rites, de la dévotion aux saints, du magistère spirituel de l’Église dont la conséquence ultime sera le mouvement de la Réforme.
 
La portée de l’humanisme est moindre, à court terme, sur le plan scientifique. Sans doute, la volonté de comprendre et de dégager les lois du fonctionnement de l’univers, de la nature de l’homme et des principes qui régissent la société donne-t-elle naissance à un goût neuf pour les techniques, dans le prolongement de celui du Moyen Age finissant. Le prototype de ce courant est sans aucun doute Léonard de Vinci, personnage représentatif s’il en est de l’idéal humaniste, à la fois peintre, mathématicien, physicien et ingénieur appliqué à dresser les plans d’innombrables et ingénieuses machines. Mais la technique l’emporte sur la science et la déférence excessive portée aux auteurs de l’Antiquité, et spécifiquement à Aristote, la recherche, dans la foulée du néoplatonisme, des harmonies entre nature et pensée divine, bloquent un temps les progrès dans ce domaine. Toutefois, les premiers craquements se font entendre, qui annoncent le grand élan des XVIIe et XVIIIe siècles. La redécouverte de Pythagore permet une avancée dans le domaine des mathématiques. Peut-être plus importante encore dans la destruction de la chape traditionnelle de la connaissance scientifique est le recours à Archimède, pratiquement ignoré du Moyen Age, et qui montre la voie, en révélant une méthode consistant à unir mathématique et expérience. Appliquant cette méthode à la mécanique céleste, Copernic émet en 1543 l’hypothèse que le soleil (et non la Terre) est au centre de l’univers et que les planètes tournent autour de lui. Mais les temps ne sont pas mûrs et les théologiens lui reprochent de contredire l’Écriture. Les sciences de la nature et de la vie sont sans doute celles qui progressent le plus : le médecin Paracelse qui n’hésite pas à préconiser le rejet des Anciens et le recours à l’observation de la nature fait avancer la connaissance des minéraux, cependant qu’à Montpellier Rondelet et Charles de l’Écluse font de même pour les végétaux et les êtres vivants. Le médecin Ambroise Paré pratique la dissection et étudie la circulation sanguine et Antoine Vésale publie en 1543 De humanis corpore fabrica, premier grand ouvrage d’anatomie humaine. Pour autant, on ne saurait parler d’une naissance à ce moment de l’esprit scientifique moderne. Si l’observation et les techniques progressent, c’est majoritairement dans le 
but de découvrir la recherche des intentions divines, des correspondances mystérieuses, des significations cachées.
 
Il faut donc se garder d’anticiper. Et cependant, ces voies nombreuses dans lesquelles s’engage l’humanisme ont un point commun, c’est de placer l’homme, en tant qu’individu, au centre de leurs préoccupations. C’est lui qui est la norme et la règle de toutes les recherches, qu’il s’agisse de celles qui concernent la religion (comment assurer le Salut individuel), l’art (comment représenter l’homme à l’image de Dieu et sa place dans la création), la science (comment Dieu a-t-il conçu les lois du fonctionnement de la nature et les principes de la vie de l’homme). C’est la logique de ce passage de la pensée du théocentrisme médiéval au naturalisme qui marque les temps nouveaux dont les développements vont conduire, dès le XVIe siècle, à secouer la pensée scolastique pour provoquer un affranchissement spirituel de l’homme.

 

L’affranchissement spirituel des XVIe et XVIIe siècles

 
Les débuts de l’humanisme ont été marqués, on l’a vu, par un effort pour comprendre les phénomènes humains et naturels sans pour autant rompre avec la conception chrétienne qui exige la compatibilité de cette démarche scientifique avec l’enseignement de l’Église issu de la scolastique médiévale. La difficulté de cette conciliation est évidente dans le domaine scientifique, comme le montre la condamnation de l’hypothèse copernicienne. Si bien que le mouvement lancé par l’humanisme va peu à peu s’éloigner de la démarche médiévale, à la fois en remettant en cause dans le domaine religieux les pratiques et les affirmations de l’Église en matière de dogme et de discipline et en détachant de la prédominance du domaine spirituel la conception du politique, du social et les recherches scientifiques. L’humanisme commence alors à tirer toutes les conséquences de ses postulats dans la transformation des mentalités, des normes et des valeurs en Europe occidentale.
 
Sans doute faut-il, pour comprendre toute la portée de l’évolution qui s’amorce ainsi, évoquer les nouvelles conceptions de l’homme par rapport au fait religieux qui vont déboucher sur une contestation du magistère de l’Église et, partant, de son rôle prédominant dans la société. Dans ce domaine, le chaînon capital est sans doute le courant de l’humanisme chrétien qui, plaçant l’homme au centre de sa réflexion, va aboutir à une vision renouvelée du phénomène religieux. A l’origine, la pensée d’Érasme qui, publiant en 1516 son livre Institutio Principis christiani, se fait le champion de la liberté de l’homme en matière religieuse. Il part du fait que chaque individu a été doté par Dieu de la liberté d’assurer son salut, cette liberté étant la condition même de la dignité de l’homme, fait à l’image de Dieu. Affirmant avec force cette liberté qui est au cœur même de sa réflexion, il rejette la scolastique qui 
déforme le message chrétien, comme il s’opposera d’ailleurs à la doctrine luthérienne à laquelle il reproche de faire de l’homme un esclave livré à l’arbitraire de Dieu. Si Érasme puise son inspiration dans la traduction qu’il fait en 1516 du Nouveau Testament, c’est la traduction par Lefèvre d’Étaples des Épîtres de saint Paul qui conduit celui-ci à contester violemment l’Église de son temps, rejetant dogmes, rites, hiérarchie, considérant comme inutile la médiation du clergé et préconisant une religion uniquement fondée sur la Parole de Dieu, dans laquelle tout chrétien serait prêtre.
 
Même si Érasme, tout en critiquant vivement les tares de l’Église (Éloge de la Folie en 1509) n’entend pas rompre avec elle, il est peu douteux que la diffusion du principe de la liberté de l’homme comme individu dans le domaine religieux est au cœur même du mouvement de la Réforme. Celle-ci repose sur la liberté spirituelle de l’homme qui doit assurer individuellement son salut, éclairé par la Parole de Dieu. C’est précisément l’exigence du salut individuel qui conduit Luther à considérer que seule la voie mystique peut permettre à l’homme de laisser pénétrer et agir en lui la parole divine, et nullement l’intercession de l’Église institutionnelle. Persuadé de la transcendance de Dieu comme de la nature profondément pécheresse de l’homme, il s’indigne de l’idée que l’homme serait capable d’assurer son salut par la seule vertu des œuvres qu’il accomplit. Méditant sur les Épîtres de saint Paul, il va s’attacher à résoudre le dilemme qui le hante : comment l’individu peut-il répondre à l’exigence du salut, s’il est impuissant à l’assurer ? La réponse qu’il y apporte marque le triomphe d’une vision individuelle du salut : celui-ci est donné par Dieu aux hommes en raison de leur foi et non de leurs œuvres. C’est la « justification par la foi » qui est à l’origine même de la Réforme. Les conséquences en sont implacables : la médiation de l’institution ecclésiale est inutile puisque tout se passe entre l’homme et le Créateur ; il n’est point d’autre source de la foi que l’Écriture, la parole de Dieu, restituée dans son état primitif. Du même coup, Luther décide en 1517 de franchir le pas décisif en affichant les thèses qui résument sa condamnation d’une Église qui laisse croire aux chrétiens qu’il est possible d’acheter son salut en même temps que les Indulgences qui promettent aux acquéreurs un rabais sur leur temps de purgatoire. L’acte, décisif, est intimement lié au bouleversement de la pensée induit par l’humanisme. En faisant de l’individu (et non plus de l’Église) le cœur même de la vie religieuse, en soumettant les vues séculaires enseignées comme autant de vérités par les clercs du Moyen Age à l’esprit de libre examen, le protestantisme sape les bases mêmes de toute la culture de la société médiévale et l’ébranlement qu’il provoque va se répercuter sur les autres éléments du complexe socio-politique.
 
 
Pour autant, il serait très excessif de voir dans les Réformateurs des précurseurs du libéralisme qui puise lui aussi aux mêmes sources : primat de l’individu, revendication du libre examen, droit de soumettre à la critique de la pensée humaine les vérités admises et les institutions établies. Luther n’a jamais prétendu, bien au contraire, étendre la liberté spirituelle au domaine temporel et sa thèse des « deux royaumes » affirme au contraire que si, en matière spirituelle, l’homme est libre de laisser ou non la Parole de Dieu agir en lui, sur le plan temporel, il lui faut obéir aux Puissants, car les décisions des Princes et les rigueurs de l’histoire sont des décrets de la divine Providence destinés à punir l’homme de la Faute. En 1524, il encouragera les princes allemands à écraser la révolte des paysans de Souabe. Sans doute le principe qu’il ne cesse d’affirmer en rappelant la parole du Christ : « Mon royaume n’est pas de ce monde » sépare-t-il le religieux du politique et conduit-il à se méfier de toute organisation structurelle de l’Église. En fait, contre son gré, Luther sera conduit à fonder une véritable Église et, à Genève, Calvin qui avait, dans son Institution de la Religion chrétienne publiée en 1536, approuvé l’idée de la soumission du chrétien à l’ordre temporel n’en tente pas moins de mettre en place une théocratie et de fonder un régime politique éclairé par les lumières de la Foi.
 
Si les conséquences de la révolution humaniste conduisent ainsi à une nouvelle vision des rapports de l’homme avec Dieu, ses effets sont encore plus profonds dans l’ordre politique. Durant toute la période médiévale, le problème du pouvoir était conçu comme résultant de la volonté divine établissant les princes sur terre pour gérer la communauté chrétienne. Avec la théorie des « deux royaumes », les Réformateurs, on l’a vu, séparent le religieux du politique, s’attachant au premier pour laisser le second en l’état, hormis la tentative de Calvin à Genève. Toutefois, en privant le pouvoir temporel de la légitimité de l’onction divine que le thomisme lui confirmait, ils sapent l’un des fondements essentiels sur lesquels reposait l’autorité monarchique. Or, en s’appuyant sur le primat de l’individu et le droit de libre examen, le mouvement humaniste qui s’intéresse davantage au politique va à son tour entamer une réflexion qui conduit à envisager de tout autre manière le problème du fondement du pouvoir. Le courant de l’humanisme chrétien inaugure à cet égard une démarche novatrice qui, sans rompre absolument avec les conceptions thomistes, s’en éloigne sensiblement en déplaçant le centre de gravité de la légitimation du pouvoir de la société globale vers l’individu. Chantre de la liberté de l’homme, Érasme considère que ce qui fait la légitimité du pouvoir c’est le respect qu’il témoigne à la liberté de l’homme, nouvelle manière d’envisager la justification du pouvoir du Prince dans son aptitude à préserver le bien commun. Dans son Discours sur la servitude 
volontaire écrit en 1549, Étienne de la Boétie pose la question clé qui résulte de la nouvelle prise en considération de l’individu comme clé de voûte des sociétés humaines, question à laquelle il n’apporte d’ailleurs pas de réponse, mais dont les conséquences induisent les idées modernes sur le pouvoir politique. Pourquoi l’homme, doté par Dieu de la liberté et de l’intelligence, libre par nature accepte-t-il d’obéir, d’être dominé par le pouvoir du Prince ? En notant que l’obéissance est non naturelle ou si l’on préfère contraire à la nature de l’homme, La Boétie ouvre la voie d’une réflexion dont les perspectives apparaissent comme destructrices pour l’ordre politique légué par la période médiévale. Enfin, prenant le problème sous un tout autre angle, l’Anglais Thomas More dresse en 1516 dans son Utopia le portrait d’une cité idéale où l’homme vivrait selon sa nature sous le règne de souverains élus uniquement voués à son bonheur, où l’exercice de la religion s’accompagnerait de tolérance, où les biens seraient mis en commun afin d’abolir la différence entre riches et pauvres. La multiplicité des réflexions iconoclastes sur le politique, l’idée que le bonheur de l’individu, libre par nature, est le critère de la légitimité du pouvoir conduisent ainsi à des conceptions neuves qui, en deux siècles, vont jeter les bases de l’idée libérale.
 
Toutefois, cette évolution passe, on l’a vu, par une rupture des liens entre le religieux et le politique. Or, en ce domaine, l’apport essentiel est incontestablement celui de Machiavel. Non que les idées qu’il préconise soient aussi audacieuses que celles de l’humanisme chrétien que nous venons d’évoquer. L’originalité de son apport tient au caractère révolutionnaire de la méthode qu’il utilise pour réfléchir sur le politique. Dans Le Prince publié en 1513 ou dans ses Discours sur la première décade de Tite-Live publiés entre 1513 et 1519, Machiavel rejette les théories explicatives fondées sur l’éthique et la théologie et ne veut s’appuyer pour ses analyses politiques que sur les faits observés pour en déduire l’étude des règles qui président au gouvernement des hommes et qui n’ont rien à voir avec la morale, avec les valeurs, avec les notions de bien et de mal mais qu’il voit comme une relation dialectique entre la Fortune (soit la conjoncture contingente qui échappe à la volonté humaine) et la virtù, notion floue, qui caractérise les qualités du prince ou l’esprit des institutions et qui leur permet de tenter d’agir sur le destin des États en tenant tête à la Fortune. Etudiant l’histoire de Rome dans les Discours, il en tire des règles d’action politique, jugeant que l’unité d’un État repose sur l’action d’un législateur définissant les principes du pouvoir, principes qu’il faut à tout prix conserver. Quant au Prince, il définit les règles qui permettent de prendre ou de conserver le pouvoir, hors de toute éthique et de toute influence de l’Église. Le fait majeur, même s’il est excessif d’attribuer à Machiavel une modernité qui n’est pas la sienne et de faire de lui le fondateur de la 
science politique, réside incontestablement dans la séparation nette, perceptible, mais encore timide, dans les courants examinés antérieurement entre religieux et politique et dans la tentative, encore balbutiante, de fonder le politique sur l’observation de l’expérience, bref d’adopter en la matière une attitude scientifique oubliée depuis la réflexion antique de Platon et d’Aristote.
 
A cet égard, Machiavel, étudiant le politique, appartient à la nébuleuse de ceux qui, prolongeant les anticipations de l’humanisme, s’efforcent de donner à la science son autonomie par rapport à la religion.
 
Les humanistes, on l’a vu, ont tenté dès le XVIe siècle de se dégager du système aristotélicien pour préparer les voies d’une science moderne fondée sur l’observation. Mais la société dans laquelle ils vivent suscite des contraintes qui limitent les avancées scientifiques : le respect de l’apport des Anciens, l’insuffisance des instruments d’observation, l’absence d’instruments mathématiques, voire la crainte des foudres de l’Église apparaissent comme des obstacles difficilement surmontables. Il faut attendre la fin du XVIe siècle et les débuts du XVIIe siècle pour que commence le grand essor scientifique dont les conséquences apparaissent comme déterminantes dans tous les domaines, y compris celui du politique. Non que les obstacles soient tous levés. L’Inquisition romaine veille : elle envoie au bûcher en 1600 Giordano Bruno qui jette bas le système aristotélicien d’explication de l’univers et affirme le caractère infini de celui-ci et que le soleil n’est qu’une étoile parmi d’autres ; elle contraint Galilée, qui achève la destruction de la théorie aristotélicienne du mouvement des corps en traduisant en langage mathématique les lois de la mécanique et confirme un certain nombre des hypothèses du danois Copernic, à abjurer l’affirmation selon laquelle le soleil est au centre de l’univers et que la terre, comme l’ensemble des planètes, tourne autour de lui. Il n’empêche : les progrès des mathématiques, de la mécanique, du magnétisme, la volonté d’abandonner les hypothèses spéculatives pour tenter d’établir des lois à partir de l’observation des faits apparaissent comme irrésistibles et posent les bases d’une véritable science dans tous les domaines de la connaissance. Le point nodal de cette évolution qui marque la véritable révolution intellectuelle en matière de vision scientifique se situe en 1637 avec la parution de l’ouvrage du Français René Descartes Discours de la méthode pour bien conduire sa raison et chercher la vérité dans les sciences. Traduisant la volonté de découvrir une méthode universelle pour établir la vérité scientifique, il répudie les conceptions qui ont prévalu depuis l’Antiquité et qui rendaient compte des phénomènes naturels et humains par la recherche des essences, des significations ou une approche magique ou qualitative. A contrario, l’ouvrage énonce les quatre principes fondamentaux de la « méthode » : le doute méthodique qui n’admet comme vrai 
que ce qui est démontré comme tel et se présente à l’esprit de manière si claire et si distincte qu’il ne saurait être contesté, l’exigence de l’analyse des phénomènes étudiés, le raisonnement déductif et la nécessité d’une vue synthétique de l’objet étudié. Le primat de la raison et de l’analyse, la traduction des phénomènes observés en langage mathématique posent les bases de la science moderne en la détachant définitivement d’une scolastique fondée sur les vues d’Aristote. Sans doute Descartes a-t-il pris la précaution d’écarter de cette recherche de la vérité tout ce qui concerne la politique et la religion, détournant ainsi le risque de la répression étatique ou des foudres de l’Église. Mais comment admettre que ce qui concerne les croyances (déjà soumises à la critique des Réformateurs) et l’organisation des sociétés humaines (que les humanistes chrétiens au nom de la liberté et de la dignité de l’homme ou Machiavel en raison de la recherche des règles qui conditionnent l’exercice du pouvoir ont déjà remis en cause) puissent échapper longtemps aux effets du courant général de rénovation qui se situe dans le droit fil des principes humanistes ?
 
En fait, en soumettant, au nom du primat de l’individu et de l’esprit de libre examen, le magistère de l’Église à la critique de l’Écriture, la Réforme a modifié la nature même du ciment religieux des sociétés de l’Europe du Nord-Ouest. Sans répudier le spirituel, qui demeure essentiel, elle a préparé les voies à des courants qui la dépassent et qui entendent affranchir de la censure de l’Église la compréhension scientifique des phénomènes naturels et humains comme l’organisation des sociétés humaines. Cette émancipation de la pensée par rapport au religieux prépare dans l’ordre du politique l’avènement de temps nouveaux qui aboutissent à partir du XVIIe siècle à l’avènement de conceptions neuves légitimant l’organisation politique des sociétés. La philosophie du droit naturel et les théories du contrat représentent l’aboutissement d’une évolution d’un siècle et demi qui va faire de l’Europe du Nord-Ouest le laboratoire d’une expérience de modèle politique rompant totalement avec les vues séculaires en la matière.

 
La philosophie du droit naturel et les théories du contrat
 
C’est au XVIIe siècle que les conséquences dans le domaine de la pensée politique des prémices posées au XVIe siècle dans la lignée de l’humanisme vont développer toutes leurs potentialités et mettre en place une nouvelle théorie du pouvoir qui place l’homme au centre de sa construction. Refusant la légitimation de l’autorité du prince par une forme de délégation de la toute-puissance divine, elle se fonde sur l’idée, déjà présente à l’état embryonnaire chez les humanistes chrétiens, d’un individu créé à l’image de Dieu et, par conséquent, doté dès sa naissance de droits naturels. Et, prolongeant l’interrogation de La Boétie sur les conditions dans lesquelles il accepte la « servitude volontaire », elle s’interroge sur le 
rapport qu’il entretient avec une société politique qui apparaît comme limitant les droits qu’il tient de la nature. Pour jalonner ce courant du « droit naturel », fondamental dans l’intelligence de la naissance du libéralisme politique, nous retiendrons les quatre œuvres majeures de Grotius, Pufendorf, Hobbes et Locke, fondatrices des conceptions politiques modernes dans l’Europe du Nord-Ouest.
 
Juriste hollandais né en 1583 à Delft, Grotius publie à Paris en 1625 De jure belli ac pacis, traité de droit international dans lequel il examine la manière dont s’établissent les relations entre les États souverains dans la paix et dans la guerre, sa préoccupation étant de savoir comment protéger les individus engagés dans le conflit. Réfléchissant sur ce problème, Grotius entend fonder le droit international sur la nature même de l’homme tel que Dieu l’a créé. Il considère en effet que, lors de la création, Dieu a doté l’individu de droits attachés à sa nature même, acquis par naissance et que, par conséquent, nul ne peut lui contester. Ces droits peuvent être déterminés par l’observation et le raisonnement et découlent à l’évidence des pratiques élémentaires de l’homme en société : droit de conserver sa vie et sa propriété ; respect de la parole donnée et des engagements souscrits par contrats ; réparation du préjudice causé... C’est le respect de ces principes qui fonde la stabilité de la société. On peut donc considérer que celle-ci est fondée non sur la volonté divine ou l’organisation en communautés, mais sur le maintien des droits naturels des individus. C’est pour préserver ceux-ci que les hommes décident de remettre l’autorité à une instance souveraine. Mais dans cette démarche il y a contrat : le souverain ne détient l’autorité que pour préserver la paix et la concorde. Et comme l’affirmait déjà saint Thomas d’Aquin dans un tout autre contexte, le non-respect par le prince du but qui légitime son autorité justifie la révolte de ses sujets : ici, si le contrat est rompu, si le prince ne remplit pas la mission tacite qui est la sienne, la résistance de la société est fondée. S’agit-il d’une rupture totale avec les conceptions politiques médiévales ? Pas totalement, si l’on considère que le Prince est toujours tenu d’assurer le bien commun et qu’il peut être renversé s’il ne l’assure pas. Pour autant, dès lors que ce bien commun est celui de l’individu, que si Dieu l’a doté de droits naturels, Grotius affirme l’autonomie de ceux-ci par rapport au créateur, enfin que l’idée de contrat tend à s’imposer, modelant le principe du pouvoir sur les engagements réciproques entre les hommes, s’affirme l’évidence qu’une page a été tournée et que les problèmes du pouvoir ont définitivement quitté la sphère du religieux pour entrer dans celle de l’organisation contractuelle des sociétés humaines.
 
Un pas de plus est franchi avec l’œuvre majeure de l’Anglais Thomas Hobbes (1588-1679) qui publie en 1651 son œuvre majeure Le Léviathan dans un contexte politique, celui de la première révolution d’Angleterre 
qui a vu les Anglais déposer, puis exécuter leur roi avant de fonder, sous l’égide de Cromwell, une éphémère République. L’événement est suffisamment bouleversant au regard des conceptions traditionnelles d’une monarchie instituée par Dieu, puisque c’est au nom de la vraie foi que s’instaure la République puritaine du Lord-Protecteur, pour s’interroger sur la légitimité et les fondements d’un tel acte. Ce faisant, Hobbes va poser les problèmes clés qui dominent désormais la pensée politique jusqu’à la révolution : celui des bases de l’obéissance du citoyen au prince, celui de la représentation politique. La réponse se trouve dans la triple nature de l’homme pour Hobbes, à la fois individu singulier lorsqu’il est créé par Dieu à « l’état de nature », membre d’une société et comme tel citoyen au même titre que d’innombrables semblables, enfin chrétien, membre du corps mystique de l’Église, communauté des croyants. A ce triple titre, il est l’objet de tensions et la seule solution pour Hobbes se trouve dans la constitution d’un État souverain capable de satisfaire la triple nature de l’homme. Comme individu singulier, l’homme à l’état de nature est mû par ses désirs, intégralement libre, sans rapport de sociabilité ni d’harmonie avec le milieu et les autres hommes, éprouvant des sentiments élémentaires comme la peur de souffrir et de mourir, l’envie, la crainte. L’hostilité envers les autres hommes et la terreur à leur égard sont la règle : « L’homme est un loup pour l’homme. » Totalement libre, il vit en état de panique constante, obsédé par l’impératif de sa propre survie (et il est peu douteux que la guerre civile d’Angleterre a pesé lourd dans ces analyses). A ce stade primitif, les notions éthiques de bien et de mal n’ont pour l’homme aucun sens. Le caractère insupportable et absurde de la vie de l’homme à l’état de nature explique ainsi que, pour mettre fin à la violence qui le menace en permanence, il soit conduit à entrer en société, en se dessaisissant d’une part de sa puissance individuelle, donc des droits qu’il tient de la nature pour les transférer à l’autorité publique. Pour autant, il n’acceptera de le faire, assurant ainsi sa survie et sa sécurité, que si les autres hommes renoncent eux aussi au droit illimité d’exercer la puissance qu’ils tiennent de la nature. Ce qui implique un contrat et, par conséquent, un pouvoir souverain capable d’exercer des sanctions contre tous ceux qui le violeraient. Le souverain, ainsi institué par contrat, est donc le représentant légitime de chacun des individus qui composent la société. Chacun d’entre eux lui ayant transmis les droits illimités qu’il tient de la nature, son pouvoir est naturellement illimité, sans autre obligation que d’assurer la paix et le bien-être de tous. A ce prix, il a tous les droits et ne saurait être contesté par quiconque. L’État souverain, ainsi créé par contrat (et non par institution divine), objet artificiel par excellence, devient ainsi un dieu mortel, un Léviathan. Parce que le Souverain qu’il décrit ainsi dispose d’un pouvoir 
illimité, on a voulu faire de Hobbes un théoricien de la monarchie absolue. Or, pour lui, la nature du régime importe peu puisque, que celui-ci soit un individu unique ou un groupe d’individus, ou l’ensemble des citoyens, il est doté de la toute-puissance que lui confère le contrat qui l’a institué. On peut tout aussi valablement faire de Hobbes le père du libéralisme puisqu’il considère qu’il n’y a aucune contradiction entre le pouvoir absolu du Prince et la liberté des citoyens. Ceux-ci, en renonçant au libre exercice de leur puissance au profit de l’État, n’aliènent pas leur liberté de pensée et, hormis la nécessaire obéissance aux lois qui garantissent à chacun sa sécurité et sa survie, ils sont libres d’agir comme bon leur semble. En d’autres termes, l’État n’intervient pas dans la sphère du privé qui reste de la libre initiative des individus : en proclamant espaces de liberté tous les silences de la loi, Hobbes s’inscrit effectivement dans l’ascendance des idées libérales. Mais il y a plus : en considérant que le pouvoir du Souverain lui est toujours contractuellement accordé par ses sujets, en faisant du Prince le représentant légitime de l’ensemble des individus qui constituent la société politique, il apparaît comme un des pères de l’idée démocratique. Même si la forme que revêt le régime préconisé par Hobbes est fort éloignée de ce que nous appelons une démocratie libérale, sa pensée en est incontestablement une matrice majeure. Il résout en effet le dilemme apparemment insoluble entre le primat d’un individu totalement libre par nature et la nécessaire obéissance aux lois de la société politique. Mais au prix d’un sacrifice, celui de l’homme chrétien, tenu d’obéir à Dieu plutôt qu’à ses instincts naturels ou aux lois de l’État. Tout en acceptant formellement la Révélation et la suprématie de l’obéissance aux lois divines, il conteste que le but de la Religion chrétienne ait été de gouverner les hommes puisqu’à l’image du Christ sa seule préoccupation devrait être de les aider à faire leur salut. De surcroît, le Souverain terrestre doit être le seul représentant du corps politique sur terre et aucun autre pouvoir ne peut lui être opposé. Hobbes poursuit ainsi la séparation radicale du religieux et du politique au profit de ce dernier et il pose les principes qui permettent de concilier l’individu doté de droits naturels et l’État souverain au sein duquel il vit, résolvant ainsi l’antagonisme qu’il a lui-même posé entre l’état de nature et la société politique.
 
Disciple de Grotius ou, comme le pensent certains, véritable fondateur de la théorie du droit naturel, Samuel Pufendorf, né en 1632, est lui aussi un juriste qui entend poser avec rigueur les principes systématiques du droit et de la morale. Son ouvrage majeur Jus naturae et gentium (Droit de la nature et des gens), paru en 1672, se marque par un rejet radical de la thèse des trois natures de l’homme exposée par Hobbes et en particulier de la différence entre l’homme à l’état de nature et l’homme 
en société. Pour lui l’homme, créé par Dieu, est d’emblée tourné vers une sociabilité naturelle qui le conduit à entrer en contact solidaire avec les autres hommes par une sorte de sympathie fondée sur la conscience de l’identité de chacun avec tous. A quoi s’ajoute pour l’homme une autre raison d’instaurer cette sociabilité, son intérêt propre, « car la Nature en nous ordonnant d’être sociables, ne prétend pas que nous nous oubliions nous-mêmes ». Il considère que les lois naturelles sont de création divine au même titre que les lois révélées, les premières ayant pour objet la création d’un ordre moral universel destiné à guider la société des hommes, parfaitement adaptées à la nature de ceux-ci et conformes à la raison. Les lois positives, établies par le législateur, ont pour fonction de mettre en œuvre les lois naturelles, de les interpréter en fonction de conditions changeantes, mais elles ne sont valables que si elles s’inspirent de la loi naturelle, ne pouvant en aucun cas aller contre elle. Si une telle contradiction existait, il serait légitime que les citoyens exercent leur droit de résistance contre le pouvoir qui la violerait. Pour Pufendorf, le fondement de tout le droit naturel repose donc sur la nécessité pour les hommes de s’unir afin de rendre possible une association et une paix, nécessaires et profitables pour tous. Le droit naturel a donc pour objet de prescrire tout ce qui contribue à la sociabilité et d’interdire tout ce qui l’entrave. Et il doit déboucher sur le contrat qui fixe les règles de cette sociabilité. Appliquée au corps politique, la théorie du contrat telle que la définit Pufendorf est, en fait, double. La première convention concerne l’établissement de la société civile : pour se mettre à l’abri des maux que les hommes peuvent redouter les uns des autres, ils décident de s’unir « pour leur défense mutuelle ». Ainsi se trouve formée une « ébauche d’État » par laquelle « chacun s’engage avec tous les autres à se joindre ensemble pour toujours en un seul corps et à pourvoir d’un commun consentement à leur sûreté mutuelle ». Mais, à ce « pacte d’union » s’ajoute, pour Pufendorf, une seconde convention, le « pacte de soumission », par lequel les contractants choisissent la forme du gouvernement et décident à qui sera conféré le pouvoir de gouverner la société, le souverain choisi s’engageant en retour à assurer le Bien public tandis que les contractants lui promettent obéissance. Toute l’école du droit naturel reprendra à Pufendorf la théorie du double contrat jusqu’à Rousseau qui contestera vivement l’idée du « pacte de soumission ». Pour autant, en distinguant nettement, par la théorie des deux contrats, la société civile créée par le pacte d’association du pouvoir politique instauré par le pacte de soumission, Pufendorf pose un des fondements du libéralisme, en faisant de la société civile un primat antérieur à l’organisation politique qui peut disparaître ou se transformer sans que la société soit menacée de dissolution.
 
 
Enfin, il est nécessaire de faire une place à part parmi ces théoriciens du droit naturel et du contrat social à John Locke dont les Deux traités du gouvernement civil parus en 1690 apparaissent à l’aube du XVIIIe siècle comme couronnant l’essentiel d’une réflexion séculaire pour poser les principes d’ensemble du libéralisme. Publiés deux ans après la « Glorieuse révolution » de 1688, ils apparaissent comme une théorisation fondée à la fois sur les œuvres antérieures des philosophes du droit naturel et sur l’analyse de la signification des événements récents, pour dégager une nouvelle conception du pouvoir. De fait, la révolution de 1688 représente un bouleversement considérable des conceptions politiques prévalant en Europe dont il ne convient pas de sous-estimer l’ampleur. Face au conflit qui oppose sur la question religieuse le Parlement d’Angleterre qui déclare représenter la nation anglaise et traduit effectivement son choix majoritaire pour la Réforme et un souverain qui souhaite pratiquer le catholicisme que rejettent ses sujets, la révolution chasse le roi Jacques II et lui donne pour successeur le protestant Guillaume d’Orange. Ainsi se trouve concrétisée dans la pratique (et plus clairement que lors des épisodes confus de la première révolution anglaise) l’idée de la possibilité pour les sujets de rompre un contrat dont le souverain ne remplit pas les obligations en assurant le bien de ses sujets. Mais il y a plus, et plus important. Antérieurement à la proclamation comme rois d’Angleterre de Guillaume d’Orange et de son épouse Marie, le Parlement leur impose en 1689 une Déclaration des Droits par laquelle ils acceptent de voir leur pouvoir limité : ils doivent accepter de reconnaître les libertés des Anglais établies par toute une série de textes depuis la Grande Charte et que viendra couronner en 1673 le Bill d’Habeas Corpus qui garantit la liberté individuelle ; ils doivent admettre que l’impôt ne peut être consenti que par le Parlement, représentant de la nation, que le Parlement soit régulièrement convoqué afin de voter les lois et l’impôt, que la tolérance religieuse soit établie au profit des sectes protestantes (les « papistes » en étant exclus)... Pour la première fois, l’idée de contrat quitte la sphère des spéculations abstraites des intellectuels pour entrer dans la pratique concrète. Sans doute y a-t-il loin des textes disparates et limités qui entravent la toute-puissance du souverain anglais à la « Constitution » que les philosophes français affecteront d’y voir. Il n’importe, la voie est désormais ouverte à une définition contractuelle (c’est-à-dire comportant des obligations réciproques) des rapports entre le souverain et des sujets qui tendent à devenir des citoyens. C’est précisément dans ce contexte qu’intervient la pensée de Locke qui, parce qu’elle a désormais pour répondant des données concrètes, quitte les rivages de la philosophie pour entrer dans le domaine de l’organisation de la société civile. Le point de départ de Locke est identique à celui de Hobbes. A l’état de nature, les 
hommes naissent libres et égaux ; ils bénéficient du fait même de la création de la vie, de la liberté et du droit de jouir des biens de la terre, donnés aux hommes pour se les approprier. En l’absence d’un juge commun, l’état de conservation mutuelle de ces droits ne peut se concevoir que dans la paix, Locke jugeant, comme Pufendorf, que les lois naturelles conduisent l’homme à la sociabilité. Mais, dès lors qu’un individu use illégalement de la force contre autrui, l’état de guerre s’instaure, qui conduit à la destruction mutuelle. C’est cette incapacité des hommes à répondre aux exigences de la loi naturelle « qui ordonne la paix et la conservation de l’humanité » qui les pousse à entrer dans la société civile afin d’instaurer un juge commun qui garantira la paix et la sécurité. Comme ses prédécesseurs, Locke conçoit cette entrée dans la société civile comme résultant d’un pacte d’association, d’un contrat par lequel les hommes renoncent, par consentement mutuel, au pouvoir naturel exécutif, c’est-à-dire celui de faire tout ce qui est utile à leur conservation et à celle d’autrui et de punir les délinquants qui enfreignent la loi naturelle. Acte conscient et volontaire, le contrat consiste donc à conférer au pouvoir, afin de préserver la paix et le droit naturel, une partie des prérogatives qui sont dans la nature même de l’homme. A ce stade, la pensée de Locke ne revêt guère d’originalité par rapport à ses prédécesseurs. Celle-ci réside dans l’organisation de la société politique telle qu’il la conçoit. A ses yeux, celle-ci est fondamentalement constituée d’un corps législatif, représentant l’ensemble des membres de la société et, par conséquent, habilité à faire les lois au nom de tous les individus afin d’assurer le Bien public. Source de l’action du juge commun, ce corps législatif a toute compétence pour statuer sur les litiges et préserver la paix et le droit naturel. Ce corps législatif qui dispose d’une délégation du peuple dont il est le représentant n’est nullement investi d’un pouvoir absolu (et en cela Locke diffère profondément des autres théoriciens) : il n’est qu’un mandataire que ses mandants peuvent congédier : « Bien qu’ils soient liés entre eux par une relation contractuelle, les membres du peuple n’ont pas d’obligation contractuelle envers le gouvernement, et les gouvernants bénéficient du gouvernement seulement comme membres du corps politique. » Soucieux qu’en aucun cas la délégation n’apparaisse comme l’aliénation par les individus de leurs droits naturels, Locke va multiplier les précautions destinées à limiter la propension du gouvernement à abuser de ses pouvoirs. Et d’abord en distinguant clairement au sein du gouvernement le pouvoir législatif du pouvoir exécutif, mettant en avant, pour la première fois, l’idée que la préservation des droits naturels de l’individu implique une séparation nette entre ces deux pouvoirs dont, au demeurant, l’un est discontinu (le pouvoir législatif représenté par le Parlement) et l’autre continu (le pouvoir exécutif détenu par le souverain). 
A ses yeux (et sans conteste on trouve ici l’écho des révolutions anglaises du XVIIe siècle), le pouvoir suprême doit être le pouvoir législatif émanant du peuple et forgeant les lois qui conduisent à la préservation de la paix et des droits naturels. Confié à plusieurs personnes pour un temps limité, pouvant être renvoyé s’il manque à sa mission, il ne peut aliéner la compétence en vertu de laquelle il légifère et est tenu d’assurer le Bien du peuple, le respect de la vie et de la propriété de chacun, d’interdire toute levée d’impôt qui n’aurait pas son consentement. Le pouvoir exécutif a pour mission de faire exécuter les lois promulguées par le pouvoir législatif et, par conséquent, son rôle est subordonné, afin d’éviter tout arbitraire. Le pouvoir est ainsi responsable devant le peuple dont le consentement est la condition nécessaire de la légitimité du gouvernement, le droit d’insurrection constituant la réponse à un pouvoir qui ne respecterait pas sa mission et les limites étroites au sein de laquelle elle doit s’exercer. A la différence de Hobbes, Locke ne considère pas qu’une fois le pouvoir constitué la communauté doit disparaître, mais bien au contraire qu’elle demeure en permanence détentrice de la souveraineté qu’elle ne délègue que provisoirement et sous condition de surveillance.
 
Œuvre polémique rédigée contre la théocratie qui fait du pouvoir royal un pouvoir d’origine divine et par conséquent absolu, les Deux traités du gouvernement civil rejettent également la conception hobbienne du pouvoir illimité du souverain. C’est dire qu’ils débouchent sur une série de propositions neuves qui vont constituer la charte du libéralisme politique, à l’œuvre dans l’Angleterre de la fin du XVIIe et du XVIIIe siècle : séparation des pouvoirs, prépondérance du pouvoir législatif, au demeurant désigné pour une période limitée et aux prérogatives soigneusement circonscrites, pouvoir exécutif subordonné au législatif et investi d’une mission précise, droit au soulèvement comme conséquence d’une souveraineté résidant dans le peuple et déléguée sous surveillance au gouvernement.
 
En cette fin du XVIIe siècle, une page est désormais tournée dans l’histoire de l’Europe du Nord-Ouest. Les bouleversements de tous ordres provoqués par les Grandes Découvertes et l’ouverture du monde ont conduit à une remise en cause radicale de la vision de l’homme et du monde qui avait été celle du Moyen Age. Même si, soulignons-le une fois encore, la rupture n’est pas brutale et si des anticipations peuvent être discernées dans les derniers siècles de l’époque médiévale, même s’il faut deux siècles pour que les conséquences du grand tournant aboutissent à de nouvelles conceptions, à l’aube du XVIIIe siècle se profilent les traits majeurs d’un monde nouveau. La géographie d’un monde plus vaste et plus complexe que celui qu’on se représentait depuis des siècles, l’ouverture économique et l’accroissement spectaculaire des courants d’échange 
entraînant à la fois un enrichissement global des populations d’Europe occidentale, l’apparition au sein de la société de groupes dont les sources de revenu proviennent d’une origine autre que la terre, et l’émergence de curiosités intellectuelles et d’un esprit de libre examen par rapport aux idées admises mettent en place un cadre général profondément renouvelé pour les sociétés du monde occidental. Force est de constater l’étroite corrélation géographique entre l’Europe du Nord-Ouest où ces multiples phénomènes apparaissent avec une intensité maximale et la nationalité de ceux qui s’efforcent de dire le monde nouveau, de le rendre intelligible, de le formuler de manière théorique, bref de lui donner l’armature conceptuelle qui permettrait de modeler son organisation sur les structures de l’économie et de la société qui sont en train de naître, mais également sur les aspirations exprimées par les groupes les plus dynamiques des populations concernées. C’est aux Pays-Bas, en Angleterre, secondairement en France que se développent ces nouvelles théories du pouvoir. Si la France ne joue dans ce domaine qu’un rôle effacé, du moins jusqu’à la fin du XVIIe siècle, en dépit des anticipations d’un Montaigne et d’un La Boétie (mais qui ne représentent qu’un aspect marginal d’œuvres tournées davantage vers la connaissance de l’homme que vers l’organisation de la société politique), c’est que la monarchie bureaucratique moderne qui s’y installe à ce moment se trouve en partie légitimée par les conceptions médiévales qu’exprime avec force un Bossuet. C’est donc parmi les opposants à cette monarchie absolue que les idées nouvelles trouvent un terrain favorable. C’est au nom de la liberté de l’homme que le pasteur Jurieu publie (aux Provinces-Unies) Les soupirs de la France esclave pour fustiger la tyrannie de Louis XIV, cependant que Fénelon n’osera jamais faire parvenir à son destinataire sa Lettre au roi de 1695, violente critique d’un monarque plus préoccupé de sa gloire que du bien de ses sujets. Dans les deux cas, force est de constater qu’on est en présence de pamphlets, et non d’œuvres philosophiques ou théoriques. Plus significative est l’œuvre de Pierre Bayle, lui aussi protestant émigré aux Provinces-Unies, dont le Dictionnaire historique et critique écrit à partir de 1692 se veut un plaidoyer pour la liberté de la pensée et de la recherche et pour la tolérance religieuse, mais là encore la critique du modèle français de monarchie absolue l’emporte de beaucoup sur l’originalité des propositions positives. C’est donc là où règne une relative liberté d’expression, où le protestantisme a fait triompher l’esprit de libre examen, dans l’Angleterre de la monarchie limitée par les droits de la nation, dans les Pays-Bas humanistes et tolérants des grands marchands du « Siècle d’Or » où les Pensionnaires Oldenbarnevelt et Jean de Witt protègent respectivement Grotius et Spinoza que naît le libéralisme, doctrine des temps nouveaux. A l’issue d’un long parcours de deux siècles 
dont nous avons jalonné les étapes principales se met en place une culture politique nouvelle proposant une organisation de la société conforme au contexte nouveau instauré au tournant des XVe et XVIe siècles. Désormais c’est l’homme qui est au centre de la construction politique et non plus Dieu que tous les penseurs admettent (par conviction ou par habileté) comme créateur, mais non comme architecte de l’organisation sociale. Il en résulte que c’est dans la communauté des individus que réside la souveraineté et non dans un champ extérieur à cette communauté. Tout le problème, on l’a vu, est de concilier la puissance absolue que l’homme tient par nature du créateur avec la nécessaire obéissance à un État constitué, indispensable pour garantir à l’homme la jouissance paisible de ses droits naturels. C’est le problème de la servitude volontaire posé par La Boétie. La réponse tient dans deux propositions exprimées par tous les théoriciens des idées nouvelles : l’homme n’entre en société que sous bénéfice d’un contrat par lequel il délègue au souverain une part de ses droits naturels, mais Locke précisera que cette délégation n’est pas une aliénation, en d’autres termes que le contrat est révocable ; par ailleurs, dans les silences de la loi, qui n’est faite que pour assurer la paix et la sécurité des hommes, et qui par conséquent ne couvre qu’un champ limité, l’individu recouvre la pleine puissance des droits naturels qu’il tient de la création. Avec Locke, à l’aube du XVIIIe siècle, la théorie, éclairée il est vrai par l’expérience des révolutions anglaises du XVIIe siècle, quitte les hauteurs spéculatives où elle se cantonnait jusqu’alors, pour entrer dans le domaine de l’organisation concrète de la société politique. C’est alors que commence véritablement la mise en œuvre des idées neuves exprimées dans le droit fil de la pensée humaniste par les théoriciens du droit naturel et du contrat social avec la naissance de régimes politiques qui précisent peu à peu les traits de la démocratie libérale en Europe du Nord-Ouest et en Amérique du Nord (fille de l’Europe du Nord-Ouest par la colonisation). L’Europe de la démocratie libérale émerge lentement des vestiges d’une Europe traditionnelle en voie de désintégration.

 

 


 


CHAPITRE II
 

Naissance du libéralisme politique : le modèle anglais (XVIIe-XIXe siècle)

 
Dans le cadre de l’étude de la démocratie libérale, le cas britannique revêt un caractère exemplaire tant l’Angleterre a joué un rôle pionnier dans l’élaboration de sa théorie et de sa pratique. En effet, le pays de la Grande Charte de 1215 et de la « Glorieuse révolution de 1688 », du parlement de Westminster et de l’Habeas Corpus, de John Locke, d’Adam Smith et de John Stuart Mill peut à juste titre être tenu pour la mère patrie de cet ensemble de valeurs, de doctrines et de pratiques qui constitue le libéralisme. L’histoire lexicale de ce terme montre certes, comme en France, que ce n’est qu’aux alentours de 1820 que le vocable libéral, d’origine espagnole, est pour la première fois identifié en Angleterre avec une famille et une idéologie politiques plutôt qu’avec une simple disposition d’esprit. Mais son usage devient bientôt transnational et il va connaître en Grande-Bretagne une singulière fortune. Déjà en 1840 les députés à la Chambre des communes se définissent par leur appartenance au parti libéral ou au parti conservateur. Dans les décennies suivantes, les libéraux exercent une quasi-hégémonie sur le gouvernement du pays, de telle sorte que le chef historique du libéralisme politique, W.E. Gladstone peut affirmer en 1884, sans faire preuve de présomption triomphaliste, que tout ce que le demi-siècle précédent a légué de solide et de permanent au pays ressortit au libéralisme. Il est vrai que, sur le plan des formations politiques, le libéralisme se trouve concurrencé par le conservatisme, et, plus tard par le travaillisme. Mais la profondeur de l’empreinte libérale sur la Grande-Bretagne ne dépend pas de la fortune électorale du parti qui se réclame du libéralisme, car, au cours du XIXe siècle, le système politique qui s’installe en Grande-Bretagne et qui sert de cadre à l’action politique de tous les partis définit à beaucoup d’égards le modèle le plus achevé de la civilisation libérale. Et les adversaires de cette civilisation, qu’il s’agisse du tsar Nicolas Ier, du chancelier allemand Bismarck ou du théoricien socialiste Karl Marx, ne se trompent 
pas en faisant de la Grande-Bretagne et de son système politique leur cible privilégiée.
 
Affirmer l’existence d’un modèle libéral britannique est donc une évidence vérifiée par l’histoire. Autrement plus complexes sont les questions de son contenu et des circonstances de son élaboration. Le libéralisme est, en effet, un terme polysémique et il n’est guère aisé de définir les rapports entre ses dimensions politiques, économiques et morales. Tout le monde s’accorde à admettre la grande diversité d’analyses et de projets de ceux qui ont été les maîtres à penser du libéralisme. Et même en se limitant, dans le cas britannique, à l’étude des forces politiques qui ont contribué à la création d’un régime politique libéral, on aurait bien du mal à identifier un processus linéaire : c’est sir Robert Peel, leader du parti conservateur et adversaire résolu du parti libéral, qui accomplit en 1846 l’acte majeur du libéralisme économique, regardé à juste titre comme fondamental dans la construction du modèle libéral anglais, en abrogeant les droits sur les blés.
 
Il n’est cependant pas nécessaire de se laisser obnubiler par les insolubles problèmes de définition du libéralisme qui, selon Georges Burdeau, est tout à la fois une théorie et une doctrine, un mouvement et une pratique. Le présent chapitre entend se borner à examiner le contenu et la construction du modèle libéral britannique autour des trois thèmes majeurs qui le caractérisent : les libertés individuelles, l’économie de marché et le gouvernement parlementaire. L’analyse part du triple constat que le modèle libéral ne fait pas table rase du passé, qu’il n’est pas la conséquence de la prise brutale du pouvoir par une nouvelle classe sociale et qu’il ne sort pas de la pensée d’un (ou de plusieurs) philosophes, ceux-ci se contentant de le théoriser a posteriori. Il n’a donc pas existé en Grande-Bretagne de « grand soir » révolutionnaire qui aurait anéanti un « Ancien Régime » au nom d’une idéologie libérale et au profit d’une bourgeoisie triomphante. Bien entendu, la création du modèle libéral britannique s’accompagne de la montée des classes moyennes et de la célébration de leurs vertus. Elle passe par des moments historiques comme la révolution dite « glorieuse » de 1688-1689 ou le vote de la loi de 1832 réformant le système électoral. Elle s’identifie avec le panthéon des maîtres à penser du libéralisme britannique dont John Locke, Adam Smith, Jeremy Bentham et John Stuart Mill sont les plus célèbres et qui auraient fondé une tradition intellectuelle libérale qui a pris des dimensions quasi hégémoniques. Mais l’image de la rupture est absente du processus et une école historiographique longtemps puissante, l’école whig, a même pu prétendre que le régime libéral serait en quelque sorte l’accomplissement d’un destin national manifeste plutôt que la création d’un nouvel ordre politique. Sans doute l’école whig et la théorie qu’elle 
défend, selon laquelle le libéralisme ferait partie du patrimoine et même du code génétique anglais, ont-elles été vivement critiquées par d’autres historiens qui lui reprochent son insuffisance ou son caractère anhistorique. Mais il reste, et ce chapitre va s’efforcer de le démontrer, que le modèle libéral qui s’enracine au cours du XIXe siècle ne sort pas tout armé des luttes politiques et des forces sociales de l’époque.
 
Aux origines du libéralisme britannique
 
La théorie whig du système politique anglais prétend que le libéralisme britannique est né dans les forêts anglo-saxonnes et que sa mise en place institutionnelle et idéologique représente l’achèvement d’un destin politique prédestiné. En réalité, c’est au cours du XVIIe siècle qu’ont lieu les changements intellectuels et politiques qui vont façonner une nouvelle pratique politico-institutionnelle. Sans doute, à cette date, se sont déjà produits les bouleversements de l’ordre social traditionnel et des représentations évoqués dans le premier chapitre de cet ouvrage. Au XVIe siècle, l’Angleterre a connu le rejet définitif de son obédience à l’Église romaine et l’affirmation de l’autorité de l’État, à la fois sur le plan territorial (avec l’union de l’Angleterre et du Pays de Galles en 1534, le renforcement de la présence anglaise en Irlande et l’union des couronnes anglaise et écossaise en 1603) et sur le plan juridique (affaiblissement des droits féodaux et création d’une Église nationale dont le roi est le chef suprême). Le pays demeure cependant un État confessionnel dans lequel la légitimité politique ne peut exister en dehors de l’appartenance à l’Église nationale et un régime monarchique au sein duquel le Parlement ne prétend pas se substituer à la Prérogative royale. Mais des pas décisifs ont été franchis : la conscience religieuse individuelle ne peut désormais être anéantie par l’autorité ecclésiastique ; les deux Chambres du Parlement campent sur leur droit de contrôler la levée de l’impôt ; et les intellectuels comme Francis Bacon affirment que l’ordre universel est accessible à l’esprit humain et ne résulte pas d’une mystérieuse prédestination. Par tous ces aspects, l’Angleterre présente d’incontestables différences avec les autres pays du monde. C’est sur ces bases que se produisent, à partir de 1603, une longue série de conflits constitutionnels opposant la dynastie Stuart au Parlement d’Angleterre qui vont influer de manière décisive sur l’évolution politique de la Grande-Bretagne et constituer le contexte de deux des œuvres majeures de la pensée libérale, le Léviathan de Thomas Hobbes (1651) et les Deux traités du gouvernement civil de John Locke (1680), déjà analysés au chapitre précédent, mais restitués ici dans leur environnement britannique.
 
 

 
Le conflit de la monarchie et du Parlement - Depuis le XIIIe siècle, avec la Grande Charte et les Provisions d’Oxford, existe en Angleterre un Parlement 
dont la raison d’être est de contrôler les actes du pouvoir royal, spécifiquement en matière de perception d’impôts. Traditionnellement, les souverains ont tenté de s’affranchir de ce contrôle et de gouverner en se passant au maximum du Parlement, pratique possible durant les périodes où l’autorité royale est assurée cependant que les phases de faiblesse de la monarchie voient le Parlement recouvrer une réelle influence. L’avènement en 1603 de la dynastie Stuart qui régnait jusqu’alors sur l’Écosse amène sur le trône d’Angleterre un souverain convaincu de la légitimité de sa toute-puissance qu’il tire du droit divin. Le refus de Jacques Ier Stuart (1603-1625) et de son fils Charles Ier (1625-1649) d’admettre ce qu’ils regardent comme une ingérence illégitime du Parlement dans l’exercice de la Prérogative royale de gouverner le pays et la volonté du Parlement de défendre les libertés coutumières contre l’arbitraire royal, notamment en ce qui concerne l’impôt, déclenchent le conflit. Celui-ci prend tout d’abord la forme d’une guerre froide entre les souverains et une partie du pays légal, laquelle se transforme en guerre civile à partir de 1642 et débouche en 1649 sur l’exécution du roi, l’abolition de la monarchie et la proclamation de la république. Cette crise de l’autorité monarchique a été abondamment analysée par les historiens qui ont cherché à en comprendre les causes et à en saisir les conséquences. Les uns y ont vu la détermination d’une bourgeoisie commerciale montante de briser les institutions contraignantes de la monarchie traditionnelle. D’autres ont souligné l’importance de la question religieuse, en particulier les désaccords entre les défenseurs de l’Église anglicane, fondée sur l’autorité des évêques, et les adeptes d’un protestantisme presbytérien qui rejettent cette autorité au nom du droit à la liberté de la communauté des croyants, ces derniers redoutant les prétendues sympathies catholiques du roi qu’ils considèrent comme une menace pour la foi protestante. D’autres perspectives mettent l’accent sur la tension entre l’expansionnisme de l’État anglais et la volonté d’indépendance des sociétés écossaise et irlandaise, cependant qu’une quatrième tendance insiste sur l’existence d’une sensibilité démocratique, libérée par la guerre et qui aboutit à l’apparition de mouvements populaires à visées égalitaires, influents dans l’armée du Parlement, dont le plus célèbre est celui des Niveleurs. La raison majeure du conflit est donc complexe et difficile à saisir. Il est clair cependant que son enjeu principal se situe, non dans la légitimité en soi de l’institution monarchique, mais dans le droit qu’elle s’attribue de gouverner en ignorant « les privilèges et lois du pays ». Si les adversaires de Charles Ier récusent les thèses affirmant le pouvoir absolu du roi, ils cherchent longtemps et désespérément à trouver un terrain d’entente avec le monarque. C’est donc la mauvaise foi manifeste et irréductible du souverain qui explique la décision prise en 1649 par ses ennemis et, notamment, 
par Oliver Cromwell, chef de l’armée du Parlement, d’exécuter le roi et de fonder une république.
 
Il en résulte une période de onze années d’instabilité constitutionnelle, au cours de laquelle la réalité du pouvoir est exercée par l’armée sous le « Protectorat » de Cromwell. Moins de deux ans après la mort de ce dernier, survenue en 1658, le fils du roi défunt est invité à reprendre ses droits héréditaires et la monarchie se trouve ainsi restaurée. Ramené sur le trône, Charles II (1660-1685) s’engage à gouverner « selon les coutumes et lois du pays », ce qui signifie la reconnaissance du contrôle parlementaire de la levée de l’impôt et du caractère anglican de l’État. Grâce à son habileté politique et au secret soigneusement préservé de son attirance pour la foi catholique, il parvient à réaliser son ambition qui se réduit à ne pas reprendre le chemin de l’exil. Mais son règne n’en voit pas moins la poursuite du conflit entre la monarchie et une partie des parlementaires, inquiets des sympathies catholiques des membres de la famille royale et des menaces pour la propriété que constitue l’insistance sur l’origine divine des prérogatives royales, mise en avant par les défenseurs d’une monarchie absolue de droit divin, par exemple sir Robert Filmer dans son livre la Patriarchia, sur lequel nous reviendrons. Le conflit se transforme en crise ouverte lorsque se dessine la probabilité d’une succession qui irait au frère du roi, le duc d’York, catholique publiquement affirmé. En effet, si Charles a 17 enfants, aucun d’entre eux n’est légitime. C’est ce problème de la succession qui provoque la crise majeure du règne de Charles II, crise dite de l’Exclusion, qui voit une partie de la classe politique se soulever entre 1678 et 1681 afin d’obtenir une organisation de la succession évinçant le duc d’York. La crise s’achève par la victoire du roi, et par conséquent par le triomphe du principe de l’intangibilité de la succession héréditaire, les deux principaux chefs de l’opposition Algernon Sidney et Lord Russell étant exécutés. Durant les dernières années de son règne, une conjoncture économique favorable permet à Charles II de gouverner sans le concours du Parlement malgré la disposition législative qui stipulait sa convocation tous les trois ans.
 
De la crise de l’Exclusion sont issues deux grandes traditions donnant naissance aux deux familles politiques qui vont, jusqu’au XIXe siècle, structurer la société politique britannique, le whiggisme et le torysme. Si les deux termes sont à l’origine des injures (tory évoque les insurgés catholiques irlandais, whigs, les whiggamores presbytériens du sud-ouest de l’Écosse), ils entrent bientôt dans le lexique politique britannique, les whigs désignant les champions de la limitation du pouvoir monarchique et les défenseurs des droits du Parlement, les tories étant les partisans de la Prérogative royale et affirmant la nécessité d’obéir aux ordres d’un souverain de droit divin. Car tel est bien l’enjeu des événements dramatiques 
de 1688-1689 et du nouvel équilibre constitutionnel qui s’ensuit. La réflexion engagée depuis la première révolution d’Angleterre sur la place de l’individu dans la société et les rôles respectifs du souverain et du Parlement qui en résultent peut être perçue à partir des deux ouvrages majeurs qui tentent de répondre aux questions que se pose la classe politique anglaise, le Léviathan de Thomas Hobbes et les Deux traités du gouvernement civil de John Locke. Fait caractéristique, les deux ouvrages sont rédigés en France par leurs auteurs, réfugiés politiques. Et le problème qu’ils entendent résoudre est celui du passage de l’homme de « l’état de nature » au statut de membre de l’organisation sociale et des limites éventuelles de l’obligation politique à laquelle il se trouve soumis de ce fait. L’un et l’autre, on l’a vu, partent en effet de l’existence supposée d’un état de nature dans lequel les hommes se trouvent dotés de droits individuels, état qui précède l’organisation sociale. La question centrale de leurs ouvrages est de savoir comment concilier l’exercice de ces droits naturels avec les contraintes qu’implique toute société. Ainsi se trouve posé le problème des rapports entre vie individuelle et vie sociale. Pour le résoudre, Hobbes, qui écrit après l’exécution de Charles Ier et durant la période troublée du Protectorat de Cromwell, se fait le champion de l’absolutisme du souverain comme seule garantie de la sécurité individuelle de chacun. Sa thèse est directement issue du matérialisme dont il se réclame et de son analyse du comportement de la nature humaine. Il regarde en effet l’homme comme motivé uniquement par son égoïsme et ses appétits et déclare, dans une phrase restée célèbre, qu’à l’état de nature, « l’homme est un loup pour l’homme... ». Ceci non parce que l’état de nature est un rassemblement d’êtres primitifs, mais précisément parce qu’il regroupe des hommes égaux dans leurs appétits et leur capacité de raisonnement et que la poursuite rationnelle de l’intérêt de chacun mène inéluctablement à la misère de tous. L’état de nature ne comporte donc aucun équilibre social. Pour instaurer celui-ci, il est nécessaire qu’un contrat passé entre les hommes établisse un souverain absolu, seul capable d’assurer l’ordre et de préserver les intérêts de tous. Hobbes récuse donc toute idée de partage du pouvoir étatique, comme il refuse tout droit de la religion d’intervenir dans l’ordre politique. L’ouvrage traduit bien l’aspiration à l’ordre d’une partie de la société anglaise après une période de guerre civile et de troubles, et il rend compte de l’état d’esprit qui conduira à la restauration de Charles II. Pour autant, de son vivant, Hobbes est regardé avec méfiance, voire haine, par la grande majorité de ses contemporains. Le roi et les partisans de la Prérogative monarchique lui reprochent son athéisme supposé et son refus de faire reposer le pouvoir royal sur le droit divin. Les défenseurs du droit du Parlement l’accusent de ne pas reconnaître le bien-fondé d’une Constitution 
mixte. Il faudra attendre la réflexion sur la nécessité du caractère indivisible de la souveraineté pour voir son étoile remonter.
 
Tout différent est le cas de Locke, et l’auteur des Deux thèses sur le gouvernement civil deviendra en quelque sorte le pape séculier du libéralisme institutionnel, vénéré par les champions des libertés, non seulement en Angleterre, mais également en Amérique et en France. L’historien anglais Trevor Roper le qualifiera de « plus illustre des philosophes libéraux ». Sans doute le livre qu’il écrit durant son exil français, à la fin du règne de Charles II, ne jouera-t-il pas le rôle initiateur, affirmé à tort pendant longtemps, dans la révolution de 1688-1689. Mais sa contribution à la création d’un modèle libéral en Angleterre n’en demeure pas moins considérable. Or la cible de ses Deux traités n’est nullement le Léviathan, mais la défense très énergique de l’absolutisme entreprise par sir Robert Filmer dans un livre à l’audience considérable Patriarchia. Filmer y affirme en effet que toute tentative de fonder l’autorité politique sur un contrat est erronée, pour la raison qu’elle ignore le caractère nécessairement patriarcal de toute autorité, qu’elle soit familiale ou politique. Le patriarcat reflète en effet, aux yeux de Filmer, à la fois la volonté de Dieu et l’ordre des choses. Il trouve son origine dans l’autorité donnée par Dieu à Adam sur les êtres et les choses lors de la Genèse ; le roi, son représentant sur terre, possède donc la plénitude des pouvoirs. Dans ces conditions, tout droit, y compris le droit de propriété, ne peut être qu’une concession et toute résistance active à l’autorité consacrée par Dieu est naturellement illégitime. Quelque irréaliste que puisse paraître aujourd’hui la thèse absolutiste, il est hors de doute qu’elle a connu une popularité considérable dans une société et une culture dominées par la représentation patriarcale de l’autorité, aussi bien dans l’Église que dans la famille. On sait que lorsque, à l’issue de la crise de l’Exclusion, Algernon Sidney monte à l’échafaud en 1680, il dénonce les thèses de Filmer. C’est donc un texte à thèse que Locke, à la suite de ces événements, s’apprête à écrire dans son exil français, mais un texte très différent de celui de Hobbes. Car s’il refuse l’analyse biblique d’un absolutisme de nature patriarcale défendue par Filmer, Locke ne fonde nullement son argumentation, comme l’avait fait Hobbes, sur des postulats de type matérialiste. On chercherait en vain chez lui l’affirmation de l’incompatibilité foncière entre réalité politique et morale chrétienne ou celle d’un état de nature dans lequel l’individu égoïste exploite les droits illimités qu’il tient de sa naissance afin de défendre ses intérêts en nuisant aux autres hommes. Bien au contraire, Locke insiste sur l’existence d’une responsabilité morale des hommes envers Dieu, leur créateur, et envers leurs semblables, également créatures de Dieu, dont le devoir primordial est de préserver la vie. Il 
conçoit l’état de nature comme constitué d’hommes égaux dans leur appartenance à la même espèce et partageant une responsabilité commune d’autopréservation de cette espèce. La propriété privée est, elle aussi, un don divin dont le but est, encore une fois, la possibilité pour l’homme de préserver sa vie. Par conséquent, elle précède la construction d’une société politique et, dans le cadre de celle-ci, il en résulte que l’homme est maître absolu de sa propriété. Ayant affirmé, contre Hobbes, que l’état de nature n’est pas la guerre de tous contre tous, Locke en vient à la question de l’organisation sociale et de l’obligation politique. Il admet que, dans l’état de nature, les hommes ne vont pas nécessairement respecter les commandements moraux qui devraient s’imposer à tous et qu’il est par conséquent avantageux pour eux de se rassembler dans une communauté (un Commonwealth) qui se dotera d’un gouvernement, lequel contribuera à la défense de la propriété. Mais, étant de nature libres et indépendants, uniquement soumis à la loi naturelle voulue par Dieu, les hommes doivent donner leur consentement à l’établissement de cette société politique et de ce gouvernement. L’autorité politique dérive donc d’un accord libre des gouvernés, d’un contrat passé entre eux et le pouvoir. Mais les choses ne s’arrêtent pas là. Pour être légitime, l’autorité constituée doit respecter les intentions de ceux qui l’ont établie ; elle ne peut être arbitraire (car, dans ce cas, elle bafouerait l’égalité naturelle des hommes) et elle ne doit en aucun cas nuire au droit naturel (c’est-à-dire présocial) à la propriété. Aussi Locke, comme on l’a vu au chapitre Ier, s’intéresse-t-il de très près à l’organisation des pouvoirs, préconisant, pour préserver les droits du citoyen, la séparation du législatif et de l’exécutif et accordant la prépondérance au premier, en particulier dans son droit traditionnel de consentir l’impôt. Mais l’élément le plus radical introduit par Locke dans son œuvre, reflet direct des luttes politiques de la fin du règne de Charles II, est le droit à la résistance : un peuple a le droit de renverser son gouvernement lorsque celui-ci trahit la mission que lui a assignée le contrat passé avec la nation. Ce faisant, il ne dissout pas nécessairement la société, mais rétablit au contraire l’équilibre rompu par un mauvais gouvernement.
 
De nos jours un vif débat historique autour des thèses de Locke oppose ceux qui les conçoivent comme l’idéologie d’une bourgeoisie commerciale naissante, obsédée par la défense de la propriété (et indifférente aux droits populaires comme elle est allergique à toute forme de démocratie) et ceux qui les regardent comme une défense courageuse de l’égalité naturelle des hommes et de la résistance à toute forme de tyrannie, qu’elle soit monarchique ou parlementaire (Locke insiste à plusieurs reprises sur le fait que le droit de résistance s’applique aussi bien à un 
mauvais Parlement qu’à un mauvais roi). De toute évidence, ce débat n’est pas exempt de présupposés idéologiques. Il reste cependant incontestable que, dans une société politique encore imprégnée des principes de l’autorité patriarcale et de l’obéissance au souverain, Locke place au centre de sa réflexion l’enjeu majeur des origines et des limites du pouvoir étatique. Il théorise ainsi les conceptions politiques des whigs et ses thèses vont durablement façonner l’interprétation anglaise de la légitimité politique. Il est bien au centre de l’élaboration du libéralisme britannique qui va trouver un de ses mythes fondateurs avec la « Glorieuse révolution » de 1688-1689.

 
L’élaboration d’une constitution whig
 
La révolution de 1688-1689 - Nous avons vu que des hommes politiques whigs (au nombre desquels figure Locke lui-même) ont tenté d’empêcher le duc d’York de succéder sur le trône à son frère Charles II, arguant que son catholicisme constituerait pour le pays la menace d’un absolutisme à la française (Locke parle de l’absolutisme comme De morbo gallico — la maladie française -, terme qui sert généralement à désigner la syphilis en Angleterre). Or si la force maintenue du principe d’hérédité permet au duc d’York d’accéder au trône sans difficulté à la mort de Charles II, en 1685, sous le nom de Jacques II, les ambitions politiques du nouveau roi vont provoquer dans le pays un trouble profond qui débouche sur une révolution. Jacques II est en effet fermement décidé à faire accepter par ses compatriotes la légitimité de la foi catholique, même si cette reconnaissance doit conduire à violer les lois prises par le Parlement et l’indépendance des juges. Il requiert l’abrogation de toutes les lois discriminatoires contre les catholiques, affichant des positions de tolérance religieuse qui s’étendent également aux dissidents et édictant une Déclaration d’indulgence qui donne aux uns et aux autres l’entière liberté de culte. Ce projet pourrait certes apparaître comme libéral dans la mesure où il postule l’absolue liberté de conscience. Mais à une époque où l’identité nationale s’identifie avec l’Église anglicane et où même les membres des sectes dissidentes voient dans la tolérance imposée par décret royal un cheval de Troie du catholicisme, l’initiative du roi provoque une furieuse opposition. Face à l’opposition résolue du pays légal, Jacques campe sur ses positions. Il promeut en masse les catholiques dans les corps constitués de l’État, tels l’armée, les universités d’Oxford et de Cambridge, les tribunaux et même l’Église anglicane. Parallèlement, il épure l’administration locale, congédie en masse les juges de paix qui refusent d’appliquer son décret, poursuit en justice sept évêques réfractaires à la Déclaration d’indulgence (qui seront d’ailleurs acquittés) et dissout le Parlement. Peut-être, en dépit de ce grave conflit, Jacques II aurait-il pu poursuivre son règne, étant donné le respect des Anglais pour l’autorité royale et le fait 
que le roi, âgé de cinquante ans et n’ayant pas d’héritier, il était possible de penser que cette politique ne serait qu’éphémère. Mais l’annonce en juin 1688 de la naissance d’un fils - et donc d’un successeur catholique - met le feu aux poudres. Devant la perspective de voir l’Angleterre tomber sous la « tyrannie » du catholicisme et du fait de la crainte des hauts dignitaires de l’Église et de l’État de se voir évincés par des catholiques et des dissidents, un groupe d’aristocrates, comprenant à la fois des tories et des whigs, lance en juillet 1688 un appel au prince Guillaume d’Orange, stathouder de Hollande, marié à une fille de Charles II, Marie, et premier prince protestant d’Europe. S’agit-il de renverser le roi ou simplement d’exercer une pression afin de préserver l’identité protestante et l’Église nationale d’Angleterre ? Quoi qu’il en soit, Guillaume d’Orange qui vise la succession tranche le débat : il débarque en Angleterre, sans que la classe politique manifeste la moindre opposition et Jacques II n’a d’autre ressource que de fuir en France et de se réfugier à la cour de Louis XIV. En février 1689, un Parlement-Convention se réunit à Londres (le terme Convention est utilisé pour indiquer qu’il s’est réuni de sa propre initiative, sans avoir été convoqué par le roi) et constate que, par suite de la fuite de Jacques, le trône est vacant. Il reconnaît comme souverains Guillaume et sa femme Marie, mais seulement après qu’ils aient accepté une série de mesures, connues sous le nom de Déclaration des Droits, et qui sera ensuite transformée en loi. Ce texte, véritable contrat passé entre le roi et le Parlement-Convention circonscrit très précisément la Prérogative royale. Les souverains doivent reconnaître les droits et libertés des Anglais, établis par toute une série de textes depuis la Grande Charte, en particulier la liberté individuelle proclamée par une loi de 1673 (loi dite d’Habeas Corpus qui interdit qu’un citoyen soit détenu sans qu’un juge vienne aussitôt lui signifier le motif de sa détention), le droit de consentement à l’impôt exercé par l’intermédiaire des représentants qui siègent au Parlement, la convocation régulière de ce même Parlement afin qu’il vote les lois et les impôts. Ces textes seront complétés par la loi triennale de 1694 qui fixe à trois ans la durée du mandat d’un Parlement et prévoit donc la convocation régulière des électeurs ; la même année, la Loi de Tolérance admet la légalité des pratiques religieuses protestantes non anglicanes, mais les catholiques sont exclus du bénéfice de la loi. En 1701, le Parlement affirme son droit de regard sur les règles successorales en votant une loi qui proclame le caractère protestant de l’État - et donc de la monarchie - et déclare l’Électeur Georges de Hanovre successeur présomptif au cas où la dynastie Stuart n’aurait pas de successeur protestant. Il faut enfin y ajouter l’Acte d’Union de 1707, voté par le Parlement, qui proclame la jonction des Parlements d’Angleterre et d’Écosse et par conséquent l’union des deux pays.
 
 
 

 
La signification de la « Glorieuse révolution » - Bien que la déchéance de Jacques II constitue un événement politique de grande portée, l’histoire d’Angleterre en a connu bien d’autres pour le moins comparables en importance. Or la révolution de 1688-1689 va bénéficier du privilège de jouer un rôle primordial dans les représentations et les analyses du modèle politique britannique. La puissante tradition whig prétend, on l’a vu, que 1688 constitue bien une révolution « glorieuse » qui aurait enraciné définitivement dans la tradition politique les libertés anglaises, à la fois individuelles et constitutionnelles et, de ce fait, jeté les bases d’un gouvernement fondé sur le consentement des représentants des gouvernés. La révolution serait donc le moment décisif de la construction du modèle libéral anglais, la réalisation dans les faits de la théorie du contrat défendue par Locke. Cette présentation a été dénoncée par ceux qui critiquent les distances qu’elle prend avec la réalité et soulignent son manque de fondement historique. Déjà, dans les années 1820, l’historien T.B. Macaulay, pourtant figure illustre du whiggisme politique, refusait d’admettre que les hommes de 1688 aient été mus par la défense de la cause des libertés individuelles. De nos jours, deux historiens, venus d’écoles historiographiques opposées, s’en sont pris eux aussi à l’interprétation whig : l’historien marxiste E.P. Thomson a fustigé le mépris des whigs pour les droits politiques et les libertés individuelles des classes populaires, cependant que le conservateur J.C. Clarke a souligné le caractère confessionnel de la constitution établie en 1688-1689 et l’absence de toute allusion « libérale » de ses promoteurs à la suprématie de la conscience individuelle.
 
Comment établir, par conséquent, la signification de la révolution ? Est-elle un simple règlement de comptes à l’intérieur de la classe dirigeante qui se solde par la confiscation par la haute aristocratie du pouvoir d’État ? Ou bien est-elle une tentative réussie de fonder l’autorité étatique sur de nouvelles bases ? Pour répondre à ces questions, il est nécessaire de décrire tout à la fois les buts et l’univers intellectuel de ceux qui l’ont accomplie, avant d’en analyser les effets sur la culture institutionnelle et politique du pays.
 
Observons tout d’abord que la révolution n’est pas l’œuvre de la seule famille whig. Sans la participation de nombre de tories, défenseurs des traditions monarchistes, la crise n’aurait pas connu ce dénouement rapide et, au total, sans effusion de sang. Encore faut-il noter qu’une minorité non négligeable de l’Église anglicane refuse de rompre le serment de fidélité prêté au roi « légitime » et s’exclut ainsi ipso facto de l’Église établie dont le chef est le souverain régnant. Il faut ensuite insister sur l’absence chez les acteurs politiques de la révolution de toute conception d’un ordre sociopolitique fondé sur les droits naturels de 
l’homme ou sur la souveraineté du peuple. Leur univers mental est résolument inégalitaire et antidémocratique et la solution de la crise s’est soldée par la consolidation de l’autorité des classes supérieures dans l’administration centrale et locale du pays. De fait, Locke n’est nullement, comme on l’affirme trop souvent, l’inspirateur ou l’apologiste officiel des événements de 1688-1689 pour la bonne raison que ses Deux thèses ne sont publiées qu’après la révolution et que le discours politique des artisans de celle-ci est dominé, non par le contractualisme individualiste prôné par le philosophe, mais par la volonté de défendre une prétendue tradition des « libertés anglaises », dans le contexte d’une autorité monarchique qui n’est par elle-même nullement contestée. Tout simplement, en 1688, il était nécessaire de protéger ces libertés contre un roi accusé de vouloir les détruire. Sur ce point, la révolution ne signifie rien d’autre que l’attachement de l’aristocratie à un système politique traditionnel que la monarchie remettrait en cause.
 
Un conservatisme identique définit le rôle de la religion dans l’organisation de l’État. Sans doute le Parlement vote-t-il en 1689 une Loi de Tolérance qui garantit la liberté de conscience à certains groupes de protestants non anglicans et autorise la libre pratique de leur culte. Mais les dispositions des Test and Corporations Acts de 1673 qui interdisent à tous les non-anglicans de participer à la gestion de la chose publique en exerçant des fonctions d’autorité sont maintenues. L’Église anglicane conserve le monopole de l’état civil et nul ne saurait devenir médecin, avocat ou membre des universités d’Oxford et de Cambridge s’il n’appartient pas à cette Église. Les catholiques continuent à être regardés comme des ennemis de l’État, au même titre que les athées : en 1697, un étudiant meurt sur le bûcher pour avoir nié la réalité de la Trinité. La révolution confirme ainsi le caractère confessionnel de l’État anglais qui ne s’est nullement laïcisé. Rappelons d’ailleurs que Locke lui-même fonde sa conception de la raison humaine sur un Dieu qui aurait donné à l’homme la capacité de comprendre sa propre nature, sa situation dans la société et son devoir chrétien.
 
Maintien du gouvernement monarchique, consolidation de la puissance aristocratique, hégémonie réaffirmée de l’Église anglicane établie - de telles continuités n’autorisent pas à penser la révolution de 1688-1689 comme un bouleversement de l’ordre sociopolitique en place. Et pourtant, il serait erroné de réduire la signification de la révolution à un simple fait divers, à un minime incident de parcours d’un système inchangé. Car la victoire de ceux qui ont accompli l’événement va avoir pour effet d’installer en Angleterre une pratique, et bientôt une théorie, de l’organisation du pouvoir politique assez différente de celles qui existent dans les autres monarchies européennes. On voit ainsi naître en 
Europe un exceptionnalisme anglais dont bien des philosophes étrangers, à commencer par les Français Montesquieu et Voltaire, seront au XVIIIe siècle les chantres admiratifs et qui constitue la matrice du futur modèle anglais de libéralisme.
 
Le premier volet de cet exceptionnalisme touche aux rapports entre foi religieuse et devoirs civiques. Pour limitée qu’elle soit, la reconnaissance du principe de tolérance inscrit dans la loi la distinction entre conscience individuelle et obligation politique que Locke avait préconisée dans sa Lettre sur la tolérance et son Essai sur l’intelligence humaine. Les mesures discriminatoires contre les protestants non anglicans sont appliquées avec mollesse, et, à l’intérieur du pays légal, une tolérance de fait commence à s’étendre aux catholiques eux-mêmes. Il ne faut pas exagérer cette évolution des mœurs qui est lente et qui n’aboutira qu’au XIXe siècle. Jusque-là, les tories continuent à considérer que l’identité entre nation politique et Église anglicane établie est totale et que le maintien des exclusions des Test and Corporations Acts est la contrepartie nécessaire de la Loi de tolérance. L’anticatholicisme reste un ciment important de la construction d’une identité nationale britannique au cours du XVIIIe siècle, et bien au-delà. Mais, par rapport aux autres pays européens, la Grande-Bretagne d’après 1688 connaît une grande liberté de conscience religieuse et la tolérance de l’État envers les protestants non anglicans devient un principe de base du whiggisme constitutionnel.
 
Le second élément fondamental de l’exceptionnalisme anglais réside dans le contenu du règlement conclu en 1689 entre le nouveau roi et le Parlement-Convention, règlement qui représente à la fois une critique systématique de l’exercice incontrôlé de la Prérogative royale (et donc de la monarchie absolue qui triomphe en France au même moment) et une affirmation solennelle des droits constitutionnels du Parlement. On a vu que la révolution est précipitée par la crainte d’un despotisme royal que Jacques II aurait voulu installer afin d’enraciner le catholicisme dans le pays. Afin d’interdire tout retour à cette tentation despotique, le nouveau roi est contraint d’accepter les principes de la Déclaration des Droits qui seront ensuite érigés en loi. D’un côté sont affirmés le principe de l’interdiction des tribunaux d’exception, la garantie de l’indépendance des juges et l’illégalité d’une armée permanente qui ferait du roi le dépositaire d’une force armée lui permettant d’imposer ses vues. De l’autre est garanti le pouvoir parlementaire. Le roi se voit interdire de suspendre une session du Parlement ; tout impôt non voté par ce dernier est désormais illégal ; le roi est tenu par serment de respecter les statuts du Parlement. Ces premières mesures seront complétées par la Loi triennale de 1694 et surtout par la Loi de succession de 1701. Cette dernière est particulièrement significative de l’évolution qui s’est produite au cours 
des événements de la fin du XVIIe siècle. En s’opposant avec succès en 1680, lors de la « Crise de l’Exclusion », aux prétentions whigs de poser des conditions au processus de succession monarchique, Jacques II avait proclamé haut et fort que « le projet d’exclusion anéantit le principe fondamental de la monarchie qui, grâce à Dieu, n’a jamais reposé sur les parlements et ne pourra jamais y reposer sans perdre son caractère divin essentiel ». Or la loi de 1701, en même temps qu’elle fonde le caractère protestant de l’État anglais, soumet le principe de la succession héréditaire de la monarchie à l’approbation préalable du Parlement.
 
C’est ainsi que les événements de 1688-1689 et leur suite immédiate, nés d’une situation singulière et purement conjoncturelle, aboutissent à la proclamation de principes d’exercice du pouvoir politique qui vont, au fil du temps, prendre une portée universelle et dépasser largement le cadre dans lequel ils sont nés. Dans un premier moment, ils apportent des changements majeurs à l’exercice du pouvoir en Angleterre en consacrant la victoire du whiggisme institutionnel. Avec l’arrivée au pouvoir en 1714 de la dynastie de Hanovre, l’hégémonie des thèses whigs va s’enraciner. On voit alors s’implanter un système politique qui fait l’admiration de l’opinion éclairée dans toute l’Europe. Ainsi Voltaire déclare-t-il en 1728 que « les Anglais sont le seul peuple qui a réussi à circonscrire le pouvoir du roi » et Montesquieu affirme en 1748 que « l’Angleterre est la seule nation dont le but de la constitution est la liberté politique ». A ces éloges étrangers s’ajoutent non seulement ceux des apologistes du régime whig qui parlent inlassablement de la « Constitution sans pareille » mais aussi ceux d’esprits plus critiques, tel David Hume qui, en 1741, définit un whig comme quelqu’un qui aime la monarchie, la religion protestante et la liberté. Jugement confirmé par l’homme de lettres Samuel Johnson, lui-même tory, qui voit en Satan le premier whig, à cause de son opposition à l’autorité consacrée. Si Locke est, comme on l’a vu, absent des débats de 1688-1689, il ne l’est assurément pas des interprétations de la constitution avancées au cours du XVIIIe siècle. Toute l’histoire de celui-ci est dominée par les termes whig et whiggisme. Il est donc nécessaire de définir la réalité qu’ils caractérisent et leur influence dans la construction d’un modèle britannique du libéralisme.
 
 

 
Le régime politique du whiggisme - Le principe officieux de la « Constitution sans pareille » est l’équilibre de ses éléments constitutifs. Bien que Montesquieu ait vu dans le régime britannique la réalisation de la séparation des trois pouvoirs, c’est en réalité leur équilibre qui est la clé de voûte d’un système fondé sur l’existence de trois pôles, le roi, les pairs, les communes. Chacun d’entre eux exerce une fonction déterminée : le roi assure la direction des affaires et possède le monopole de la guerre et de la paix, 
les pairs constituent la cour d’appel suprême, les communes détiennent le pouvoir fiscal et chacun d’entre eux a la possibilité d’interdire les abus éventuels des autres. Ainsi, explique le juriste Blackstone, monarchie, pairs et communes constituent les uns pour les autres des contre-pouvoirs. Si le roi détient la prérogative de refuser un projet de loi voté par les deux Chambres et de dissoudre les communes, le Parlement se réunit de droit tous les trois ans (tous les sept ans après 1716). Chaque Chambre peut opposer son veto à un projet de loi souhaité par le roi et les communes ont le droit de refuser le vote des crédits demandés par le gouvernement. Il devient ainsi impensable de concevoir l’exercice de la constitution sans le Parlement.
 
Dans son célèbre ouvrage, Commentaire sur les lois d’Angleterre (1765-1769), le juriste Blackstone affirme que « la véritable excellence du système de gouvernement anglais réside dans la possibilité pour chacun de ses trois éléments de contenir l’autre ». Or cette conception mécaniste de l’équilibre, bien qu’elle continue longtemps à dominer les textes constitutionnels, sera progressivement affaiblie par la montée, d’abord dans les faits, et ensuite dans la théorie, de la souveraineté parlementaire. Lorsque, sous le règne de George Ier, le Parlement vote en 1716, de sa propre autorité, en réponse à une tentative de coup de force du prétendant Stuart, fils de Jacques II, la prolongation à sept ans de la durée de son mandat, rompant ainsi avec un élément clé de l’accord de 1689, il démontre que son autorité est supérieure à celle des lois fondamentales inaliénables de l’ancienne constitution. Dans les décennies suivantes, l’autorité du Parlement ne cesse de s’accroître. Blackstone n’écrit-il pas, dans les Commentaires, déjà cités, que « si le Parlement cherche délibérément à mettre en œuvre quelque chose qui soit contraire à la raison, je ne vois pas le pouvoir qui pourrait l’en empêcher ». Pour lui, le Parlement n’est pas la cour suprême, mais bien le législateur suprême. Si, après 1689, il devient impossible de penser la constitution sans le Parlement, c’est surtout après l’installation de la dynastie de Hanovre en 1714 qu’il va s’imposer comme l’institution clé d’un régime fondé à l’origine sur l’équilibre entre les pouvoirs et non sur la souveraineté de l’un d’entre eux. Dans cette évolution, sans doute inscrite, parmi d’autres possibles, dans les événements de 1688-1689, le hasard et la contingence vont jouer un rôle déterminant. On ne saurait saisir, en effet, la logique du processus sans tenir compte de la médiocrité d’ensemble des souverains de la dynastie de Hanovre jusqu’à l’avènement en 1837 de la reine Victoria. Les deux premiers souverains de cette dynastie, George Ier (1714-1727) et George II (1727-1760), ne parlent pas l’anglais, ne connaissent pas l’Angleterre à laquelle ils préfèrent leur Électorat de Hanovre et ne s’intéressent qu’aux moyens diplomatiques et militaires que leur procure leur royaume. Il en 
va différemment de George III qui connaît une véritable popularité à certains moments de son règne et qui va tenter de redonner au pouvoir royal un certain lustre. Mais, à partir de 1788, le roi est atteint de crises de folie récurrentes et qui finissent par devenir permanentes, si bien que, jusqu’en 1820, l’Angleterre n’aura qu’un roi théorique. Son successeur George IV (1820-1830) est déconsidéré par les scandales de sa vie privée qui le privent de tout crédit dans l’opinion comme dans la classe politique cependant que le médiocre Guillaume IV (1830-1837) est un personnage insignifiant, surtout connu pour son opposition à la réforme électorale de 1832 et sa tête d’ananas... C’est dans ce vide de l’institution monarchique que se développe un système fondé sur la prépondérance du Parlement.
 
En théorie, la distinction des pouvoirs est totale entre le Parlement et la Couronne. Le roi conserve le droit de nomination à toutes les fonctions d’État, ministres, hauts fonctionnaires ou ambassadeurs et assure la direction des affaires du pays ; le Parlement n’a pas à se substituer à son autorité. Mais au cours du XVIIIe siècle, l’absence de familiarité des deux premiers Hanovre avec leur royaume d’une part, l’hégémonie politique exercée par plusieurs familles de l’aristocratie whig d’autre part, aboutissent à transformer le Conseil privé du roi en un véritable ministère qui ne se réclame du roi que pour respecter la tradition monarchique. George II déclare amèrement que « dans ce pays, les ministres sont les souverains ». La monarchie hanovrienne, comme le note l’historienne anglaise Linda Colley, doit sa légitimité non à sa propre existence, comme les dynasties qui l’ont précédée, mais à ses actions et surtout à son inaction. C’est en fin de compte l’effacement de George Ier et de George II qui les rend acceptables aux yeux des grandes familles de l’aristocratie whig : ils sont des rois selon le cœur des whigs. Certes, avec l’accession au trône de George III, le climat change. Le nouveau roi refuse de se plier aux volontés des coteries whigs, provoquant ainsi un conflit aigu à l’intérieur du pays légal.
 
Mais les circonstances de la crise témoignent de la force de la constitution whig. Si les adversaires parlementaires du roi hurlent à la menace d’un absolutisme royal et votent la célèbre résolution Dunning de 1780 déclarant que « l’influence du roi a augmenté, est en train d’augmenter encore et doit être réduite », leur opposition traduit la force de la hantise whig du despotisme royal plutôt que l’analyse objective d’une politique qui consiste pour l’essentiel à en revenir à l’équilibre de 1689 rompu au profit du Parlement par l’effacement des deux premiers Hanovre. La véritable signification du conflit est ailleurs ; elle montre que le roi est conscient que le choix de ses ministres ne peut se passer de l’aval parlementaire. En 1784, pour résoudre la crise entre le roi et le Parlement, le 
souverain dissout les communes et provoque des élections anticipées, ce qui est une manière d’appeler le pays légal à trancher le conflit et d’admettre l’autorité parlementaire dans le choix du « gouvernement de Sa Majesté ». Deux ans auparavant, le Premier ministre Lord North, conseiller fidèle du roi, l’avait averti : « Votre Majesté sait parfaitement que dans ce pays le souverain ne peut sans imprudence s’opposer à la volonté déclarée de la Chambre des communes ». De fait, l’énumération des limites du pouvoir royal est éloquente : un roi anglais ne peut ni congédier « ses » juges, ni déterminer le montant de sa liste civile, ni décider des axes de la politique étrangère, ni s’entourer de ministres qui ne disposeraient pas de la confiance du Parlement. Pour autant, les Hanovre ne sont pas des rois fainéants, des « mérovingiens à l’anglaise » dont un maire du Palais désigné par le Parlement exercerait la réalité du pouvoir. La monarchie réussit au cours des XVIIIe et XIXe siècles à devenir le symbole de l’unité nationale. Mais c’est une monarchie limitée, à base de consentement parlementaire.
 
Le modèle politique whig serait-il donc fondé sur le régime d’assemblée ? Assurément pas. Le système politique repose en théorie sur l’équilibre des pouvoirs et donc sur l’indépendance de l’exécutif. Au-dessus des principes constitutionnels existent les réalités du système de pouvoir établi dans les années 1720 par sir Robert Walpole et les grandes familles whig, sous le patronage du duc de Newcastle. Le système comporte la création d’une majorité parlementaire stable à l’intérieur de la Chambre des communes par les moyens du clientélisme parlementaire et électoral. D’un côté, prébendes et sinécures vont aux membres des communes qui soutiennent le gouvernement ; de l’autre, les sièges parlementaires à faible corps électoral (qu’on appellera par la suite les « bourgs pourris ») sont tout simplement achetés par les membres des familles de la haute noblesse. C’est une manière d’assurer la base parlementaire de l’autorité ministérielle, fondée de toute évidence sur la corruption, qui provoque la vertueuse indignation des « Indépendants » qui se présentent comme les descendants des parlementaires intègres des années 1640. Mais le système est justifié par ses apologistes, y compris un esprit très critique comme David Hume, qui affirme qu’il renforce les principes de la constitution mixte : une législature indépendante de l’exécutif serait une menace pour l’équilibre des pouvoirs, donc pour la stabilité du système.
 
Et bien que la corruption soit inlassablement dénoncée par les adversaires du pouvoir, il faut admettre que le Parlement réussit, au cours du XVIIIe siècle, à devenir un lieu de rassemblement efficace des « intérêts », des opinions, des forces vives du pays. On ne saurait comprendre ce fait paradoxal sans tenir compte de la conception que se font les Anglais de la représentation, système qui ne doit rien à l’idée d’une délégation numérique 
de députés désignés par la population. Le système en usage, fondé sur une multiplicité de chartes, de franchises, de coutumes modifiées au cours des siècles, implique que le Parlement britannique représente tout à la fois les groupes dirigeants de la nation (c’est le rôle des lords), le territoire (ce sont les députés des comtés à la Chambre des communes) et les activités et les intérêts (rôle dévolu aux députés des bourgs). La variété capricieuse — et à coup sûr non arithmétique — du système électoral fait ainsi que chaque « intérêt » trouve quelque part sa représentation. Personne n’ignore que le comté de Middlesex, avec une population de 1 million d’habitants, a droit à huit députés tandis que les Cornouailles, peuplées de 1 100 habitants, en possèdent 42. Mais les élus des sièges à faible population représentent aussi bien les régions qu’ils habitent avec leurs intérêts économiques que les circonscriptions qui les ont désignés et les villes non représentées par un député, telles Birmingham ou Manchester, ont bien des défenseurs à l’intérieur de la Chambre des communes. La quasi-disparition, après l’échec de la rébellion de 1745, du conflit dynastique entre partisans des Hanovre et fidèles des Stuart et l’expansion simultanée de l’activité commerciale et industrielle font s’accentuer le rôle du député comme porte-parole des intérêts. Ainsi se développe la célèbre théorie de la « représentation virtuelle ». Conception sociologique et économique autant que politique, elle assure que les non-électeurs seront inéluctablement représentés par l’un ou l’autre des membres de l’élite qui constitue le pays légal. La fonction essentielle du Parlement est donc désormais de satisfaire par un grand nombre de lois touchant les transports, l’industrie, l’agriculture, les besoins sans nombre d’une économie qui prend son essor. Le rôle du Parlement whig ne doit donc pas seulement être conçu dans une perspective purement constitutionnelle ; il est tout autant fonctionnel, en ce sens qu’il traduit les besoins et les aspirations des propriétaires qui constituent le groupe dynamique de la société britannique. Malgré le poids et l’influence des 224 pairs qui forment la Chambre des lords, le Parlement n’est pas une assemblée fermée (les observateurs étrangers s’étonnent d’ailleurs de l’absence d’exemptions fiscales au bénéfice de l’aristocratie) mais une institution ouverte aux « intérêts ». Comme le dit l’historien anglais Langford, le Parlement omnipotent décrit par Blackstone est en réalité une chambre d’enregistrement des ambitions des propriétaires.
 
Les deux tentatives d’insurrection des Stuart en 1715 et 1745, la lutte aiguë opposant George III aux grandes familles de l’aristocratie whig, l’agitation populaire endémique n’autorisent pas la conclusion que le pays connaîtrait une période confuse de gouvernement oligarchique. Bien au contraire, après 1760, whigs et tories rivalisent d’ardeur pour chanter les louanges de la constitution et surtout du Parlement dont l’autorité 
croissante est soulignée par la décision, prise en 1771, de déclarer ses débats publics. Sans doute, le caractère socialement exclusif des Chambres provoque-t-il les colères populaires, comme par exemple lors de la célèbre affaire Wilkes. Personnage haut en couleurs et passablement démagogue, John Wilkes, dans les années 1760, prend la tête d’un mouvement populaire qui conteste le gouvernement et surtout la prétendue influence écossaise sur le roi. Élu à la Chambre des communes par la circonscription très peuplée de Middlesex, il voit son élection invalidée. Il s’ensuit une vive polémique, truffée de références aux luttes historiques entre le roi et le peuple, Wilkes se trouvant fort abusivement comparé aux héros parlementaires du XVIIe siècle affrontant Charles Ier, tels Hampden, Pym et Sidney. Lui-même rédige une histoire de la révolution de 1688 inspirée des conceptions whigs. Mais au-delà des apparences d’une lutte radicale entre le peuple et l’oligarchie, la véritable portée de l’affaire Wilkes réside dans l’identité qu’elle établit entre liberté et anglicité. Son mouvement est très loyaliste et se réclame des libertés de la constitution anglaise, nullement des Lumières européennes. Linda Colley, auteur d’une étude remarquable sur la naissance d’un patriotisme britannique, souligne le respect et même la vénération qui entourent le Parlement dans la population, y compris par ceux qui en sont exclus. Ce culte n’est nullement une invention des historiens whigs du XIXe siècle. Il aide à comprendre les difficultés qu’auront toujours les adversaires de la constitution whig à convaincre leurs compatriotes qu’une réforme en profondeur des institutions nationales passe par l’abolition du Parlement de Westminster.
 
 

 
Whiggisme et société - Tel que nous l’avons jusqu’ici analysé, le whiggisme se définit d’abord par la défense des libertés anglaises contre la menace du despotisme monarchique et catholique, ensuite par la prépondérance du Parlement au sein des pouvoirs publics qui précède la conception du contractualisme individualiste de Locke, laquelle la théorisera et la justifiera par la suite. Mais, de pair avec cette théorie institutionnelle et contractuelle de la liberté, on constate une réflexion de caractère plus sociologique sur cette question de la liberté, de ses origines et de son contenu. Tant il est vrai que l’évolution institutionnelle britannique ne saurait se comprendre sans tenir compte des vues et des aspirations de la culture politique de la société.
 
Les maîtres de la célèbre « école écossaise » d’Edimbourg, notamment Adam Ferguson, John Millar et Adam Smith, avancent une nouvelle théorie explicative des origines de la liberté. Celle-ci part du constat que l’étude scientifique de la liberté ne se limite pas à l’évocation des forêts anglo-saxonnes, pas plus qu’à la théorie anhistorique du contractualisme 
de Locke. Déjà, David Hume avait affirmé que la philosophie politique existante était fondée sur des systèmes purement spéculatifs et, par conséquent, incapables d’expliquer la réalité vécue. Il était donc nécessaire, pour rendre compte de celle-ci, de prendre en considération l’évolution des moeurs, de cesser de considérer la société comme une donnée statique et intangible et de ne pas se laisser obnubiler par les vertus supposées d’un âge d’or mythique. C’est cette démarche que souligne Pierre Rosanvallon en observant que le XVIIIe siècle traduit un vaste mouvement de retour au concret qui concentre toute son attention sur le fonctionnement réel de la société civile. L’École écossaise s’intéresse donc moins aux théories philosophiques et institutionnelles qu’à l’état de la société résultant du progrès de la civilisation. Elle postule en effet que celle-ci a connu un progrès, de la barbarie (rudeness) au raffinement. Elle oppose ainsi une société féodale archaïque à une société d’échanges, cette dernière créant la civilisation (féodalisme et civilisation sont l’un et l’autre des néologismes du XVIIIe siècle). Là où les républicains de l’époque de Cromwell dénoncent l’opulence comme synonyme de corruption, les philosophes du whiggisme social la célèbrent comme génératrice de progrès. Pour eux, la liberté serait donc le fruit d’un amalgame de mœurs et de modes, résultant elles-mêmes du progrès de la société civile et des bienfaits de la propriété et du commerce. Elle serait par conséquent une invention moderne, non un héritage antique.
 
Comment en est-on venu à cette conception d’une société d’échanges sous-tendant le progrès de la civilisation ? Dès les débuts du XVIIIe siècle, Bernard de Mandeville dans sa Fable des abeilles modifie, sans la renier totalement, l’analyse de Hobbes sur le rôle des appétits humains. En affirmant que la libre poursuite par chaque individu de ses intérêts privés dans le cadre d’une réglementation juridique minimale crée naturellement ces liens d’interdépendance par lesquels se constitue une société, il reprend certes l’analyse de Hobbes sur l’égoïsme foncier de l’homme, mais il refuse d’admettre le postulat selon lequel la vie sociale ne peut exister en dehors de l’État. Sa maxime, volontiers provocatrice, « vices privés, vertus publiques » signifie que les sociétés humaines existent à cause de l’égoïsme individuel et non malgré lui. Mandeville s’en prend à l’hypocrisie de ceux qui dénoncent ces appétits et emploie, comme le remarque Pierre Rosanvallon, un langage nouveau, celui du travail et de l’industrie, de la richesse et du commerce. Dans la même veine, mais à une date plus tardive, c’est Adam Smith qui affirme, dans un passage célèbre de l’Essai sur la richesse des nations : « Ce n’est pas de la bienveillance du boucher, du boulanger ou du marchand de biens que nous attendons notre dîner, mais bien du soin qu’ils apportent à leurs intérêts. Nous ne nous adressons pas à leur humanité, mais à leurs intérêts ; et ce 
n’est jamais de nos besoins que nous leur parlons, c’est toujours de leur avantage. » Pour Smith, par conséquent, la division du travail, le pluralisme des intérêts et le libre exercice des initiatives privées permettent naturellement l’intégration sociale. Aussi l’intervention étatique dans la gestion économique n’est-elle justifiée que dans la mesure où elle protège et encourage le libre jeu de la propriété privée et de l’initiative individuelle. On aurait tort d’imputer à Smith cette horreur de toute réglementation étatique que ses disciples les plus zélés lui ont généreusement attribuée. A ses yeux, le législateur doit agir pour interdire les privilèges injustifiés et pour faciliter les besoins d’une société économique (par exemple dans le domaine de l’enseignement ou des travaux publics). Mais il est clair qu’il regarde un État dominé par une aristocratie improductive et parasitaire comme incompatible avec la croissance économique d’où vient le progrès social. Le livre III de la Richesse des nations affirme que l’épanouissement du commerce a détruit la société féodale et militaire et, de ce fait même, jeté les bases de la liberté individuelle. Celle-ci est définie à partir de l’administration de la justice et de la sécurité des personnes. Il existe donc un lien nécessaire entre commerce et liberté. Le premier facilite une diffusion élargie de la propriété, et, par conséquent, la montée des classes moyennes, parallèlement au déclin de la dépendance servile qui est la base du pouvoir arbitraire. L’autorité politique est légitimée par sa capacité de répondre aux vœux d’une société éclairée par le progrès. Smith méprise cet « animal vulgaire et insidieux qu’est l’homme politique qui raisonne et agit à partir des fluctuations momentanées des affaires » ; mais il n’en regarde pas moins la Grande-Bretagne des whigs comme proche des vertus d’un gouvernement libre dans une société d’échanges. Et, comme nous l’avons vu plus haut, le Parlement du XVIIIe siècle se montre de fait sensible aux besoins et aux intérêts de ceux qui sont les forces vives de la société que Smith appelle de ses vœux.
 
Il est donc peu contestable que, même si sa naissance est fondée sur une série d’événements conjoncturels et contingents, le système politique britannique issu de la « Glorieuse révolution de 1688-1689 » est en accord profond avec l’évolution de la société britannique au cours du XVIIIe siècle en même temps que sa traduction politique et institutionnelle répond à une culture politique marquée historiquement par l’existence d’un Parlement limitant le pouvoir royal, par une culture religieuse fondée sur la primauté de la religion nationale qu’est l’anglicanisme et par un patriotisme britannique naissant. Pour autant, parce qu’il correspond à un état historique de la société, celui du XVIIIe siècle, le whiggisme va faire l’objet, dès la fin de ce siècle, d’une vive contestation qui va progressivement conduire le modèle anglais vers le libéralisme du XIXe siècle.
 

 
La contestation du whiggisme
 
Vue de l’étranger, la Grande-Bretagne des whigs apparaît, nous l’avons noté, comme un pays où la liberté d’opinion se conjugue avec des turbulences politiques permanentes. Émeutes populaires, tentatives de rébellion des nostalgiques de la dynastie Stuart, whigs républicains fustigeant la corruption gouvernementale, whigs ministériels dénonçant le despotisme royal, et bientôt révolutionnaires américains, apportent tour à tour leur contribution à une vie politique décidément haute en couleurs. Et pourtant, la « constitution sans pareille » maintient longtemps son emprise sur le pays et l’historien des idées John Burrow affirme que le whiggisme économique est au fond indifférent aux formes constitutionnelles et reprend la thèse de Pierre Rosanvallon selon laquelle la pensée sociale traduit un retour au concret, témoignant que, par rapport à la France, la réflexion politique n’est nullement obsédée par la question de l’absolutisme monarchique. Or, vers la fin du XVIIIe siècle apparaissent de nouveaux courants de pensée, portés par des groupes sociopolitiques qui, avec plus ou moins de passion, s’opposent au système politique en vigueur.
 
 

 
La contestation religieuse - La religion, nous l’avons vu, joue un rôle majeur dans la construction politique britannique et il faut rappeler que c’est sous un prétexte religieux qu’a éclaté la révolution de 1688-1689. Or, deux phénomènes se conjuguent pour saper, sur le plan religieux, la solidité de la construction whig. Le premier est l’apparition du méthodisme, d’abord simple communauté de croyants, puis secte religieuse, fondée par John Wesley, qui se sépare vers 1790 de l’anglicanisme officiel au nom de la pureté de la foi et de la simplicité de son expression. Le méthodisme trouvera une très large audience dans les nouvelles régions industrielles, tant chez les chefs d’entreprise (le célèbre manufacturier en porcelaine Josiah Wedgwood en est membre) que chez les ouvriers, sensibles à l’expression d’une foi brûlante et sentimentale et qui se détournent d’un anglicanisme élitiste, conformiste et fortement intégré à la société aristocratique. Les méthodistes, à commencer par Wesley (franchement conservateur dans ses choix politiques), ne sont nullement des ennemis de l’autorité politique consacrée et affichent leur loyalisme constitutionnel. Mais, précisément, leur insistance sur la non-identité entre civisme et anglicanisme pose inéluctablement la question de la légitimité d’un système fondé sur l’intégration de l’Église anglicane et de l’État et sur l’exclusion des non-conformistes du pays légal.
 
Le second phénomène repose sur l’apparition à l’intérieur de l’Église anglicane d’un courant religieux qu’on appelle l’Évangélisme qui va exercer une grande influence sur une partie des classes dirigeantes grâce à des hommes comme William Wilberforce, auteur d’Une vision pratique de la chrétienté (1797), ou Thomas Malthus, le célèbre auteur de l’Essai sur la 
population (1798). L’Évangélisme, forme de religion vitale, est aux antipodes des discours optimistes des whigs sur le progrès social et les avancées de l’esprit humain. Pour lui, l’homme est un être parfaitement corrompu dont le salut dépend entièrement de sa capacité à expier ses péchés par sa soumission à la volonté de Dieu tout-puissant. Le bonheur n’existe pas en ce bas monde, car celui-ci n’est qu’une vallée de larmes, condamnée aux calamités naturelles. Au mieux, le chrétien peut-il se préparer par l’abstinence et la prière intense à son avenir dans l’au-delà. On est loin ici de la confiance d’un Paley dans la bienveillance de la Providence, de la foi de Smith dans l’égoïsme éclairé d’une nation de commerçants, des certitudes scientifiques de Bentham sur l’hédonisme sur lesquelles nous reviendrons ou du scepticisme ironique qui baigne la grande histoire de la chute de l’Empire romain écrite par Edward Gibbon. Les conclusions lugubres de Thomas Malthus sur la fatalité des crises de surpopulation sont d’un pessimisme ravageur. Mais la religion vitale de l’Évangélisme peut aussi inspirer le sens aigu du devoir chrétien de servir Dieu en servant le bien public. Là se trouve une des sources des projets de réformes administratives du ministère Pitt et le moteur de la longue campagne menée par Wilberforce pour l’abolition de l’esclavage dans les colonies qui aboutira à la loi de 1807 interdisant le commerce des esclaves, puis à celle de 1833 proscrivant l’esclavage dans l’Empire britannique. Plus généralement, une foi chrétienne intense et sincère inspire une génération d’hommes politiques, de Lord North à William Gladstone. Les observateurs contemporains, comme les historiens, ont souligné l’importance d’un retour à la religiosité vers la fin du XVIIIe siècle qui explique dans une très large mesure le réformisme du siècle suivant et aide à comprendre la faiblesse de l’irréligion comme moteur du libéralisme anglais.
 
 

 
La contestation radicale - Si les méthodistes et les évangéliques sapent l’édifice du whiggisme, c’est de manière indirecte en contestant l’un de ses piliers fondateurs, l’Église anglicane. Mais ni les uns ni les autres ne s’attaquent aux fondements idéologiques de la constitution, ni au régime lui-même, ces matières étant étrangères à l’inspiration religieuse des deux courants. En revanche, l’affaire Wilkes, par exemple, révèle l’existence d’un populisme frondeur tout épris du mythe des « libertés anglaises » et prêt à dénoncer les abus du pouvoir royal. On se trouve là face à une forme traditionnelle de la contestation politique qui s’appuie sur l’identité nationale anglaise pour mettre en cause une politique supposée la trahir. La même observation peut être faite à propos des émeutes anticatholiques provoquées par Lord Gordon en 1780 au nom des valeurs supposées du protestantisme.
 
 
Mais, de pair avec cette agitation quasi spontanée, surgit à la fin du XVIIIe siècle un mouvement de réforme politique beaucoup plus réfléchi et plus organisé dirigé par des hommes de valeur comme le prêtre dissident Richard Price, le savant Joseph Priestley et surtout le major Cartwright. La sobriété moralisante du ton, la vision d’une libre Angleterre fondée sur le mythe des libertés anglo-saxonnes ne doivent faire sous-estimer ni le radicalisme (c’est-à-dire l’extrémisme au sens anglais du terme), ni la nouveauté du mouvement. Là où le whiggisme d’opposition traditionnel insiste sur la nécessité pour le Parlement de respecter les lois fondamentales du pays, les radicaux comme Cartwright mettent l’accent sur l’existence d’un peuple souverain et sur les vices d’un système politique où, dans les années 1780, 6 000 électeurs désignent 257 membres du Parlement, c’est-à-dire la majorité de la Chambre des communes, cependant que 61 pairs et 91 roturiers contrôlent à eux seuls 306 sièges. En 1776, Cartwright publie son livre Take Your Choice (Faites votre choix) qui définit pour un demi-siècle le programme radical anglais et qui implique un bouleversement du système whig : élections annuelles, égalisation des circonscriptions, scrutin secret, indemnité parlementaire, suffrage universel masculin. Le mouvement radical et son programme de réforme parlementaire trouve son assise, non dans la foule instable de Londres, mais chez les propriétaires solidement installés des comtés entourant le Yorkshire, qui créent des associations de réforme. Or l’année même où paraît Take Your Choice et où commence la révolution américaine, Tom Paine publie Common Sense (Le sens commun) dans lequel il fustige les mérites supposés de la constitution équilibrée, critique la monarchie et soutient la cause de l’indépendance américaine. Quinze ans plus tard, en 1791, il fait paraître The Rights of Man (Les Droits de l’Homme) qui sera vendu à des centaines de milliers d’exemplaires. La grande originalité de ce dernier livre provient du fait que c’est la première analyse progressiste qui récuse le traditionalisme du modèle de la liberté anglaise. Paine dénonce en effet, non seulement la théorie whig de la constitution équilibrée, mais aussi le mythe d’une constitution antique implantée dans les forêts anglo-saxonnes, mythe nourri par la Grande Charte, la résistance parlementaire à Charles Ier, la révolution de 1688, etc. Pour Paine, comme pour le sceptique Hume d’ailleurs, ce n’est pas dans l’histoire anglaise qu’il faut chercher l’origine des libertés politiques. Il insiste au contraire sur le fait que les droits de l’homme, au premier chef la liberté, proviennent en fait de sa nature même, retrouvant ainsi l’inspiration des philosophes du droit naturel, mais il se sépare d’eux en affirmant que les droits des hommes contemporains, à chaque époque de l’histoire, doivent l’emporter sur toute obligation venue du passé. Cette conception anthropologique et universelle des droits de l’homme, identique à celle exprimée par 
les philosophes français de l’époque, explique le refus par Paine des contraintes hiérarchiques qui se situent au cœur même de l’ordre sociopolitique anglais. Elle aide à comprendre également le républicanisme primaire qu’il professe. D’après lui, tout régime monarchique de type héréditaire est, par nature, injuste, du fait qu’il ne laisse pas au peuple le droit de choisir la forme de son gouvernement.
 
A la différence de Paine qui fonde sa critique du régime whig sur la réalité anthropologique des droits de l’homme, Jeremy Bentham, l’autre grand pourfendeur philosophique de la « constitution sans pareille » et qui devient le champion de la démocratie politique, part d’une hypothèse très différente. Dans une boutade célèbre, il dénonce d’ailleurs la théorie des droits de l’homme comme une « absurdité en échasses ». En empiriste résolu, Bentham considère que l’expérience démontre que l’homme se définit uniquement par son comportement psychologique : il recherche le bonheur et fuit la douleur. C’est donc uniquement par sa capacité à favoriser le bonheur du plus grand nombre (et donc par son utilité) qu’un système politique trouve sa justification : « La nature a soumis l’homme à deux maîtres souverains, le bonheur et la douleur. Eux seuls déterminent ce que nous devrions faire et ce que nous sommes obligés de faire... le bien et le mal, la cause et la conséquence sont soumis à leur autorité. Le principe de l’utilité reconnaît cette soumission. Par le principe de l’utilité, on entend ce principe qui reconnaît ou refuse toute action selon qu’elle augmente ou diminue le bonheur de celui qu’elle concerne » (Introduction aux principes de la morale et de la législation, 1789). Or Bentham et son principal disciple, James Mill, arrivent en 1809 à la conclusion que seule la démocratie représentative peut assurer la promotion des intérêts du plus grand nombre alors que la minorité qui détient les leviers de commande de l’État ne défend que ses propres intérêts. C’est miner tout le système whig de la représentation par les élites, clé de voûte du système politique issu de la « Glorieuse révolution ». Il va de soi que, venant d’empiristes, cette justification de la démocratie représentative est purement pragmatique. Elle ne repose sur aucun principe religieux pas plus que sur une théorie des droits de l’homme innés et elle n’érige nullement l’État en agent d’une quelconque volonté générale à la Rousseau. Mill d’ailleurs (à la différence de Bentham) oppose nombre d’obstacles à la représentation démocratique en excluant de la participation électorale les femmes et les hommes âgés de moins de quarante ans. Mais le mouvement du radicalisme philosophique auquel l’utilitarisme de Bentham donne naissance ne comporte pas cette hostilité de principe à l’interventionnisme étatique que l’on trouve au même moment dans les thèses d’économie politique de Ricardo. Dans ses Fragments on Government, Bentham se montre particulièrement sévère pour la suffisance de Blackstone dans ses jugements sur l’excellence du système politique anglais. 
Pour sa part, il préconise un mode de gouvernement dans lequel l’État interviendrait dans la vie sociale à travers des ministères tels que ceux de la santé publique, de l’enseignement et de l’indigence. Et son insistance sur les réformes que l’utilité rend nécessaires le conduit à revendiquer une réforme du Parlement. La contestation démocratique contre le whiggisme qui naît ainsi dans les milieux radicaux met par conséquent l’avenir du Parlement, clé de voûte de la constitution whig, au cœur du débat politique.
 
 

 
La réforme différée - Les défis intellectuels au régime whig que constituent les courants que nous venons d’examiner ne naissent pas en dehors de la société, de ses problèmes et de ses aspirations et on ne peut en comprendre la signification en faisant abstraction du contexte sociopolitique. Sans doute la pensée économique d’Adam Smith comme les exigences religieuses du courant évangélique peuvent-elles à la limite se développer sans s’intéresser le moins du monde au problème de la légitimité du régime whig et aux enjeux constitutionnels qu’elle implique. Mais il est évident que le démarrage de l’industrialisation en Angleterre à la fin du XVIIIe siècle et la montée de nouveaux centres urbains d’une part, le choc représenté en Grande-Bretagne par la perte des colonies américaines de l’autre, posent évidemment des questions sur la compétence du pouvoir et, au-delà, sur la représentativité d’un ordre constitutionnel et politique fondé sur l’hégémonie d’une aristocratie terrienne et anglicane. En ce sens, la contestation radicale du whiggisme répond à une interrogation beaucoup plus large sur la validité de la construction politique issue de la révolution de 1688-1689. On peut donc penser que la réforme est à l’ordre du jour en Angleterre à la fin du XVIIIe siècle.
 
Or la succession de chocs politiques venus d’outre-Manche à partir de 1789 va avoir pour double effet d’approfondir le débat sur les mérites et l’avenir du régime et de renvoyer à des temps meilleurs toute remise en cause de son fonctionnement. La Révolution française est en effet l’occasion d’une clarification des principes fondamentaux du système politique britannique. Le problème posé est de savoir si l’événement est de même nature que la Glorieuse révolution de 1688-1689 dont on célèbre précisément le centenaire au milieu d’une grande effervescence intellectuelle et politique. Oui, répond le radical Richard Price dans une conférence prononcée le 4 novembre 1789 devant la « Société de la Révolution » créée précisément à l’occasion du centenaire ; bien plus, la France offre un exemple et un modèle pour achever l’évolution commencée un siècle auparavant, mais désormais figée. Non, va lui répondre dans un livre touffu, désordonné, partisan, le parlementaire whig Edmund Burke. C’est en 1790 que paraissent ses Réflexions sur la Révolution en France. Dans 
le cadre de la pensée utilitariste qui imprègne la Grande-Bretagne de la fin du XVIIIe siècle, il va opposer terme à terme la Révolution française, œuvre purement spéculative, abstraite, qui prétend construire sur la table rase une société et un système politique, ne pouvant ainsi engendrer que le désordre, et la Constitution anglaise, œuvre empirique qui tient compte d’une longue suite de traditions, de coutumes, de valeurs, d’institutions élaborées au cours des siècles qui se sont harmonieusement et subtilement fondues en une construction concrète, fondée sur un contrat unissant gouvernants et gouvernés, et assurant aux citoyens les libertés multiples héritées de l’histoire et non une liberté abstraite surgie dans le cerveau des philosophes. L’oeuvre de Burke, en affirmant la primauté de la tradition, de la construction historique, du respect d’un ordre hiérarchique naturel sur un ordre politique fondé sur une conception abstraite et anhistorique des droits de l’homme, va constituer dans un premier temps la Bible des contre-révolutionnaires en Europe et, pour tout le XIXe siècle, le fondement de la culture politique britannique qui va privilégier l’évolution lente et le gradualisme des réformes sur le bouleversement révolutionnaire à la française.
 
De fait, la lutte contre la Révolution française, ses principes et ses conséquences sur l’Europe va devenir la grande affaire de l’Angleterre au tournant des XVIIIe et XIXe siècles. Les gouvernements de William Pitt (le « second Pitt »), homme d’État majeur de la période, qui gouverne l’Angleterre presque sans discontinuer de 1788 à 1806, répriment énergiquement les menaces de subversion « jacobines » des admirateurs de la Révolution française dès les années 1790. Avec le déclenchement de la guerre contre la France révolutionnaire en 1793, la répression s’accentue : le gouvernement interdit en 1795 l’ouvrage de Paine Les Droits de l’Homme, il fait voter des lois contre la trahison, contre les associations ouvrières et il suspend même l’Habeas Corpus, afin d’accroître l’efficacité des mesures contre-révolutionnaires du gouvernement. En fait, et malgré quelques phases d’agitation populaires dues aux difficultés économiques, une véritable union sacrée, fondée sur le loyalisme constitutionnel et le patriotisme britannique s’organise autour du gouvernement Pitt. Au sein de la famille whig, seule une poignée de parlementaires fidèles au leader du whiggisme progressiste, Charles James Fox, refuse de s’associer aux dénonciations des horreurs dont la France révolutionnaire est le théâtre. La Révolution va ainsi lourdement peser sur les représentations de la civilisation politique britannique en faisant de la France républicaine (et bientôt bonapartiste) un repoussoir plutôt qu’un modèle. Bien avant 1803, les Français cessent d’être regardés, même par la plupart des radicaux, comme les champions de la liberté et les libérateurs des peuples opprimés d’Europe. Et, avec l’avènement de Napoléon, la France 
retrouve son image, traditionnelle en Angleterre, de pays despotique, agressif, ennemi des libertés protestantes. Bientôt, même les whigs d’opposition groupés derrière Fox rejettent, comme l’exprime le futur Premier ministre whig Grey, « la nécessité d’avoir recours aux remèdes introduits en France ». Et Fox lui-même ne se départira jamais de la fidélité traditionnelle aux principes de la « Glorieuse révolution » et des libertés anglaises protégées par l’équilibre constitutionnel de 1689. Il insiste sur le fait que le bonnet phrygien et les vertus spartiates n’ont jamais fait partie de l’univers des hommes de 1688-1689 et qu’on ne saurait confondre la conception des droits naturels de l’homme exprimée par Locke avec celle de Paine ou des députés à la Convention. La Révolution française provoque donc en Angleterre un affaissement de la vision transnationale du progrès et de la liberté et un renforcement de l’idée, déjà très enracinée, de l’anglicité des libertés britanniques et de l’exceptionnalisme anglais. Elle contribue aussi au renforcement d’un patriotisme qui transcende les clivages partisans et qui inclut une grande partie des radicaux et aboutit à l’épanouissement, tant chez les tories que chez les whigs, d’une culture politique imprégnée des idées de Burke et qui rejette tout projet de construction d’un régime politique à partir d’une table rase, d’une année zéro. Même les radicaux démocrates des années 1790 affichent une confiance très patriotique dans les vertus historiques de la constitution anglaise et prennent leurs distances vis-à-vis des thèses anhistoriques de Paine et de Bentham.
 
La Révolution française a donc pour effet de différer un mouvement de réforme que l’évolution de la société et le renouveau de la pensée politique paraissaient imposer. La défaite définitive de la France impériale en 1815 donne au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande (récemment constitué en 1800 par l’union des deux Parlements britannique et irlandais) un rayonnement sans précédent dans l’histoire mondiale et une autorité de premier plan en Europe. Elle coïncide d’ailleurs avec une montée en puissance du pays (dont la population augmente désormais au rythme de 15 à 20 % par décennie) et avec une explosion d’inventions techniques et industrielles qui va faire du royaume « l’usine du monde » pour tout le XIXe siècle. Force est cependant de constater qu’à la différence de ce qui se passe sur le continent, la solution de la « question française » ne se solde pas en Angleterre par la consolidation des principes de l’Ancien Régime. Moins de vingt ans après la victoire de Waterloo des mutations importantes vont se produire au sein du régime whig, mutations qui vont constituer la base du modèle britannique du libéralisme. Ces changements sont liés, il va sans dire, à l’effervescence socio-économique de la période, car l’essor industriel et urbain n’exclut pas des périodes de dépression économique, notamment de 1816 à 1848, 
qui frappent indistinctement l’agriculture, le commerce, l’industrie et provoquent des émeutes populaires d’une part et, en réponse, la répression étatique de l’autre. L’histoire de cette période est truffée de mouvements de contestation (le luddisme, mouvement collectif de bris des machines qui privent les artisans de travail ou le chartisme des années 1836-1848, revendication démocratique et radicale), d’émeutes, de mesures répressives (le massacre de « Peterloo », ainsi dénommé par dérision et allusion à la victoire de Wellington, Premier ministre lorsque la troupe tire sur une manifestation populaire à Saint-Peters en 1819, faisant onze morts et plusieurs centaines de blessés, ou les lois de répression des Six Acts). Toutefois, c’est sans doute moins la pression de ces événements qui font régner un atmosphère prérévolutionnaire dans l’Angleterre de la première moitié du XIXe siècle que l’interaction des courants et des groupes de pensée contestant le whiggisme qui rend compte du réformisme qui gagne l’Angleterre dans les années 1820. Un réformisme inspiré davantage des conceptions de Burke que de l’exemple de la France révolutionnaire.

 
Du réformisme au libéralisme
 
La reconstitution des bases du système politique britannique (1820-1832) - La nécessité de repenser les fondements du système politique britannique est apparue, nous l’avons vu, antérieurement à la Révolution française et avec des modalités diverses. Si les propositions radicales de réforme des institutions suscitent la méfiance de la classe dirigeante, les vues sur la nécessité de modifier les rapports entre l’État et l’économie sont infiniment moins controversées. Dès l’époque du second Pitt, le gouvernement avait amorcé, sous l’inspiration des thèses d’Adam Smith, un programme de réduction des tarifs qui rompt avec le mercantilisme traditionnel, en même temps qu’il vise à intégrer au régime politique les nouvelles couches enrichies par l’essor économique. Or, dans les années 1820, le gouvernement conservateur dirigé par Lord North (qui appartient au courant évangélique) compte parmi ses membres nombre d’hommes nouveaux issus des rangs du monde économique — par exemple Robert Peel, Huskisson, Canning - qui, bien qu’appartenant au parti tory, ne sont nullement des ultras de la réaction, mais des hommes convaincus de la nécessité de faire évoluer le système en adaptant la loi à l’état réel de la société. Ce gouvernement lance donc des mesures de réformes administratives et judiciaires (en créant par exemple une force de police ou en diminuant le nombre de crimes passibles de la peine de mort), cherche à réduire les dépenses de l’État, abaisse les droits de douane. Sa politique est fondée sur la double inspiration de l’individualisme s’appliquant à l’économie politique (il existe une harmonie naturelle des intérêts et l’in-t ervention de l’État ne peut que la perturber) et aux idées religieuses 
dans le sillage de l’évangélisme (chaque homme est responsable devant Dieu de ses actions et doit être capable d’en mesurer les conséquences). On peut donc parler de la naissance d’un libéralisme économique, fortement empreint de moralisme évangélique, mais qui n’est nullement l’apanage des forces progressistes et des whigs. On verra, par exemple en 1834, une grande partie des tories soutenir la Loi des Pauvres préparée par les whigs. Dans le même esprit est entreprise sous la direction de Canning, secrétaire au Foreign Office et chef de file de ces tories réformistes — auxquels ont donne le nom de Canningites -, une politique étrangère appuyée par l’opinion publique et qui prend fait et cause pour le droit des nations à disposer d’elles-mêmes. Les leaders du conservatisme ministériel de la décennie 1820-1830, tels North, Peel, Wellington ou Canning sont donc des tories réformateurs qu’on ne saurait confondre avec les doctrinaires de la réaction européenne, leurs contemporains. Et Canning n’aura pas de mots assez ironiques pour qualifier le traité de Sainte-Alliance conclu à l’initiative du tsar Alexandre et auquel le représentant du Royaume-Uni refuse de s’associer, n’y voyant rien d’autre qu’un « rien vide et sonore ».
 
Caractéristique de cet état d’esprit des dirigeants britanniques est le premier grand accroc à l’édifice de 1688-1689, opéré à la fin des années 1820, à la demande d’un ministère tory, deux lois annulant l’exclusion civique qui frappait les non-anglicans depuis la « Glorieuse révolution ». En 1828, le vénérable Test and Corporations Act, visant les non-conformistes, est abrogé. L’année suivante, afin de réconcilier les catholiques d’Irlande avec le régime, l’émancipation des catholiques est adoptée. Cette rupture de la vieille identité État- anglicanisme choque les ultras de l’Église établie et le roi George IV. Mais l’opinion éclairée refuse désormais d’assimiler catholicisme et trahison, et les dirigeants conservateurs, tels Wellington et Peel, justifient ces mesures par la nécessité du maintien de la paix civile au Royaume-Uni. Que la paix civile passe désormais pour les champions de l’ordre établi par la liberté de conscience, voilà qui témoigne de l’évolution des esprits. Un des défenseurs de la réforme, le whig Lord John Russell, résume cette évolution par l’argumentation suivante : « Peut-on vraiment tolérer que des gens qui ne professent pas la religion établie soient de ce fait exclus de toute participation civique et militaire dans ce pays ? En France, aux Pays-Bas, en Allemagne, en Autriche, en Italie de telles lois n’existent pas. Le dissident anglais, s’il souhaite quitter sa patrie, pourrait trouver un emploi public dans l’Autriche catholique, échanger son exclusion municipale à Bath ou Huntingdon contre le droit de siéger au conseil municipal de Prague ou de Milan. » La fin des interdits religieux visant les chrétiens (car ceux concernant les juifs ou les athées demeurent) traduit ainsi une 
volonté d’intégration nationale qui deviendra une idée-force du libéralisme britannique.
 
Le Royaume-Uni de la fin des années 1820 paraît ainsi s’acheminer vers un modèle politique conjuguant les éléments de l’individualisme économique et évangélique avec une défense intransigeante de la constitution de 1688. D’un côté, les tories refusent, au nom de l’autorité gouvernementale, toute proposition d’élargissement du corps électoral qui menacerait l’équilibre de la constitution mixte. De l’autre, l’agitation populaire, très forte au début des années 1820, s’apaise après 1824 et la cause de la réforme parlementaire défendue par les whigs paraît presque déconsidérée. Au moment où les membres du Parlement regagnent leurs circonscriptions en 1830 pour préparer l’élection qui suit la mort de George IV, peu de choses séparent la majorité tory sortante des whigs d’opposition, sauf le mépris manifesté par ces derniers pour l’individualisme forcené des théoriciens de l’économie politique. Et pourtant, le vote de l’émancipation catholique témoigne déjà d’une profonde fêlure dans l’ensemble des représentations de l’ordre politique traditionnel. Très vite, la Chambre des communes élue en 1830 va voter un ensemble de réformes qui bouleverse bien des conventions, remet en cause certains des principes eux-mêmes de ce qu’il convient désormais d’appeler l’ancien régime britannique et, ce faisant, ouvre la voie au modèle libéral anglais. On voit en effet se succéder en quelques années la réforme parlementaire de 1832, suivie de l’abolition de l’esclavage et du Factory Act en 1833, la loi sur la réforme de l’administration municipale et la nouvelle Loi des Pauvres en 1835, les réformes ecclésiastiques, la fondation de l’Université de Londres et la loi réglementant l’état civil en 1836.
 
Cet activisme législatif pose deux questions. S’agit-il d’une véritable révolution comme le suggère en 1835 la Quarterly Review qui affirme que « le pays entre dans une ère nouvelle avec une nouvelle constitution » ? Et quelles sont les conséquences de ce réformisme sur l’avenir du système politique britannique ? Pour répondre à ces questions, il est nécessaire, dans un premier temps, de s’interroger sur les intentions des auteurs du programme de réformes et d’étudier leur œuvre législative. A l’origine de ce programme, on trouve la famille politique whig. Exclu de la direction du gouvernement depuis 1790, le parti whig revient aux affaires après les élections de 1830 sous la direction d’Earl Grey, ancien disciple de Fox et membre de l’Association des amis du peuple. Le gouvernement qu’il préside propose deux projets de loi de réforme de la représentation parlementaire (un pour l’Angleterre, l’autre pour l’Écosse) qui, après des débats tumultueux à l’intérieur et à l’extérieur du Parlement, seront votés en 1832. La loi fait passer le nombre des électeurs de 500 000 à 700 000 en créant dans les bourgs un cens électoral uniforme fondé sur la 
valeur foncière des maisons d’habitation et sur la valeur des propriétés dans les comtés. Elle abolit la représentation parlementaire de 56 bourgs pourris et réduit celle de 30 autres. Les sièges ainsi libérés sont redistribués aux grandes villes industrielles jusqu’alors privées de représentation, telles Leeds, Sheffield, Birmingham et Manchester. La représentation parlementaire et l’électorat de l’Écosse (qui passe de 5 000 à 65 000 électeurs) sont accrus dans des proportions plus importantes encore.
 
C’est peu dire que la loi de 1832 ne se fixe pas pour objet la démocratisation du système politique britannique. Les quatre cinquièmes de la population masculine et la quasi-totalité des femmes restent exclus du vote. Dans les circonscriptions qui comprenaient un grand nombre d’électeurs, l’uniformisation du cens aboutit à en réduire le nombre. L’influence des grands propriétaires sur la désignation des députés reste entière. Quant au gouvernement Grey, sa composition est nettement plus aristocratique que celle du gouvernement tory auquel il succède. Grey lui-même n’a rien d’un radical (il a même voté un des Six Acts répressifs de 1819) et il proclame son opposition à toute réforme fondée sur les droits de l’homme et le suffrage universel. Il justifie d’ailleurs sa réforme par sa fidélité aux principes vénérés de la constitution équilibrée ; quant à sa critique des bourgs pourris, elle repose sur leur utilisation aux fins d’obtenir une majorité aux communes, renforçant ainsi le « despotisme ministériel », nullement sur le fait qu’ils favorisent la prépondérance aristocratique. Pour lui, en effet, l’aristocratie est la « garante du salut de l’État et de la monarchie » et cette analyse est récurrente dans la bouche des whigs, marquant pour toute la période de l’hégémonie libérale l’idée que l’aristocratie est bien le rempart de la liberté.
 
Ces faits expliquent que la réforme parlementaire de 1832 soit souvent regardée comme une simple tentative réussie de renforcement de la vieille constitution whig et de son caractère aristocratique par l’élargissement très limité de ses assises électorales. Symbolique de cette acception d’une réforme respectant la tradition est l’affirmation faite au Parlement par un député de la majorité en 1835 selon laquelle son whiggisme « remonte aux premières années du siècle quand ont été établis les principes de ses convictions whigs, à savoir la liberté des élections, la fidélité à la dynastie de Hanovre et la tolérance à l’égard des dissidents ». Non moins caractéristique est l’érection d’un bas-relief en marbre par un vétéran chevronné du whiggisme après le vote de la loi, représentant le roi Guillaume IV sous les traits de Jean sans Terre signant la Grande Charte, entouré des leaders whigs, devenus pour l’occasion des barons du XIIIe siècle. Or cette lecture traditionaliste de la réforme de 1832 ne résiste pas à l’analyse.
 
Même si on s’en tient aux chiffres bruts, la réforme marque un incontestable progrès, surtout si on compare ses résultats au nombre des électeurs 
d’autres pays européens. L’électorat britannique en 1832 est beaucoup plus nombreux que ceux de la France, de l’Espagne, des Pays-Bas et de la Belgique et n’est dépassé que par la Suède (l’Autriche, la Russie, le Danemark et la Grèce n’ayant pas à l’époque d’assemblée représentative). La résistance féroce à la réforme de la Chambre des lords et l’indignation populaire allant jusqu’à l’émeute que provoque cette résistance attestent l’importance d’un projet qui propose la première réorganisation du système de représentation parlementaire depuis 1650. L’étude des intentions et des actes des « hommes de 1832 » montre, elle aussi, l’importance des évolutions politiques en cours. Les Parlements des années 1830 sont dominés par les représentants d’un whiggisme optimiste et modernisateur, certes respectueux d’un passé glorieux, mais résolument tournés vers l’avenir. Des dirigeants politiques comme Lord John Russell (descendant du leader des whigs exécuté en 1680), les Lords Morpeth et Durham, Henry Brougham (qui est, lui, d’origine sociale modeste) et le célèbre historien, administrateur, poète, parlementaire, T.B. Macaulay acceptent pleinement la notion de progrès social et la nécessité qui en résulte d’adapter la constitution aux nouvelles réalités, c’est-à-dire de mettre en œuvre la participation des classes moyennes à la gestion de la chose publique. La notion d’adaptation constitutionnelle va jouer durant tout le XIXe siècle le rôle symbolique qu’avait eu le thème de la préservation des libertés au XVIIIesiècle. Macaulay admire certes les combattants de la liberté parlementaire au temps de la guerre civile comme Cromwell, Hampden ou le poète John Milton. Mais lorsqu’il apostrophe ses collègues de la Chambre des communes en déclarant : « Messieurs, nous sommes des législateurs, non des antiquaires », il signifie par là la réconciliation des traditions anglaises de la liberté et des nécessités de la modernité. Il est donc clair que, pour les artisans de la réforme, le but est de renforcer la légitimité de la constitution par une représentation plus équitable des élites nationales. Adversaires résolus du suffrage universel et d’une démocratie qu’ils considèrent comme liberticide et qui briserait l’équilibre constitutionnel, ils ont une vision large et généreuse des intérêts que les communes doivent représenter. Beaucoup de députés whigs doivent d’ailleurs leur élection au soutien des dissidents religieux et au vote urbain. Ils ont une assise populaire et en tiennent compte. En élargissant le corps électoral, en donnant une représentation plus équitable à l’Écosse, au Pays de Galles et à l’Irlande, ils cherchent à réconcilier la constitution et la nation. Comme le note l’historien anglais Parry : « l’intention fondamentale de la loi de réforme était de renforcer la capacité gouvernementale de découvrir, et ensuite de résoudre équitablement, les tensions sociales, les mécontentements et les turbulences, et ainsi de ranimer la confiance populaire dans l’autorité étatique ».
 
 
Les nouveaux whigs ont une vision ambitieuse du rôle du gouvernement dans la vie du pays que Lord John Russell résume dans son ouvrage paru en 1844, La condition de l’Angleterre, et qui se manifeste dans les faits par une floraison de commissions royales d’enquête et la rédaction de programmes de législature. Ils ont un programme social qui comporte des mesures telles que l’inspection des prisons et des usines, la réglementation des mines, la loi de santé publique adoptée en 1848. Il s’agit pour eux de construire un gouvernement qui soit sensible aux demandes populaires et ils voient son rôle comme celui d’un arbitre de l’intérêt public. Cet interventionnisme, cette volonté de contrôle sont en tous points opposés aux principes individualistes défendus par les champions de l’économie politique que Russell dénonce d’ailleurs comme « une chose affreuse ». Un autre dirigeant whig de premier plan, Lord Holland, précise encore : « Benthamites, utilitaristes, économistes politiques prennent souvent la bonne route... mais sur la grande cause de la liberté, ils sont toujours froids et insensibles et souvent aussi bornés et tyranniques que les apôtres de l’autorité eux-mêmes. »
 
En fait, pour limitée que pourrait paraître à un esprit contemporain la réforme électorale de 1832, elle joue un rôle majeur de reconstitution du système politique britannique en posant le principe neuf et fondamental de la nécessité d’adaptation des institutions à la société. C’est considérer que la réforme exige d’être permanente et ne saurait se limiter au seul plan constitutionnel. La fièvre législative des années suivantes qui touche divers domaines de la vie sociale témoigne précisément de cette prise de conscience. A partir des années 1830, le vieux parti whig devient le parti de la réforme, face à des conservateurs supposés plus frileux. On est passé du whiggisme au libéralisme. Mais il y a plus : en dépit des résistances et des combats d’arrière-garde des uns, de la volonté d’aller plus loin dans la voie démocratique des autres, la démarche réformiste de 1832, si conforme aux vues de Burke, va devenir celle-là même de l’Angleterre libérale, au-delà des clivages partisans.
 
 

 
 
Le triomphe du libéralisme dans l’Angleterre victorienne - La remarque de Lord Holland, rapportée plus haut, montre que les réformes des années 1830 ne sont pas le produit d’un quelconque consensus idéologique, mais bien la conséquence d’une volonté partisane délibérée. On aurait d’ailleurs grand tort de croire qu’après la réforme de 1832 tout rentre dans l’ordre et que l’unanimité se construit autour de la constitution réformée. C’est le contraire qui se produit. D’une part, le radicalisme, souvent animé par les membres des sectes protestantes dissidentes non conformistes, va tenter de faire pression sur le pouvoir afin qu’il aille plus loin dans la remise en cause des fondements de l’Angleterre whig, donnant naissance par exemple au 
chartisme et à la Ligue contre les droits sur les blés (Anti-Corn Laws League). Le premier, qui connaîtra trois vagues successives entre 1836 et 1848, mouvement d’une grande complexité, part en guerre contre la misère du menu peuple anglais et préconise pour la résoudre des réformes politiques de caractère démocratique. Ses célèbres Six Points revendiquent en effet le suffrage universel masculin, le scrutin secret, le renouvellement annuel des Parlements, la suppression du cens d’éligibilité et l’égalisation des circonscriptions électorales, exigences que l’historien whig Macaulay déclarera « hautement incompatibles avec l’existence même de la civilisation ». Le second mouvement, composé en majorité de commerçants et de manufacturiers des nouvelles régions industrielles comme Manchester, animé par un organisateur de génie, Richard Cobden, et un radical enflammé, John Bright, fait campagne non seulement pour l’instauration du libre-échange par l’abrogation des droits de douane à l’importation de blé, mais pour l’expulsion de l’État des « intérêts sinistres » de l’aristocratie. Ces deux mouvements sont certes extra-parlementaires. Mais, sur tous ces problèmes, des divergences existent à l’intérieur des deux grandes familles politiques que sont conservateurs et libéraux. Au sein du parti libéral, on rencontre à la fois des radicaux militants et de grands propriétaires fonciers, des partisans de la séparation de l’Église et de l’État et des défenseurs acharnés de l’Église établie, des aristocrates whigs partisans de l’interventionnisme social et des hommes d’affaires de province qui souhaitent un État minimum (ces derniers dénonceront les Factory Acts réglementant le travail dans les usines comme une revanche des aristocrates après l’abrogation des droits sur le blé de 1846 qui lèse leurs intérêts). Quant au parti conservateur dont l’assise majeure reste le monde des grands propriétaires fonciers et l’Église anglicane, il connaîtra en 1846 un schisme profond dont l’origine repose précisément sur la légitimité du libre-échange.
 
Et pourtant, l’Angleterre des années 1850-1860 paraît bien s’être dotée d’un ensemble de structures et de pratiques rassemblant les forces politiques et les classes sociales autour d’un véritable consensus libéral. Aussi est-il nécessaire d’examiner les éléments qui ont constitué ce modèle libéral qui sert d’exemple au reste de l’Europe (sauf à la France).
 
En premier lieu, il faut noter le ralliement des vaincus des années 1830 aux réformes mises en place dans les années qui suivent par les whigs au pouvoir. Menacés en 1832 par le roi (qui redoute une révolution si la réforme parlementaire est rejetée) de la création d’une fournée de nouveaux pairs qui briserait la majorité tory à la Chambre des lords, les pairs préfèrent la défense de leurs privilèges sociaux à la préservation de l’ancien ordre constitutionnel ; ils suivent les conseils du duc de Wellington et s’abstiennent lors du scrutin décisif. Il est vrai qu’en 1834 un retour en arrière est esquissé par le roi Guillaume IV qui congédie le 
ministère whig dirigé par Lord Melbourne et invite le tory sir Robert Peel, le ministre de l’Intérieur des années 1820, à former un gouvernement. Mais son initiative, qui va contre la volonté de la majorité parlementaire, ne sera plus jamais imitée par un monarque anglais. La reine Victoria qui monte sur le trône en 1837 a certes une conception élevée de ses prérogatives constitutionnelles en matière de politique étrangère et de nominations. Mais, guidée par le Premier ministre Melbourne et par son mari, le prince Albert, elle demeurera dans la tradition whig qui consiste à laisser gouverner le leader du parti majoritaire au Parlement. Quant aux tories, le programme électoral du parti, le Manifeste de Tamworth, rédigé par Peel en vue du scrutin de 1835, prépare le retour au pouvoir du parti conservateur en acceptant l’ajustement constitutionnel de 1832. Battu par les whigs en 1835, Peel devient Premier ministre en 1841 et il va consacrer ses talents exceptionnels à la défense de l’ordre social contre la seconde vague du chartisme, à l’affirmation de l’autorité gouvernementale et de la religion établie et à la promotion des principes du libéralisme économique par la réduction des tarifs douaniers, la limitation des dépenses gouvernementales et le désengagement de l’État permettant le libre fonctionnement de l’économie selon les lois du marché. En 1846 cependant, les contradictions entre la défense de l’ordre social et la cause du libre-échange ne peuvent plus être résolues. Confronté au drame épouvantable de la famine irlandaise et à la misère populaire en Angleterre, Peel décide l’abrogation des droits sur le blé. Sa décision, qui lèse profondément les grands propriétaires anglais producteurs de blé qui se trouvent ainsi soumis à la concurrence étrangère, provoque une opposition furieuse à l’intérieur du parti conservateur, menée par un représentant de la haute aristocratie, Lord George Bentinck et un jeune écrivain d’une famille d’origine juive convertie au protestantisme, devenu un politicien professionnel, Benjamin Disraeli. Ces ultras prennent la défense de l’Angleterre des propriétaires terriens au nom du mythe romantique d’une société féodale fondée sur des obligations réciproques et fustigent l’individualisme, destructeur de la société et d’une économie équilibrée. 241 des 355 députés conservateurs refusent l’abrogation qui est votée avec les voix libérales. Ils se vengeront en mêlant leurs votes à ceux de l’opposition pour renverser le gouvernement Peel. Tandis que Bentinck et Disraeli reprennent en main le parti conservateur, les Peelites évoluent désormais en marge des deux grands partis, se rapprochant toutefois des libéraux. C’est de leurs rangs que viendra le futur leader du parti libéral William Gladstone.
 
L’abrogation des Corn Laws et ses conséquences politiques représentent à coup sûr un tournant majeur dans l’histoire du libéralisme. Elles renforcent l’image des conservateurs, en dépit de leur renoncement à la 
défense du protectionnisme en 1852, comme les défenseurs et les porte-parole des monopoles et des grands intérêts, alors que les libéraux (le terme remplace définitivement celui de whigs en 1847) font figure de défenseurs de l’intérêt général. Ces derniers et leurs alliés, les Peelites, possèdent désormais, et pour longtemps, un quasi-monopole du pouvoir d’État. Mais sans doute plus important que les rapports de force entre partis se révèle le fait que la conjonction entre l’hégémonie des idées libérales et une conjoncture économique porteuse va permettre la mise en œuvre des principes du libéralisme économique. Peel lui-même doutait fort de la capacité du libre-échange de mettre fin aux calamités économiques qu’il regardait, en héritier cohérent de l’évangélisme, comme inéluctables. Or, à partir des années 1850 on voit s’imposer l’idée que les lois de l’économie politique sont l’œuvre de la Providence et que le bonheur est le résultat du libre jeu des initiatives individuelles. La forte expansion de la production industrielle (les exportations connaissent une croissance de 350 % entre 1842 et 1873), l’absence de crises et de faillites spectaculaires, et surtout la montée des salaires réels paraissent prouver le bien-fondé de ces idées. Le Times ne proclame-t-il pas en 1852 : « Nous nous sommes soumis aux lois naturelles de la Providence et la Providence nous récompense par une suite d’améliorations sociales et de faveurs inattendues dont nul n’aurait osé rêver voici dix ans » ? Aussi le rôle du gouvernement est-il plus que jamais d’empêcher toute entrave à l’exercice de la libre entreprise. L’abrogation des Actes de Navigation en 1849 abolit toute réglementation et toute restriction dans le commerce avec les colonies et le vote en 1856 d’une loi autorisant les sociétés anonymes témoigne de la confiance dans la bonne foi des entrepreneurs. Chancelier de l’Échiquier entre 1852 et 1855, puis entre 1859 et 1866, Gladstone introduit une série de lois de finances qui contrôlent sévèrement les dépenses publiques et l’équilibre budgétaire. C’est Richard Cobden, le champion de la lutte pour l’abrogation des Corn Laws, qui signe, au nom du Royaume-Uni, le traité de libre-échange avec la France de janvier 1860. La Grande-Bretagne est entrée dans l’ère du libéralisme économique qui constitue un des piliers du modèle libéral britannique.
 
Mais il serait erroné de ne pas voir que la force de ce modèle libéral repose sur une conception globale de l’homme et du monde dont le versant économique n’est qu’une des modalités de mise en œuvre. En fait, à partir des années 1850, la culture politique britannique s’ancre dans un certain nombre de notions qui baignent toutes les initiatives : le primat de l’individu, le self-governement, le progrès, les améliorations deviennent les mots clés de l’univers libéral au Royaume-Uni. Il faut insister sur les fondements religieux de ces concepts : c’est la foi chrétienne qui donne à l’homme la possibilité de profiter pleinement des potentialités de son 
individualisme. Entre la conception strictement matérialiste de l’utilitarisme et les exigences d’une société pour laquelle foi et religion sont des données permanentes existait incontestablement une antinomie que révèle et tente de résoudre John Stuart Mill, fils de James Mill, mais qui entre en opposition avec l’utilitarisme dogmatique des disciples de Bentham. Tout en acceptant les principes de base de l’utilitarisme dans son ouvrage Utilitarianism, paru en 1863, il les corrige en considérant que si l’égoïsme humain reste à l’origine des comportements, cet égoïsme peut comporter une part d’altruisme, autre moyen pour l’homme de se satisfaire de ses actes et d’en tirer du plaisir. De la même manière, il juge que la liberté économique illimitée est incompatible avec une liberté véritable dans la mesure où elle ne permet pas la juste distribution des fruit du travail. Cette intervention de considérations morales et de correctifs à l’utilitarisme benthamien, qui avait constitué le soubassement philosophique du libéralisme première manière, va conduire Stuart Mill à renoncer progressivement à l’agnosticisme de l’école utilitariste et il hésite longtemps entre le rejet d’une négation dogmatique du surnaturel et le refus d’un Dieu infini et tout-puissant. Dans son ouvrage posthume, publié en 1874, Three Essays on Religion, l’existence des imperfections du monde le conduit à admettre l’existence d’un Dieu infini. Ces hésitations entre le matérialisme et la foi, entre la défense de l’individu et de ses intérêts et la nécessité de la justice, entre le libéralisme sans entrave et l’organisation de l’économie et de la société traduisent parfaitement les questions et les problèmes d’un Royaume-Uni lancé dans l’expérience libérale et qui s’interroge sur ses effets et ses conséquences.
 
C’est à partir de ces réflexions que l’on assiste à partir du milieu des années 1860 à un approfondissement du modèle libéral britannique qui tente de répondre aux questions posées par ses premiers pas. Comment assurer l’authenticité de la représentation politique ? Comment garantir les libertés individuelles et civiques ? Comment régler le problème des rapports entre l’Église et l’État ? Comment concilier le libéralisme et l’intervention sociale ? C’est à toutes ces questions que s’efforce de répondre la pratique gouvernementale qui, pas à pas, fait naître une véritable civilisation libérale au Royaume-Uni. C’est en particulier avec le grand ministère de Gladstone entre 1868 et 1874 que l’on voit se multiplier les réformes : lois Cardwell de 1870-1871 qui abolissent l’achat des charges de commandement militaire, obligation faite aux universités d’Oxford et de Cambridge, bastions des privilèges anglicans, de s’ouvrir aux non-conformistes, abrogation de l’obligation des impôts ecclésiastiques, loi de 1870 sur l’enseignement primaire qui jette les bases d’un service national d’enseignement et prévoit la création d’écoles publiques là où n’existe pas d’école privée. Dès 1854 le célèbre rapport Northcote-Trevelyan préconise 
de remplacer par des concours écrits les pratiques de patronage et de cooptation qui régissent les recrutements dans la haute administration. En 1855 et 1861, deux lois abolissent les droits sur les journaux et sur le papier importé afin de favoriser la diffusion du savoir. Un texte de 1870 protège la propriété de la femme mariée. Toutes ces réformes ont en commun d’obéir à trois caractéristiques : elles coûtent peu et ne pèsent donc pas sur les finances publiques ; elles sont souvent laissées à l’initiative des autorités locales, le gouvernement préférant l’inspection plutôt que l’administration directe ; enfin et surtout, elles ne modifient pas l’équilibre constitutionnel en introduisant la démocratie politique.
 
Celle-ci constitue en effet un véritable repoussoir pour la culture politique britannique et le mot lui-même paraît recéler une véritable altérité par rapport à la tradition politique du pays. Le constitutionnaliste Walter Bagehot, grand laudateur de la constitution anglaise qu’il considère comme ne revêtant aucun caractère monarchique, ni aristocratique, redoute que l’autorité gouvernementale soit confiée aux masses populaires qu’il juge ignorantes et rapaces. A l’unisson de la classe dirigeante, il considère que seules les élites sont en mesure de gouverner le pays. Même John Stuart Mill dans son œuvre majeure, On Liberty (1859), se montre inquiet face au défi lancé par le pouvoir d’une majorité arithmétique à la liberté individuelle. Il faut donc attendre 45 ans après la réforme de 1832 pour qu’une nouvelle loi électorale intervienne, à l’issue d’une longue période d’agitation sociale et comme résultat d’une concurrence entre les deux grands partis pour tenter de s’assurer les dividendes de la réforme. C’est finalement sous un gouvernement conservateur dirigé par Disraëli qu’est votée la réforme électorale de 1867. Elle traduit la naissance d’un conservatisme moderne qui s’efforce de gagner une clientèle populaire en débordant les libéraux liés à la bourgeoisie d’affaires et dénoncés par les conservateurs comme les représentants des intérêts industriels. L’effet de la réforme est de faire passer l’électorat d’un million à plus de deux millions en donnant le suffrage dans les bourgs aux locataires d’un logement valant dix livres et aux propriétaires d’un bâtiment quelconque. Cette fois, outre la totalité de la classe moyenne, c’est la frange supérieure du monde ouvrier qui est intégrée au corps électoral. Disraeli se défend toutefois d’avoir opéré une réforme démocratique. Et de fait, seuls 16 % des Britanniques entrent ainsi dans la société politique. Dès lors on peut s’interroger sur les raisons qui ont fait considérer cette réforme comme un tournant décisif dans la vie du pays. Le leader conservateur Lord Derby parle d’un « saut dans le noir » et le poète Carlyle d’une « navigation à travers le Niagara » ; l’avant-propos de Bagehot à la deuxième édition de La Constitution anglaise est d’une grande sévérité à l’égard de la loi électorale de 1867 et le poète Patmore dénonce une véritable trahison de sa mission par l’aristocratie anglaise en 1867, 
« l’année du grand crime ». Ces jugements excessifs ne doivent pas faire illusion. L’aristocratie ne disparaît pas de l’échiquier politique et c’est un membre de la vieille dynastie des Cecil, Lord Salisbury, qui sera Premier ministre en 1886-1892, puis entre 1895 et 1902, son neveu le remplaçant à cette date. Et pourtant, l’année 1867 est décisive, car elle étend au domaine politique la pratique des réformes et de l’adaptation jusqu’alors réservée aux domaines de l’économie et de la société. En effet, la réforme électorale ne s’achève pas avec la loi. Toute une série de mesures approfondissent et mettent en œuvre la théorie de la représentation individuelle. En 1872, le vote secret est introduit pour les élections législatives. En 1882 est prise une loi contre la corruption électorale. Enfin, en 1884-1885, une troisième réforme électorale apparaît comme une étape décisive, introduisant, sans le dire expressément, la démocratie politique. La modification des conditions de cens rend le suffrage masculin quasiment universel pour les locataires ou les propriétaires, n’excluant que les indigents, les domestiques, les enfants adultes vivant au domicile de leurs parents et, bien entendu, les femmes. En même temps, la vieille théorie de la représentation des territoires et des intérêts justifiant l’existence de députés des comtés et de députés des bourgs est abandonnée au profit d’une représentation arithmétiquement proportionnelle du corps électoral par la création de circonscriptions approximativement définies par un même chiffre de population.
 
Cette modernisation a des conséquences sur l’organisation des partis politiques. L’élargissement du corps électoral nécessite désormais des structures d’encadrement, contraignant les partis à devenir des organisations de masse, avec des sections locales regroupées en fédérations régionales et nationales. L’exemple en est donné à Birmingham avec la « machine » libérale mise en place par Joseph Chamberlain. En conséquence, la discipline de vote est instaurée à la Chambre des communes, grâce au système des whips, chargés de faire voter les élus, et les gouvernements peuvent désormais compter, à l’issue de chaque élection, sur le soutien assuré d’une majorité cohérente. Les partis deviennent ainsi des agents de la démocratisation politique.
 
Parallèlement, le Royaume-Uni de l’ère victorienne passe du libéralisme en matière sociale à une conception de la reconnaissance du rôle de l’État dans les rapports sociaux. Depuis le règne d’Elisabeth Ire, l’assistance aux pauvres, qui se trouvait auparavant à la charge de l’Église, est passée aux paroisses en raison de la sécularisation des biens du clergé. Au XIXe siècle, la révolution industrielle provoque le déracinement des ruraux dont un certain nombre connaissent l’indigence ou des conditions de vie très difficiles. Pour résoudre le problème, la petite noblesse locale et des manufacturiers appartenant souvent aux sectes dissidentes non conformistes développent une action philanthropique, cependant qu’au Parlement, 
l’alliance des tories et des radicaux aboutit à une législation limitant la journée de travail des femmes et des enfants ou prévoyant une scolarité pour les enfants de moins de treize ans employés dans les fabriques. Mais, après 1830, la domination politique des libéraux hostiles à toute intervention de l’État dans les rapports sociaux et imprégnés des idées de l’utilitarisme benthamien va conduire à une loi beaucoup plus restrictive. Conformément à l’idée selon laquelle chacun doit faire son bonheur par ses propres moyens, une politique sociale constituant une entrave au libéralisme économique, la Loi des pauvres de 1834 décide désormais que l’assistance aux indigents se fera, non pas à domicile, mais dans des workhouses, véritables pénitenciers pour pauvres, dans lesquels ils sont soumis à un travail très pénible et à des conditions d’existence destinées à leur faire regretter d’avoir eu recours à la charité publique. Le résultat est à la hauteur des espérances : en trois ans, les dépenses d’assistance diminuent de moitié.
 
Pendant longtemps prévaut ainsi l’idée que, dans une société libre et responsable, toute politique sociale est néfaste et qu’il n’appartient pas à l’État de résoudre le problème de la misère, le soin pouvant en être laissé à l’Église ou aux industriels philanthropes ; tout au plus, les Factory Acts sur les conditions et les horaires de travail mettent-ils en place une législation sociale minimale. Toutefois, la réforme de 1867 et l’évolution qui s’ensuit, en donnant les droits politiques à la classe moyenne et à une partie du monde ouvrier, modifient la donne. Désormais, la nécessité de tenir compte des votes populaires conduit les deux partis de gouvernement à faire assaut de réformisme pour conquérir de nouveaux électeurs. Le conservatisme populaire d’une part, le radicalisme, constitué en aile gauche du parti libéral d’autre part, sont désormais prêts à abandonner très progressivement le vieux principe de non-intervention de l’État au profit de la lente reconnaissance de l’idée que le gouvernement (qui, rappelons-le, n’avait jamais abandonné ses pouvoirs de contrôle) possède une responsabilité en matière sociale. Le vote de lois réglementant la santé publique, l’aménagement urbain, le système d’éducation, le recrutement de la fonction publique traduisent la lente maturation de cette prise de conscience sociale. Dans l’Angleterre libérale de la fin du XIXe siècle, le développement des principes dont le régime s’est doté au cours du siècle fait que la démocratie n’est plus cette notion scandaleuse si longtemps considérée comme étrangère au génie du peuple britannique et aux traditions du Royaume-Uni. La voie est désormais ouverte à une évolution démocratique.
 
La naissance du modèle libéral anglais apparaît donc comme le résultat d’un lent processus commencé au cours du XVIIe siècle, dont la première phase est une crise révolutionnaire contestant la volonté de pouvoir absolu du monarque au nom des « libertés anglaises ». Cette phase trouve son aboutissement avec la « Glorieuse révolution » de 1688-1689 qui débouche 
sur la reconnaissance de ces libertés, l’institutionnalisation du caractère protestant de l’État anglais et une « constitution équilibrée » reposant sur trois pôles en principe égaux, la monarchie, l’aristocratie et les élites roturières qui siègent aux communes. A ce stade, c’est davantage un aménagement du système politique traditionnel qu’un véritable bouleversement qui se met en place, souligné d’ailleurs par la mythique référence à un âge d’or de la liberté remontant aux temps anglo-saxons. Et pourtant, c’est bien d’un tournant majeur de l’histoire politique du monde occidental qu’il faut parler, tant les virtualités contenues dans l’événement de 1688-1689 apparaissent lourdes de potentialités révolutionnaires. Même en faisant la part des événements contingents liés à la longue carence de la dynastie des Hanovre, les développements ultérieurs de la « Glorieuse révolution » aboutissent à la mise en place d’une système politique représentatif qui va s’élargir au rythme de l’évolution de la société britannique à l’époque de la révolution industrielle. Et la décision lente, progressive, mise en œuvre sous la contrainte des événements par la classe politique britannique, de procéder à une adaptation permanente des structures politiques en fonction des mutations sociales et de la transformation des cultures politiques donne naissance au modèle libéral britannique dont l’évolution est le maître mot, contrastant fortement avec le modèle français, ponctué de soubresauts révolutionnaires (voir chap. IV). On voit ainsi le Royaume-Uni jouer un rôle pionnier dans la mise en œuvre d’un système conjuguant la liberté sous tous ses aspects, liberté individuelle garantie par l’Habeas Corpus, liberté de conscience et de croyance, liberté de presse et d’opinion, liberté de la production et des échanges, liberté politique de désignation de la représentation nationale. La même volonté d’adaptation et d’évolution qui caractérise le triomphe des libertés conduit cependant à tenter d’en limiter les abus. Dès 1830, les gouvernants britanniques refusent de confondre liberté et laisser-faire et considèrent que l’État est un arbitre qui ne peut renoncer à ses pouvoirs de contrôle. Sans doute les mentalités au cours du XIXe siècle limitent-elles étroitement l’exercice de ce contrôle. Il reste que, dès la fin des années 1860, le réformisme ne consiste pas uniquement à laisser ouvert le libre jeu des forces économiques et sociales, mais à intervenir dans divers domaines au nom de l’intérêt général. A la manière britannique qui est celle de petits pas accomplis à l’unisson de l’évolution de la société et des mentalités, de lents glissements presque imperceptibles, la mère patrie du libéralisme s’achemine vers une prise de conscience démocratique qui modifie peu à peu les pratiques. Si bien que, davantage que la France des grands bouleversements révolutionnaires, le modèle libéral anglais apparaît comme un exemple pour les pays développés du monde de la fin du XIXe siècle. Et c’est à partir de lui que naît le modèle américain et que se diffuse dans le monde le système politique de la démocratie libérale.
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